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INTRODUCTION 

La ville contemporaine est un gigantesque ®cran sur lequel sôaffichent et se t®lescopent 

une multitude de mots, dôimages ®clectiques, un ensemble de signes h®t®rog¯nes, qui, fig®s ou 

animés, éloquents ou énigmatiques, se superposent et sôenchev°trent dans lôespace public, 

dans le champ de vision du citadin. Ces traces, violentes ou anodines, éphémères ou plus 

pérennes, immédiatement lisibles et identifiables ou difficiles à décrypter et anonymes, 

investissent les murs de la cité. Dans ce paysage kaléidoscopique, les façades, anciennes ou 

r®nov®es, propres ou sales, opaques ou transparentes, supportent ou recueillent dôautres 

impacts : ceux dôune expression plastique dissidente car ill®gale, les graffitis.  

Le graffiti moderne est apparu aux Etats-Unis dans les années 70. Si personne ne sait 

vraiment qui a commencé à signer les rues de New-York, on sait que côest un certain TAKI 

183 qui a donné à la pratique une impulsion décisive en inscrivant son pseudonyme dans les 

rues que son travail de coursier lui faisait traverser. Peu à peu il commença à cibler ses 

attaques sur le métro new-yorkais qui permettait à son pseudonyme de voyager à travers la 

ville et d'être vu par un maximum de personnes : « Les gens n'ont rien à faire dans le métro à 

part regarder les publicités, s'est-il dit, pourquoi ne leur donnerai-je pas quelque chose de 

plus  à regarder ? » Sans le savoir, Taki avait créé une controverse majeure. Richard 

Goldstein écrivait dans le New York Magazine : « Est-ce un nouveau gang de rue si bien 

caché que personne ne le connaît, est-ce le résultat des rites d'une secte ? » Ces questions ont 

obtenu leurs r®ponses lorsqu'un journaliste du New York Times a retrac® lôhistoire de Taki. 

Le premier article à propos des graffitis est apparu quelques jours plus tard. Les jeunes, 

impressionnés par la notoriété publique du coursier, ont voulu l'imiter. Être partout, écrire son 

nom partout ®tait devenu une vocation. Côest vers l'®t® 1971 que la mode a commenc®. En 

mars, deux signatures sont apparues sur la 163e rue : SLY II et LEE 163d. Lee a 

immédiatement attiré l'attention avec son tag inusité qui empilait et fusionnait les lettres le 

transformant ainsi en logo. En ce temps les codes du graffiti étaient déjà établis. Les tagueurs 

étaient supposés être des personnages mystérieux qui ne révélaient jamais leur identité aux 

non-initiés et qui communiquaient au travers de leurs inscriptions. Ils devaient être doués pour 

voler des marqueurs et des bombes de peinture et assez courageux pour courir dans les 

tunnels de trains, escalader les ponts, franchir les autoroutes. C'était une activité criminelle et 
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dangereuse, mais les sensations quôelle procurait ®taient inimitables. Tr¯s vite la r®pression 

sôest organis®e, le maire de New York John Lindsay a commencé à dénoncer les tagueurs 

comme étant des « peureux insécures » et a lancé une campagne pour retirer les graffitis des 

propri®t®s publiques ¨ lôimage de lôaction de la ç Transit Authority è, lô®quivalent de la RATP 

française à New-York. Le d®fi et la comp®tition nôen devenaient que plus importants et la 

notion de risque bien plus jubilatoire. Il était possible d'avoir de la reconnaissance et du 

respect en ayant son nom partout, en prenant des risques et en créant un lettrage original afin 

de développer un style. Peu à peu des groupes se sont constitués autour des différentes 

sensibilit®s et des connaissance. La couleur a ®merg® vers 1973, la technique sôest affin®e et 

différentes productions ont vu le jour. La première exposition de graffiti a lieu à New York en 

décembre 1972. L'attention médiatique attribuée à cet événement est renversante : de 

nombreux articles sont publiés dans différents journaux comme dans le Newsweek qui publie 

alors deux pages en couleurs accompagnées d'interviews des artistes. La controverse sur le 

caractère artistique du graffiti était née. Au même moment, le graffiti apparaît en Europe dans 

les pays dôEurope centrale mais côest en France, et pr¯s de dix ans apr¯s les premi¯res 

inscriptions à New-York, que la pratique sôest amplifi®e et surtout ¨ Paris. A partir de 1987, 

on observe la première explosion du phénomène : les lignes de voie ferrée, les tunnels de 

métro, l'intérieur des rames et les rues commencent à subir les assauts répétés des tagueurs. 

En 1988, les premières descentes dans les dépôts de métro commencent : les 93 NTM (le 

graffiti étant l'activité originelle du groupe de rap du même nom) sont les premiers à 

"attaquer" la ligne 13. De 1989 à 1991, les trains deviennent la cible principale des tagueurs 

parisiens. Bient¹t le graffiti appara´t dans toutes les grandes villes dôEurope et commence ¨ 

coloniser les murs des espaces urbains. 

Depuis lôapparition du graffiti, son caract¯re ill®gal a frein® les possibilit®s 

dôappr®hension de sa valeur esth®tique et lôa rel®gu® la plupart du temps dans le champ des 

d®viances urbaines comme lô®crivait le docteur Fredrick Wertham dans les ann®es 1980 

« C'est seulement une autre facette du vandaleisme déjà bien répandu, la volonté de détruire, 

la brutalité omniprésente. » Malgré les premières initiatives des galeries américaines cette 

id®e est rest®e au centre de lôappr®hension du ph®nom¯ne en France. Elle a vite entour® le 

graffiti dôun a priori n®gatif rendant difficile, voir impossible, sa compr®hension et son 

analyse par les autorités politiques oeuvrant dans la Cité. La méconnaissance de la nature de 

cette expression plastique qui en a d®coul® sôest tr¯s vite transform®e en une somme de 

croyances, identifiant les graffitis ¨ des actes issus dôune population n®cessairement jeune, 



 

 5 

d®linquante, en errance, venant des banlieues qui recueillaient d®j¨ ¨ lô®poque tous les griefs 

de la soci®t®. En ce sens, la facette cr®ative et artistique du graffiti a ®t® dôembl®e ignor®e, y 

compris par la grande majorité des chercheurs de lô®poque. Les travaux sociologiques se sont 

plus vite pench®s sur la dimension identitaire et revendicative dôune forme dôappropriation de 

la ville que sur la dimension plastique voir artistique de cette expression. Le raisonnement 

®tait plus dô®tudier les logiques dôacteurs afin de les l®gitimer ou de les combattre dans une 

perspective politique, que de sôint®resser ¨ lôaspect novateur et cr®atif de la discipline. 

Cependant, un tournant a commenc® ¨ sôop®rer au milieu des ann®es 90 dans la plupart des 

villes de France.  

Le mouvement Hip-Hop, qui a incarné et dynamisé les débuts du graffiti en France, a 

acquis une plus grande l®gitimit® notamment gr©ce au secteur associatif qui lôa utilis® comme 

vitrine dôune ç culture » urbaine pour le sortir de sa marginalité. Cette dénomination appuyée 

par un intérêt nouveau pour des disciplines inédites a en partie permis au graffiti de mieux se 

faire comprendre. Comprendre mais pas forcement accepter. Car il peine toujours à se faire au 

plus reconnaître, du moins accepter comme une activité artistique à part entière par les acteurs 

institutionnels de la cité. Même si Grenoble est une ville phare en matière de reconnaissance 

du graffiti puisque de nombreuses fresques légales, issues de commandes municipales ou 

privées, fleurissent sur les murs des rues et de certains commerces, les r®actions quôil suscite 

sont multiples et paradoxales et le seront sûrement pour longtemps. Car le graffiti cultive sa 

dimension clandestine et subversive, « autant dans le d®tournement de lôespace et la force de 

sa présence que dans une dénonciation du « système »
1
.  

Côest pourquoi, aujourdôhui, il para´t important de pouvoir analyser le ph®nom¯ne 

dans une optique nouvelle face aux ®volutions quôa connues la pratique depuis plus de 15 ans. 

Le graffiti a chang® de dimension tant au niveau de sa pratique quôau niveau de sa perception 

par les populations. Sa présence grandissante dans les villes du monde entier semble refléter 

de nos jours bien plus quôune simple forme dôappropriation de lôespace. La pratique sôest 

ouverte ¨ une population h®t®roclite, aux origines socioculturelles diverses et ¨ lô©ge de plus 

en plus indiff®renci®. Son esth®tique nôa cess® de se d®velopper dans des sens parfois 

contraires voire contradictoires mais toujours singuliers. Son attache urbaine est restée 

primordiale mais ses conditions de réalisation et la nature de ses supports ont évolué. Au 

niveau des représentations de la pratique par chacun de ses adeptes, les significations de 

                                                 
1
 BAZIN Hugues. La culture hip-hop ï 3

e
 éd. Paris : Desclée de Brouwer, 1995. 305 p. 
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lôaction se sont multipli®es et diff®rents types de réalisations sont apparues. Le graffs, le tags 

et la fresque recouvrent ainsi des réalités différentes tout en suivant des logiques similaires. 

Le graffiti est devenu en moins de 10 ans une pr®sence incontournable dans la ville et côest ¨ 

Grenoble que nous allons tenter de retranscrire lô®tat actuel du ph®nom¯ne dans une analyse 

bas®e sur lô®tude de ses sp®cificit®s artistiques et urbaines. Cette d®marche doit permettre 

dôappr®hender le graffiti dôun regard nouveau avec comme corollaire lôid®e quôil repr®sente, 

par la conjonction vertueuse de lôensemble de ses caract®ristiques, un art propre au milieu 

urbain.  

Etudi® sous le prisme large de lôaction artistique, le graffiti d®voile de nouvelles 

facettes qui éclairent de manière inédite les relations quôil entretient avec le milieu urbain en 

g®n®ral et lôespace public
2
 en particulier. Nous orienterons donc lôanalyse sur la recherche des 

indices qui rapprochent le graffiti dôune expression plastique aux caract¯res sp®cifiquement 

urbains qui dessineraient les contours dôune nouvelle forme dôart propre ¨ la ville. Existe-t-il 

des similitudes entre les caractéristiques des expressions plastiques reconnues de façon non 

®quivoque comme appartenant au domaine artistique, et les graffitis ? Il sôagira dôobserver les 

diff®rentes facettes de la discipline afin de d®terminer de quelle mani¯re lôenvironnement 

urbain interagit sur la d®finition de la pratique en tant quôart, et de se demander ¨ quel niveau 

il est reconnu en tant que tel. Sommes-nous en présence dôun courant artistique nouveau ? 

Une entit® collective constitu®e dôindividualit®s, avec ses codes identifiables, ses principes 

singuliers, ses revendications plus ou moins explicites, son esthétique propre, ses réseaux 

formels ou informels, son imaginaire collectif, sa capacité à monnayer et ses créateurs 

                                                 
2
 Nous reprendrons ici les deux d®finitions de lôespace public ®nonc®es dans lôouvrage collectif du Plan urbain 

français et reprises par André DUCRET dans son ouvrage Lôart dans lôespace public, une analyse sociologique. 

Zürich : Seismo, Sciences sociales et problèmes de société, 1994. 290 p.  

- « Lôespace public pour lôam®nageur, lôarchitecte, lôurbaniste, d®signe les espaces ouverts, ext®rieurs au 

logement, complémentaires du bâti privé et public (rues, places, jardins publics, boulevards, passages, abords des 

ensembles dôhabitation), oppos®s aux ®difices publics (mairie, ®coles, mus®e, th®©tres, services publicsé) et aux 

lieu publics de statut priv® (caf®, cin®ma, gares, centres commerciauxé) » 

- « Pour lôhistorien, le sociologue, lôespace public est moins pens® comme une forme que comme expression 

fluctuante de lôorganisation sociale, comme agencement de relations particuli¯res entre des pr®sences, des 

activit®s, des ®changes. Lôanonymat et lôh®t®rog®n®it® des publics instaurent une forme de communication 

sociale caract®ris®e ¨ la fois par la publicit® des comportements et des modalit®s dôexpression abstraites qui 

sont lôapanage du citadin, plus que de lôhabitant. »  
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reconnus, le tout indissociable de la ville, inscrit dans lôespace public, et intrins¯que ¨ la vie 

de lôorganisation urbaine.  

Ainsi appr®hend®, le graffiti se place au cîur des logiques ¨ lôîuvre dans la ville. Il 

questionne et red®finit lôesth®tique du paysage urbain, la gestion de lôagencement de la Cit® et 

les rapports humains qui se jouent dans lôespace public. Sa pratique fait bouger non seulement 

la d®finition de lôespace public mais aussi celle de lôart. Dôun c¹t® lôart hors des murs de 

lôatelier montre de plus en plus ses vertus, dôun autre c¹t® le cr®ateur en plongeant dans la 

ville pour chercher ses règles de création voit sa pratique se renouveler au fil des mutations de 

lôespace urbain. Le rapport de lôart et de la ville semble alors se superposer au rapport de lôart 

et de lôespace public qui accepte ou rejette cette nouvelle forme dôexpression. Cependant, le 

graffiti nôendosse pas tout ¨ fait lôimage de lôart clairement identifi®. Son statut est 

difficilement distinguable. Il se situe au confluent de lôaction artistique urbaine autonome, 

mais jamais indiff®rente aux composantes humaines et physiques de la ville, et de lôart urbain 

soumis à un principe de fonctionnalité et aux interactions sociales et publiques. Il navigue 

entre sa représentation en tant que courant artistique constitué et illégal et sa volonté de plus 

en plus prenante de sôinstituer progressivement afin de sôint®grer ¨ la ville. Il est ¨ la 

recherche dôune nouvelle place et dôun nouveau rôle. Mais peut-on encore appeler graffiti 

cette nouvelle forme dôart vers laquelle il se dirige, et par qui est-elle reconnue comme telle ? 

Afin dôen rendre plus nets les contours, il sôagira de d®terminer ¨ Grenoble lôimportance des 

spécificités de lôespace urbain dans lô®laboration du caract¯re artistique du graffiti. Cette 

orientation sera conditionn®e par trois dimensions intriqu®es qui soutiendront lôanalyse du 

graffiti pris comme art dans la ville et de la ville. 

- La dimension esthétique permet dôexpliquer la nature de ces expressions plastiques, les 

principes inh®rents ¨ leur r®alisation et ce quôelles peuvent repr®senter pour la cit®, sa 

population, ses responsables et pour les graffeurs d¯s lors quôelles sont consid®r®es en tant 

quôart. Les graffitis sôidentifient facilement mais leur ®laboration et leur lecture r®pondent ¨ 

des r¯gles pr®cises que nous tenterons de comprendre au travers des relations ®troites quôelles 

entretiennent avec lôespace public, la population urbaine et les ®lus. Cependant elles ne 

repr®sentent que la partie immerg®e du ph®nom¯ne et ne peuvent sôinterpr®ter quôen 

comprenant les logiques ¨ lôîuvre derri¯re ce qui se donne ¨ voir.  

- La dimension sociale permet dôanalyser les rapports qui se jouent entre les individus. Au 

niveau de la communaut® des graffeurs dôune part mais ®galement au niveau de la 
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municipalité et des interactions qui se nouent entre les deux parties dans la définition du 

caract¯re artistique du graffiti. Il sôagira dôobserver les diff®rentes ambiguµtés du 

positionnement des protagonistes et les motivations qui les animent afin de comprendre les 

enjeux qui se dessinent dans la conqu°te dôun nouveau statut pour le graffiti ®labor® entre les 

graffeurs, la municipalité et la population grenobloise. Nous essaierons de comprendre les 

interactions des acteurs, les tensions, les positions et les rôles de chacun et les conséquences 

que peut entra´ner lô®mergence de nouvelles relations entre les deux parties sur la ville, dans 

la communauté des graffeurs et sur la pratique. 

- La dimension politique aide à comprendre de quelle manière est perçu, géré et appréhendé le 

graffiti dans lôespace public par les autorit®s dans leur volont® de conserver le primat de 

lôagencement de lôespace et de lô®laboration du paysage urbain. Nous étudierons les logiques 

de gestion du graffiti par les politiques de la ville et lôimplication de la municipalit® dans la 

reconnaissance du caract¯re artistique de la pratique, dans lô®laboration de son statut au cîur 

de la cité et dans la gestion des conséquences que ses décisions génèrent sur les modes 

dôoccupation de lôespace public.  

Ces trois dimensions rentreront en r®sonance tout au long de lôanalyse ®labor®e en 

deux temps. Lôespace public, lieu de pr®dilection et de naissance du graffiti qui ne respecte ni 

les fronti¯res de la propri®t®, ni la notion de propret® du paysage urbain et sôapproprie les 

interstices vides. Pris dans la r®alit® dôune ville qui ne sôarr°te plus de se l®gitimer et qui 

recherche un ordre public sans aspérités discordantes avec une vision orientée de ce que doit 

°tre son paysage, le graffiti se pose comme une dissidence. Une dissidence qui sô®rige comme 

un art dont les principes de cr®ation sont intrins¯ques ¨ lôespace urbain. Cependant, un d®but 

de reconnaissance sôobserve au travers dôun changement de statut, aux motivations en partie 

p®cuniaires et fonctionnelles issues dôune relation nouvelle avec les autorit®s urbaines. 

Passant de lôill®galit® ¨ la l®galit®, de lôanonymat ¨ lôidentification de ses acteurs, le graffiti 

sôouvre peu ¨ peu vers lôext®rieur. Il fait valoir son r¹le et sa place dans le cîur de nos cit®s 

dévoilant ainsi aux institutions politiques et au public une nouvelle identité axée sur le 

professionnalisme. Mais la reconnaissance pose la question de la valeur de cette expression 

plastique par rapport à ses origines, place la discipline face à ses propres contradictions, 

lôinterroge sur son action et r®organise progressivement le groupe ainsi que ses principes 

artistiques.  
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Méthodologie. 

 

Afin de cerner le phénomène à Grenoble, nous nous sommes attachés à étudier les 

discours produits autour de la pratique en rencontrant une multitude dôacteurs h®t®roclites. Il 

sôagissait de rendre compte dôune action plastique et de ses implications dans une ville de plus 

de 150 000 habitants qui a vu le graffiti se développer rapidement et dans des proportions 

consid®rables. Cette vivacit® de la discipline ¨ Grenoble nous a vite permis dô®largir les 

premiers contacts pris dans le milieu des graffeurs qui cherche en partie ¨ sôexprimer sur leur 

discipline. Malgré tout il a été impossible de rencontrer un représentant des graffeurs les plus 

radicaux et vandale. Ils ne souhaitent pas sôexprimer sur leur activit® clandestine et 

dissimulent leur identité civile. Pour les autres, les rendez-vous ont été pris par téléphone et 

les rencontres se sont déroulées pour la plupart dans un lieu choisi par nos interlocuteurs, en 

général à leur domicile ou sur le lieu de leur activité du moment. Les entretiens furent 

conduits de manière semi-directive. La proximit® dôage entre les interview®s et lôenqu°teur, la 

nature du sujet et le comportement de nos interlocuteurs appelaient une conversation plutôt 

informelle et d®tendue. Cette situation ¨ permis dôentamer avec nos locuteurs une r®flexion 

assez profonde sur leur pratique. La mise en confrontation de leurs propres postures dans leur 

discipline avec leurs discours a permis de cerner plusieurs paradoxes dont ils ont eux-même 

reconnu lôexistence au terme des entretiens. Ce regard port® sur leur action leur fait prendre 

conscience des logiques antagonistes ¨ lôîuvre dans le mouvement.  

En ce qui concerne lôaction municipale, les rendez-vous se sont d®roul®s ¨ lôh¹tel de 

ville de Grenoble. Souvent entrecoupés, ils furent néanmoins assez long pour pouvoir cerner 

un axe de conduite commun face aux graffiti et amener les élus à détailler leur action. Il 

sôagissait de leur proposer dôexprimer dans un premier temps leurs implications 

professionnelles envers le graffiti pour quôensuite ils puissent formuler le jugement quôils 

portent sur la pratique en g®n®ral. Cela a permis dôobserver les ®carts existant entre les 

discours des ®lus ou des employ®s municipaux soucieux dôadopter une posture comprise par 

tous, orientée vers la préservation du bien commun et les discours du citadin, de lôindividu 

vivant son espace de mani¯re subjective et sôexprimant sur un ph®nom¯ne qui le touche dans 

sa vie de tous les jours.  
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Enfin, nous faire une opinion du positionnement général de la population grenobloise 

nous nous sommes bas®s sur un premier travail dôobservation et dôenqu°te r®alis® au cour de 

lôann®e 2001 sur la dynamique dôinstitutionnalisation du graffiti aupr¯s des commer­ants au 

travers des commandes privées
3
. Ce travail a été enrichi par le relevé de propos tenus dans des 

discussions informelles orient®es par nos soins au cours de lô®tude. Mais une enqu°te 

concernant le graffiti ne pouvait se passer dôune implication sur le terrain. 

Il nous a donc paru important dôarpenter la ville ¨ la recherche des r®alisations visibles 

depuis lôespace public o½ dissimul®es dans des lieux d®saffect®s. Un recensement 

photographique de près de 300 inscriptions a ainsi été effectué. Il a permis de vérifier les dires 

des diff®rents protagonistes et dôillustrer les termes techniques propres au vocabulaire du 

graffiti. Ce relevé, conditionné par les informations dont nous disposions, a dynamisé le 

travail dôentretien en permettant la rencontre sur le terrain de certains graffeurs et tagueurs en 

pleine action. De même, la présence ¨ certains vernissages dôexpositions a ®t® rendue possible 

gr©ce aux acteurs rencontr®s et il fut int®ressant de nous essayer au maniement de lôa®rosol 

afin de prendre conscience combien il ®tait difficile de ma´triser ce genre dôengin.  

 

                                                 
3
 « Lôinstitutionnalisation du graffiti dans le centre ville de Grenoble » : Enquête de deuxième année dans le 

cadre du cours M®thodes des Sciences Sociales ¨ lôInstitut dôEtude Politique de Grenoble, r®alis®e aupr¯s des 

commer­ants et de la population de lôhyper centre ville par Florent WEAGEMAKER et Benjamin PRADEL. 
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LE GRAFFITI : UNE ACTION PLASTIQUE 

URBAINE QUI AUTOPROCLAME SA 

DIMENSION ARTISTIQUE. 

 

 

 

 

 

 « La vraie création ne prend pas souci 

dô°tre ou nô°tre pas de lôart. »         

Jean DUBUFFET  
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La ville entretient avec le monde de lôart une triple relation
4
. Dôune part, lôensemble 

dôune ville peut-°tre consid®r® comme objet dôart de par ses monuments, lôarchitecture de ses 

constructions, son mobilier urbain, ses places, ses rues et ruelles formant une entité plus ou 

moins coh®rente. Dôautre part, la ville se pr®sente comme un temple de lôart qui renferme en 

son sein des musées, des conservatoires, des salles de spectacle, des bibliothèques constituant 

autant de r®ceptacles de certaines formes dôart identifi®es. Enfin, la ville peut se penser 

comme substrat de lôart. Les lieux et leurs caractéristiques sont alors appelés à devenir le 

matériau, le support immanent, le décor interactif, la toile urbaine, qui rendent possible la 

cr®ation artistique. Le citadin devient le libre spectateur dôun art qui transfigure et am¯ne ¨ 

une relecture de lôespace du quotidien, de lôespace public. Côest dans cette troisi¯me acception 

que nous situerons lôaction plastique que constitue le graffiti compos® du tag, du graff et dans 

une moindre mesure de la fresque, qui nécessite dans la plupart des cas une dimension légale 

et ne peut être apparentée de fait au graffiti. 

 Contrairement à nombre de recherches effectuées sur le sujet, nous nous attacherons 

dans un premier temps ¨ ne pas dissocier les trois pratiques. Il sôagira ainsi de rendre compte 

du phénomène dans sa globalité, de son caractère artistique singulier et de son articulation 

avec le milieu urbain en g®n®ral et lôespace public en particulier sans en diviser les acteurs 

même si les pratiquants ont de leur action des visions qui peuvent diverger. Ainsi, nous nous 

attacherons à analyser les propos des graffeurs
5
, la relation quôils entretiennent avec lôart et la 

repr®sentation quôils se font de leur pratique. Car des plus anciens aux plus jeunes, avec des 

variations dans les discours, ils revendiquent pour leur discipline, au plus son appartenance du 

moins son affiliation au domaine artistique sans pour autant se référer à des critères reconnus 

par le march® de lôart. 

 Ainsi, si certaines actions plastiques en milieu urbain peuvent se pr®valoir dôune 

dimension « artistique è et prennent place au cîur de la ville avec dôautant plus de l®gitimit® 

quôelles sont reconnues en tant que telles par les autorit®s de r®gulation sociale, les 

institutions politiques, le march® de lôart et le public, le graffiti qui ne jouit pas de cette 

                                                 
4
 AUGOYARD Jean-Fran­ois, "Lôaction artistique dans lôespace urbain" in Cultures en ville, ou de l'art et du 

citadin, coord par Jean METRAL Saint-Etienne: L'Aube Edition, 2000, 252 p. 

5
 Le mot graffiti est le terme générique, désignant à la fois les tags et les graffs, qui ne sont que des formes 

particulières du graffiti. En toute rigueur il faudrait employer le mot graffiteur ou writers pour désigner 

lôensemble des individus pratiquant le graffiti. Cependant le terme graffeur lui sera pr®f®r® car il est couramment 

utilisé par les acteurs du graffiti eux-mêmes. (sauf précision de notre part) 
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l®gitimit®, sôautoproclame par la voix de ses adeptes comme un art ¨ part enti¯re. Nous 

chercherons donc à analyser les indices de cette auto-affiliation au domaine artistique que les 

acteurs du milieu du graffiti mettent en forme dans leurs discours. 

 Notre démarche sera d'étudier les éléments qui rapprochent le graffiti du domaine 

artistique et le graffeur de la figure de lôartiste, en analysant dans les discours produits, quôils 

se rejoignent ou sôopposent, les relations que le graffiti tisse avec le milieu urbain dans 

lô®dification de son statut artistique. Cet angle dôanalyse permet de r®unir sous une m°me 

problématique plusieurs interprétations que les graffeurs semblaient opposer les unes aux 

autres de par leur appréhension diff®rente de la pratique. Côest pourquoi nous prendrons soin 

dans un premier temps de ne pas diviser le graff et le tag, deux actions différentes mais qui 

ensemble constituent le graffiti. Seules quelques distinctions internes et nécessaires à la 

compréhension viendront pigmenter lôanalyse.  
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1- Lôexistence dôun ensemble de techniques et de 

connaissances régi par des principes singuliers : le 

graffiti comme art de faire en milieu urbain. 

 Selon une première définition, un art est une activité fabricatrice particulière ayant ses 

procédés propres et se distingue des autres activités humaines par la réunion de trois 

caract¯res : la r®alisation dôîuvres concr¯tes, lôemploi de proc®d®s r®gl®s, la n®cessit® de 

certaines connaissances
6
. Ainsi on peut tenter de faire un parallèle avec les trois références qui 

donnent la valeur à un graffiti selon ses acteurs : sa qualité esthétique avec les références 

propres au graffiti dans la r®alisation de lôîuvre, la pertinence de son emplacement dans 

lôespace public et la prise de risque qui nécessite des connaissances particulières pour 

lôex®cutant. Ces caract®ristiques, toutes en interaction avec le milieu urbain, forment autant de 

référentiels qui constituent une échelle de valeurs partagée par le groupe et désignent le statut 

de chacun de ses membres. En ce sens la ville devient la matrice dôune action plastique 

puisant dans lôespace public ses raisons dôexister.    

a) Lôa®rosol : un pinceau urbain 

 La bombe aérosol est le dénominateur commun des graffeurs que leur domaine de 

prédilection soit le tag, le graff ou la fresque. Instrument de base, il est le médium autour 

duquel toute la discipline sôest fond®e car il est particuli¯rement adapt® ¨ lôaction en milieu 

urbain. La bombe est au graffeur ce que le pinceau est au peintre.  

- Un matériel adapté. 

 La sensation d®crite par le graffeur en pleine action sôapparente ¨ la fois ¨ 

lô®tonnement de lôenfant et au plaisir de lôimm®diatet® du geste et du trac® qui en d®coule. 

Certains confient le plaisir que procure la vision du pigment qui sôaccroche au mur en sortant 

de la bombe. Le trait semble sortir tout seul de lôengin qui devient le prolongement du bras et 

pose sur le mur la trace de celui qui en presse la buse. La transformation immédiate de 

                                                 
6
SOURIAU Etienne, Vocabulaire dôesth®tique, Paris : Quadrige / PUF, 1990. 1415 p. 
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lôapparence de lôenvironnement procure alors un sentiment de maîtrise et de personnalisation 

du support accroch® par la couleur en lôespace dôun instant.  

 Pass®e la d®couverte du m®dium, son maniement rel¯ve dôun apprentissage plus ou 

moins long qui prend corps dans la confrontation avec le support. La bombe en elle-même est 

adaptée à la discipline. Légère, de taille moyenne, maniable, déclinée en une multitude de 

tonalit®s (Planche A, figure 1), elle permet plusieurs grosseurs de trait par lôadjonction 

dôembouts, appel®s ®galement ç caps » par ses utilisateurs (Planche A, figure 2). Le « fat 

cap è dont lôid®e est venue de lôadjonction dôun embout de bombe servant ¨ d®caper le four, 

correspond à une grande largeur de trait permettant par exemple le remplissage des surfaces ; 

le « médium » et le « skin » permettent quant à eux de préciser le trait et de jouer sur les 

d®tails. Le march® que repr®sentent ces a®rosols a entra´n® une multitude dôinnovations 

techniques allant dans le sens de cette nouvelle utilisation. Des entreprises se sont spécialisées 

dans lôam®lioration des a®rosols permettant aujourdôhui aux graffeurs de peindre sur tout type 

de surface (verre, bois, béton, bitume, marbre, aluminium, papier...). Ils sont également 

capables de diffuser leur peinture la buse en bas, permettant à ses utilisateurs dôatteindre les 

endroits les plus dangereux. La corniche dôun toit devient alors accessible, une technique 

consistant ¨ tenir lôutilisateur par les jambes au-dessus du vide pour poser sur le mur son 

inscription. Le pouvoir de recouvrement des bombes sôest aussi consid®rablement am®lior®. Il 

a permis aux graffeurs de faire évoluer leur façon de faire. Le besoin de passer un apprêt pour 

pr®parer le support sôest fait de moins en moins sentir, donc la r®alisation a gagn® en rapidit®. 

Cette évolution a également permis une plus grande maîtrise des couleurs. Habitude avait été 

prise dôappliquer en premier lieu les couleurs claires pour ensuite les cerner avec les couleurs 

sombres. Mais aujourdôhui lôam®lioration du pouvoir de recouvrement des bombes a remis en 

cause cette pr®s®ance, r®duit la port®e des erreurs au cours de lôex®cution et le nombre de 

bombes utilisées, a amélioré la maîtrise des couleurs et révolutionné la façon de peindre les 

personnages et les effets de 3D. Côest de ce point de vue que Nesse parle de lôexistence de 

deux ®coles. Ceux qui appliquent dans un premier temps les couleurs claires ¨ lôimage des 

plus anciens qui ne perdent pas leurs habitudes mais sont de moins en moins nombreux à 

utiliser encore cette technique et ceux qui commencent avec les couleurs sombres comme la 

plupart des graffeurs dôaujourdôhui.  

On le comprend bien, lôa®rosol est lôoutil premier du graffeur et du tagueur, et ses 

am®liorations nôont fait que confirmer le primat de son utilisation dans les villes. Cependant, 
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dôautres m®diums se sont d®velopp®s r®pondant aux m°mes besoins mais avec des 

caractéristiques différentes. Ainsi les marqueurs se sont multipliés dans leurs formes et leurs 

caractéristiques. Petits et légers, facilement dissimulables, il en existe une grande variété 

allant du plus large au plus fin (Planche A, figure 3). Certains fonctionnent avec de la peinture 

et sôappliquent sur tout type de surface. Rechargeables, ils acceptent des encres diff®rentes, 

plus ou moins abrasives, comme lôencre C4. Dôautres m®diums utilisent de lôacide, attaquant 

la surface recouverte tout comme la pratique du  « graving », une pointe en diamant montée 

sur tige, préconisée sur les surfaces en verre notamment les vitrines. Tous ces instruments 

sont adaptés à la pratique en milieu urbain mais leur utilisation répond à des règles et des 

connaissances précises partagées.  

- Un maniement délicat 

 Le maniement de ces m®diums, particuli¯rement de lôa®rosol, est la premi¯re variable 

qui fait quôun graffeur est reconnu par ses pairs. Lôapprentissage des techniques li®es ¨ 

lôutilisation de la bombe sôacquiert dans un premier temps ¨ force de pratique intensive, dôune 

dynamique dôerreurs et dôessais, mais peut ®galement °tre encadr® par un ç maître », un 

graffeur reconnu et appréci®. A ce niveau, le jugement de la valeur esth®tique dôun graff ou 

dôun tag est conditionn® par cinq variables. La premi¯re est la propret® du trac®. Il ne doit pas 

comporter de salissure ou de coulures involontaires. Les angles doivent être les plus net 

possible, le trait doit être homogène et continu. La seconde est la régularité du tracé. 

Lô®paisseur du trait doit °tre continue, le lettrage homog¯ne et les encha´nements sans rupture 

ni d®viations inesth®tique. La troisi¯me est lôamplitude du trac®. Les courbes doivent suivre le 

mouvement du bras, de lôavant bras ou du poignet dans la description dôun demi-cercle plus 

ou moins ample tout en conservant un trait régulier. La quatrième est la stylisation du tracé. Il 

sôagit dôaccorder de lôimportance au choix des lettres, aux points de d®part et dôarriv®e du 

trac®, aux fioritures qui lôaccompagnent et ¨ lô®quilibre des points hauts et des points bas. La 

cinqui¯me est le choix du mat®riel utilis®. Il faut savoir s®lectionner lôa®rosol le plus adapt® 

au support, le type de peinture qui adhèrera le mieux, la densité nécessaire de la bombe et la 

couleur adéquate, celle qui fera ressortir le plus la réalisation. La parfaite maîtrise de ces cinq 

variables et leur respect dans lôaction de terrain conduisent la communauté des graffeurs à 

appliquer le terme dôart ¨ un trac®, et dôartiste ¨ son auteur qui est alors reconnu et connu par 

son expérience manifeste. Son travail, apprécié par un oeil averti, avertira le groupe de sa 

maîtrise technique et de sa recherche esthétique. En revanche, il sera aisé de reconnaître un 
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d®butant par les ®carts quôil fait par rapport ¨ lôarch®type dôun bon trac® qui respecte ces 

quatre r¯gles. Les propos dôEpar, graffeur accompli, illustrent lôid®e : 

« Un débutant qui fait un caca sur un mur nôa pas de l®gitimit® ¨ faire partie 

du milieu graffiti, ni à espérer y entrer, ni même à espérer que ce caca 

®quivaut ¨ un tag m°me si pour le commun des mortels côest pareil quôun tag 

chiadé et travaillé. Quand on est dedans on différencie. » 

 En ce sens le maniement de lôa®rosol trahit lôexp®rience de son utilisateur dans lôespace 

public, conditionne la qualit® du trac® et lôacceptation de son auteur dans le groupe des 

graffeurs. Outre lôutilisation de lôa®rosol, la lecture de lôinscription r®pond elle aussi à certains 

codes. Elle correspond ¨ un capital que chacun se doit dôacqu®rir sôil veut pr®tendre faire 

partie du milieu du graffiti. 

- Ce qui est donné à voir. 

 Si « graffiti » est un terme générique pour désigner les inscriptions murales réalisées à 

lôa®rosol, il existe un vocabulaire pr®cis qui traduit les diff®rentes productions qui recouvrent 

les murs de la ville
7
. Le « tag è est une signature monochrome r®alis®e dôun seul trait avec un 

travail sur lôassortiment des formes des lettres et sur leur enchaînement (Planche B). La 

technique du « Flop è correspond ¨ une fa­on de faire (Planche D, figure 1). Il sôagit de 

d®finir dans un premier temps les contours du lettrage par un trait continu puis dôen remplir 

lôint®rieur par une seconde couleur. Elle conjugue la rapidit® du tag avec lôimpact visuel du 

graff. La « brûlure » ou le « chrome » est une signature le plus souvent au lettrage carré, 

r®alis®e avec deux couleurs, la plupart du temps noire et blanche ou chrom®e, dôo½ son nom 

(Planche D, figure 5). La prolif®ration de ce type dôinscription est due en partie aux propri®t®s 

homogènes de toutes les bombes argentées et noires en terme de quantité de peinture et 

dôadh®rence au support, quôelles soient vendues en grande surface ou en magasin sp®cialis®. 

De plus ces couleurs permettent une réalisation plus aisée et une visibilité accrue dans 

lôobscurit®. La ç pièce » est une signature plurichromatique de grand format, travaillée tant au 

niveau du lettrage que des lignes internes et externes et des couleurs (Planche F). La 

« fresque è est constitu®e dôune s®rie de lettrages et de personnages agr®ment®s dôun fond qui 

lie le tout (Planche H) et lô®quilibre entre la pr®sence des personnages et des signatures varie 

selon les acteurs. Elle peut être commandée ou illégale. Le terme graff est lui employé pour 

                                                 
7
 Pour une d®finition acad®mique et lô®tymologie des termes tag et graffiti, se rapporter en annexe p 145. 



 

 18 

définir toutes les réalisations qui ne relèvent ni du tag, ni de la fresque commandée, et englobe 

donc le Flop, le Chrome et la pièce.  

 Ces différentes réalisations peuvent être de styles variés. Le lettrage peut être de style 

« Bubble » aux lettres arrondies (Planche D, figure 5), « Bloc » aux lettres apposées les unes à 

côté des autres et carrées (Planche D, figure 6), « Wild Style » aux lettres très enchevêtrées 

(Planche F, figure 5), étirées et pointues qui demande une forte expérience dans le domaine, le 

« Top to bottom » qui signifie que la pièce prend toute la hauteur du support, « Begin to end » 

quôelle en recouvre toute la largeur. Ces deux derniers termes sont souvent utilis®s pour 

définir les pièces sur les trains. Le « Old Style è (Planche H, figure 4) sôapparente plus ¨ une 

tendance mais est devenu également une manière de faire en référence aux premiers tracés. Le 

« Old style » reprend les façons de faire des réalisations des années 80, au temps des premiers 

balbutiements du graffiti. Les styles ®voluent donc avec le temps, et le d®veloppement dôun 

vocabulaire adapté à ces évolutions historiques prouve la richesse du mouvement, sa vitalité 

et la complexité de ses codes à intégrer pour pouvoir prétendre en faire partie. 

 Au-del¨ du style et des ®poques, une constante fondatrice sôobserve dans les 

différentes réalisations : la présence de la signature. Omniprésente, elle est « picturale » et 

renvoie à une série de règles précises qui jalonnent les relations entre lôaction plastique que 

repr®sente le graffiti et le milieu urbain. Elle est ¨ la fois lôidentit® du peintre et la peinture 

elle-même. Appelée également « pseudo » ou « blaze è, elle se doit dô°tre appos®e sur un 

support visible depuis lôespace collectif et représente le point de jonction entre un art de faire, 

la collectivit® et lôindividu. Guy TORTOSA r®sume cette id®e signifiant que ç Le premier lieu 

de lôart est le corps, le second est le monde, et la rue est une modalit® des deux ». La 

réalisation de la signature implique physiquement lôindividu dans lôespace public. Les 

variations dans les façons de procéder pour apposer son pseudonyme résultent du degré  

dôimplication corporelle de lôex®cutant. Pour une pi¯ce, le graffeur va devoir sôimpliquer 

longtemps sur le terrain. Il cherchera des coins calmes. Pour un tag, le tagueur va sôefforcer de 

raccourcir sa pr®sence afin de pouvoir multiplier ses trac®s. Il va ainsi pouvoir sôins®rer plus 

furtivement dans des endroits fréquentés. Ce principe qui sépare de fait la quantité et la 

qualité des productions dessine, selon Nesse, les contours de deux écoles, deux façons de 

procéder :  

« Côest clair quôil y a deux ®coles. Une qui fait du grandiose, du classios, un 

peu plus artistique et dôautres qui sont plus à faire du bourrinage, marteler, 
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tagger, faire du gros quoi mais qui demande aussi une certaine maîtrise 

technique. On va dire quôil y a le c¹t® industriel et le c¹t® plus artisanal » 

Cependant, cette apposition en milieu urbain est régie par un ensemble de connaissances 

communes et de règles irréductibles à une « école » en particulier. Ces règles expliquent la 

pr®sence du graffiti dans la ville en g®n®ral et la relation quôil entretient avec lôespace public 

en particulier. Elles structurent les deux manières de faire dans la recherche incessante de la 

plus grande visibilité possible des productions. 

b) La ville comme support médiatique : le principe de 

visibilité 

 Si lôespace public est le support du graffiti, côest que celui-ci répond aux besoins du 

mouvement en termes de visibilité. En effet, la recherche du support fait partie intégrante de 

la démarche du graffeur et doit répondre à un critère de publicité. La nature du support se 

substitue à sa plus ou moins grande visibilité et ne constitue pas directement la première 

pr®occupation de lôex®cutant. Côest pourquoi le haut dôun mur en centre ville, un angle de rue, 

les abords des autoroutes ou des voies de chemin de fer en bordure dôagglom®ration sont 

autant de lieux prisés par les graffeurs (Planche D, figure 2). Alain GARCIN, chef des 

Services de la Propreté Urbaine, observe que les surfaces colonisées sont des endroits 

privilégiés en centre ville qui renvoient à « une sorte de classement comme les publicistes. » 

La connaissance de la ville est donc un principe important dans le milieu du graffiti car elle 

permet la ma´trise des possibilit®s op®ratoires de lôenvironnement urbain, essentielle pour le 

graffeur et le tagueur en quête de notoriété. En effet, connaître son environnement augmente 

les chances de trouver un support de qualité et une plus ou moins grande tranquillité 

dôex®cution. La morphologie urbaine conditionne donc le d®veloppement de la pratique. 

Ainsi, ¨ la p®riph®rie de Grenoble, un lieu privil®gi® permet dôexpliquer par ses qualit®s, le 

développement du graffiti dans lôagglom®ration. Lôexistence des Quais de lôIs¯re a jou® un 

r¹le non n®gligeable ¨ Grenoble dans lôapparition du graffiti. Il est rare en effet de trouver si 

près des centres villes un espace aussi propice à cette pratique. Celui-ci réunit toutes les 

conditions qui font dôun mur, un support privil®gi® des graffeurs et des tagueurs. Les Quais de 

lôIs¯re sont accessibles sans danger, isol®s de la ville, ¨ lôombre dôune rang®e dôarbres et 

rafra´chis par le cours de lôeau. Ils repr®sentent une surface de béton longue de plus de 500 

m¯tres et haute de 3 m¯tres pouvant atteindre jusquô¨ 8 m¯tres par endroit. Ils sont situ®s 
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idéalement en bordure de la voie de chemin de fer arrivant de Lyon et de Valence, près du 

tronçon sur lequel les trains circulent au ralenti avant leur entrée en gare, ce qui permet une 

visibilité accrue des réalisations par les voyageurs. Visibles depuis une partie du Quai Claude 

Bernard et du centre-ville, bordant lôAutoroute A 48 toute proche, les Quais de lôIs¯re 

représentent un support unique en France dans une agglomération de cette envergure. 

Naturellement ce « spot »
8
 a été rapidement colonisé et a permis dans une large mesure le 

développement de la pratique. Cet espace privilégié représente une particularité grenobloise 

qui a enclenché dès les années 90 une dynamique locale au niveau du graffiti et une vraie 

tradition de peinture murale collective donnant une impulsion décisive aux développement 

des techniques présidant à la réalisation de fresques dans le cadre légal (Planche E). La 

surface disponible a privilégié les réalisations de grande envergure et le regroupement des 

graffeurs autour dôun m°me lieu ¨ se partager. Ce dynamisme sôest rapidement r®percut® sur 

le centre ville car la pr®sence des Quais de lôIs¯re ne suffisait pas ¨ apaiser lôenvie de se 

montrer dans les lieux les plus fréquentés. Ainsi, ce « spot » était une sorte de cahier (Planche 

E, figure 1) sur lequel les graffeurs et les tagueurs venaient sôentra´ner dans un lieu calme tout 

en se rendant les plus visibles possibles dans la ville, la pratique ne pouvant se passer de cette 

publicit® au cîur des habitations et des commerces.  

 Le principe de publicit® des r®alisations dans lôespace public est lôindice de la 

mat®rialisation dôune ®chelle de valeurs qui se superpose à la ville faisant de la hauteur et de 

la visibilit® un crit¯re dô®valuation de la qualit® dôun graffiti. Cette ®valuation que chaque 

pratiquant peut formuler est la cons®quence dôune lutte pour la notori®t® et la reconnaissance 

par le plus grand nombre dôindividus ¨ lôint®rieur du groupe des graffeurs comme le confirme 

Nesse :  

« Faut que les minots  ils aient la rage, quôils refassent tout ce que ceux 

dôavant ont fait, trouver des murs, faire le plus haut possible [é] faire 

rapidement quelque chose qui a de la gueule, qui frappe, qui se voit. Si tôy 

arrive, tôas le cran, tu te fais un nom » 

Ainsi, lôinscription aura dôautant plus de valeur et dôimpact et son ex®cutant dôautant plus de 

m®rite quôelle sera plac®e dans un lieu de passage ou sur un support visible, en hauteur et 

difficile dôacc¯s pour les employ®s des Services de la Propret® Urbaine (Planche D, figure 2). 

                                                 
8
 Spot : terme employé par les graffeurs pour désigner un lieu particulièrement approprié à leur pratique. 
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Car faire connaître au plus de personnes possible son pseudonyme ou celui de son groupe 

dôappartenance, quôil soit tagué ou graffé, pour marquer de son empreinte les lieux de passage 

en particulier, et la ville en g®n®ral est lôun des buts premiers du graffiti. Ainsi, marquer et 

imposer sa pr®sence repr®sentent pour lôindividu la fa­on la plus s¾re de se faire une place 

dans lôimaginaire du public et de ses pairs dôune mani¯re rapide. Côest pourquoi la recherche 

de nouveaux espaces ¨ coloniser, dôautant plus que ceux-ci deviennent de plus en plus rares, 

est un enjeu majeur dans la démarche de reconnaissance que le graffeur emprunte. En cela, la 

ville représente le lieu de concentration le plus important de populations, les rues piétonnes et 

les axes routiers les plus denses sont donc les plus graff®s. Il sôagit ici ou l¨ de capter le regard 

pressé et « sursollicité » du citadin, dôaccrocher son attention au milieu de son cheminement 

par une inscription spontan®e. Si lôinscription est illisible car ind®chiffrable par les crit¯res 

standards de la lecture, elle renvoie ¨ la pr®sence sourde dôune minorit® agissante, dôune 

présence non identifi®e. Si elle est lisible, constitu®e le plus souvent dôun visuel ou dôune 

phrase, son signifiant ou son signifié vont donner à réagir, agacer ou étonner. Dans le premier 

cas lôinscription tourn®e vers le milieu du graffiti repr®sente le plus souvent une signature 

compréhensible uniquement par les initiés qui en maîtrisent les codes. Dans le second cas, une 

volont® de communication vers le public est observ®e quôil sôagisse dôune signature lisible 

provoquant lôindignation du r®cepteur, ou dôune réalisation empruntant le plus souvent les 

codes familiers et universellement compr®hensibles du dessin. Côest ce qui fait dire ¨ lôadjoint 

au maire d®l®gu® aux espaces publics que la communaut® des graffeurs bien quôelle soit 

fermée se montre, et que « ce besoin de visibilit® et de partage nôest pas la pr®occupation de 

beaucoup dôartistes. » Ainsi, si le choix du pseudonyme chez certains tagueurs prête à 

sourire, il remplit son r¹le dôattraction et dôinteraction avec le regard de son observateur. Les 

pseudonymes « Anus » et « Pénis » par exemple cherchent à choquer et par-là même à se 

démarquer des autres inscriptions en prenant à partie les non initiés. Chez Anus, taguer « Je 

vous hais » ou « Wanna *** (fuck) with me » traduit cette même volonté de faire réagir et 

marquer le r®cepteur pour avoir plus dôimpact envers la collectivit® (Planche B, figures 5 et 

6). Dôautres choisissent de coloniser les murs par des personnages stylis®s qui peuplent et 

balisent certains trajets et que le passant curieux pourra retrouver ici et là dans ses 

d®ambulations urbaines. La mise en sc¯ne avec le mobilier urbain ou lôarchitecture des 

bâtiments donnera alors une clef de lecture accessible à tous, le reste étant ensuite une affaire 

de goût. Il est donc en partie faux de réduire totalement le graffiti à la simple matérialisation 

dôune forme de communication intra-groupe expliquant ainsi ses interactions avec la ville. Si 

cette id®e est en partie vraie, elle nôest cependant pas suffisante pour comprendre lôensemble 
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des relations que tisse le mouvement avec lôespace public et le citadin. Car nombre de 

graffeurs et tagueurs int¯grent dans leur d®marche lôimpact que peuvent avoir leurs 

réalisations auprès du public.  

 Cette démarche de visibilité se traduit également par un principe dôaccumulation, 

dôabondance de lôinscription sur les supports les plus vari®s. Ce c¹t® ç industriel » dont parle 

Nesse est la marque du « cartonneur è pour qui lôessence de la pratique est dôinonder les lieux 

de passage de son identifiant au sein du groupe. Lôeffacement programm® de sa signature par 

les services de la Propreté Urbaine enclenche un processus sans fin, une course aux supports. 

La saturation des espaces devient le signe dôun acharnement certain ¨ vouloir reproduire sa 

marque dans une démarche qualifi®e par beaucoup, dô®gocentrique (Planche B, figure 3). 

Redoublant le principe de visibilit® par un principe de r®p®tition, le tagueur reproduit ¨ lôinfini 

son pseudonyme ¨ lôimage des st®r®otypes, fruit de la soci®t® industrielle. Il respire la norme 

et le standard
9
, il est lôarr°t que lôon sôautorise ¨ des endroits tr¯s fr®quent®s, il est un 

« arpentage è qui se superpose ¨ lôespace du quotidien. Ces inscriptions, quôelles soient 

consciemment ou inconsciemment portées vers le public, jouent le rôle de variateur de la 

temporalit® urbaine. Le jeu avec les espaces et les supports, lôinteraction avec les ®l®ments du 

milieu urbain, lôimpossible emplacement dôune inscription ¨ plusieurs m¯tres du sol 

deviennent autant de signaux qui dévie le regard du chaland de sa course première et le 

renvoie à une réflexion sur son espace familier. La rue perd alors, aux yeux de ses utilisateurs, 

de son caractère sacré et statique. Elle semble devenir une donnée malléable, un étant donné, 

quôun art de ville prolonge pour lui faire recouvrir une autre fonction, une autre réalité, celle 

de support ¨ lôexpression. Lôinscription observ®e appara´t comme une exp®rience sensible 

originale qui surgit plus ou moins opportunément dans la temporalité urbaine de chacun, 

intensifiant pour quelques temps la pr®sence dôun groupe ou dôun individu ¨ la r®alit® 

collective. R®ciproquement, si le graffiti disperse dans la rue les indices dôune pr®sence, il 

amplifie et intensifie également la présence du support sur lequel il se porte et transforme le 

visage de la ville
10
. Attirant lôîil du citadin, il requalifie certains lieux dans lôespace social, 

lui rajoutant de la valeur ou lui en enlevant. Ainsi, des passages, des lieux reculés, des objets 

du mobilier urbain réapparaissent par le truchement de lôapposition de parasites visuels qui 

attirent lôattention dans un espace du quotidien int®rioris® et apprivois® (Planche C). Le 

                                                 
9
 BOUYER Sylvain, ""Je vous salis ma rue" : tags, graffs et graffitis," in Communication et langage. 

10
 CHARRIER Philippe, "Le tag : un amplificateur de l'espace urbain," La création sociale : Sociétés, cultures, 

imaginaire, Grenoble : Université Pierre Mendès-France, n°1, (1996) p : 40. 
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graffiti fait revivre son support en orientant lôattention du citadin sur des lieux alors ignor®s 

ou répulsifs pour le regard. 

 Lôespace urbain devient donc pour les graffeurs un espace de publicit® avec ses r¯gles 

dôutilisation qui porte la trace de leur qu°te inachev®e de reconnaissance. Mais si cette notion 

de visibilit® est primordiale dans lôexercice du graffiti, elle doit se comprendre et sôanalyser 

en la croisant avec la notion de risque qui lui est indissociable. Ainsi, la maîtrise des risques 

est étroitement liée à la temporalité urbaine et à la recherche de la plus grande publicité. Cet 

ensemble de connaissances nécessaires au bon d®roulement de la production dôune pi¯ce est 

en grande partie le garant dôun graffiti de qualit®. 

c) La connaissance et la maîtrise des risques de 

lôenvironnement urbain. 

 Le graffiti ne recherche pas la l®gitimit® de lôaction en ville, elle est même rejetée car 

côest le rapport frontal ¨ lôautorit® et ¨ la loi qui donne sens ¨ lôacte. Côest pourquoi la 

pratique du graffiti nôest pas sans risque. Mais ce risque rentre dans la d®finition m°me de 

lôaction, il lui est inh®rent et devient partie int®grante des crit¯res qui donnent ¨ lôinscription 

sa plus ou moins grande valeur aux yeux de la communaut® des graffeurs. La valeur dôun 

graffiti et le statut du graffeur sont donc en grande partie fonction de la prise de risque que 

son exécutant a bravée afin de le réaliser. « Affronter les contraintes urbaines et les surmonter 

tout en faisant du beau côest se r®aliser en tant que graffeur et °tre reconnu par le groupe »  

nous confirme Nesse. La maîtrise des risques se transforme alors en un savoir faire acquis par 

lôexp®rience du terrain, les le­ons tir®es des erreurs pass®es, les ñtuyauxò communiqu®s par 

les autres membres. 

Le graffeur peut perdre beaucoup dans sa qu°te dôexcellence. Dôun point de vue 

juridique, le critère de labilité du graffiti est pris en compte pour définir la nature de la 

sanction correspondante. Si le graffiti est labile (art. R 38 du Code Civil) le tagueur est 

passible dôune contravention. Si il entraîne une dégradation du support, la sanction est 

correctionnelle, en vertu des articles 322.1 du Code Pénal pour des dégradations commises 

sur un bien priv® (jusquô¨ 3800 euros dôamende et deux ans de prison), 322.2 pour les 

d®gradations commises sur le bien public (jusquô¨ 45 700 euros dôamende et trois ans de 

prison), 322.3 pour les actes commis collectivement (jusquô¨ 76 000 euros dôamende et cinq 

ans de prison). A Grenoble, une procédure répressive spéciale et rapide a été mise en place 
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par les services du Procureur de la République. Les mineurs interpellés sont convoqués au 

plus vite en pr®sence de leurs parents aupr¯s du Juge dôapplication des peines  du Tribunal de 

Grande Instance qui propose aux familles, soit le dédommagement financier pour les dégâts 

caus®s, soit un Travail dôInt®r°t G®n®ral dans lôun des services de la mairie. Mais si les 

risques encourus nôen sont que plus grands, la bravoure face ¨ ces mesures nôen devient que 

plus glorieuse bien quôune partie dôentre eux ne comprennent pas le traitement qui leur est 

fait. Ainsi, Pénis, tagueur, nous confie son indignation de voir les automobilistes entrer à plus 

de 80 kilom¯tres ¨ lôheure en ville °tre trait®s de fa­on courtoise par la police alors quôils 

détiennent entre leurs mains leur vie et celle des autres. Le tagueur ou graffeur ne portant 

seulement atteinte quô¨ un mur se fait « taper et insulter comme sôil avait fait un crime. Au 

plan humain il ne porte atteinte à personne. » Côest parce quôils organisent leur pratique 

autour des seules propri®t®s incitatives des objets (visibilit®, qualit® du supporté) que les 

tagueurs prennent leurs distances avec le préjudice causé à autrui et ne comprennent pas le 

sort qui leur est fait. La victime est négligée et la signification du détournement du support 

dans lôespace public devient pr®pond®rante face ¨ la notion dôatteinte ¨ la propriété 

individuelle qui est pourtant la cause du délit et de la répression.  

 Pour éviter la sanction, les graffeurs développent une série de techniques de 

contournement des contraintes et des risques li®s ¨ la pratique dans lôespace public. Car pour 

le graffeur, tout lôart est de savoir d®jouer les dangers, contourner ce qui parait dans un 

premier temps impossible, savoir quand il faut arriver face au support et quand il faut partir. 

Pour cela, la maîtrise de la temporalité urbaine est nécessaire. Il existe des techniques 

dô®vitement dynamiques qui rentrent dans une logique dôanticipation des risques identifi®s et 

qui se r®percutent sur le comportement en situation du graffeur. En premier lieu, lôaction se 

déroule la plupart du temps de nuit, dans des endroits peu fréquentés et souvent repérés à 

lôavance si le graffiti n®cessite un temps dôex®cution relativement long. La pr®sence de 

guetteurs est parfois n®cessaire afin de pr®venir de lôarriv®e de tout individu et certains 

repèrent également des lieux de repli où ils pourront faire disparaître les aérosols et les gants 

utilis®s afin de ne pas ®veiller les soup­ons par des restes de peinture sur les mains. Il sôagit 

également de connaître la fréquence des rondes de police en centre ville, leurs parcours et 

leurs horaires mais aussi de savoir reconnaître les voitures banalisées de la Brigade Anti-

Criminalit® et leurs quelques conducteurs identifi®s. Dôautres techniques sont statiques et 

rel¯vent dôune logique de camouflage qui se r®percute sur la r®alisation du tracé du graffiti. 

En premier lieu, le graffeur endosse un pseudonyme qui lui permet de ne pas dévoiler son 
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identité civile. Ensuite, la complexification préalablement travaillée de la signature permet  

dô®viter toute identification avec les autres r®alisations dans le même périmètre. 

Lôhomonymie de diff®rentes orthographes du m°me pseudonyme, HEAK devient HICK, 

MONEY devient MONÉ, démultiplie les possibilités de signatures sans en changer la 

prononciation donc lôidentification par le groupe. Les agents de police nôayant pas lôîil assez 

averti pour faire le rapprochement entre deux tags, les contrevenants ne sont accusés que 

dôune seule d®gradation. Le changement de pseudonyme est aussi une technique de brouillage 

dôidentit®. Certains graffeurs utilisent deux ou trois signatures différentes. On comprend alors 

que le signifiant et le signifi® de la trace laiss®e dans lôespace public soient ®troitement li®s ¨ 

ses conditions de réalisation. La présence des instances urbaines de régulation associées à 

lôagencement des rues dictent les règles de la discipline qui influent sur les tracés. La ville 

contraint et norme le graffiti, elle codifie sa pratique sur le terrain et lui donne son sens. Il en 

r®sulte que les interactions du graffeur avec les contraintes de lôespace public évoluent de pair 

avec le renforcement des normes, des règles urbaines et sociales et de leur surveillance. Le 

changement dôattitude des autorit®s ou lôapparition de nouvelles opportunit®s dôaction 

produisent une s®rie dôajustements comportementaux de la part des graffeurs. Lôaugmentation 

des contraintes et des risques par un renforcement des services de police va obliger le 

pratiquant ¨ user de plus de m®fiance. Cette dynamique dôajustements s®quentiels entre le 

comportement des auteurs du délit et celui des autorit®s tend ¨ sôamplifier et sôacc®l®rer. Car 

lôatmosph¯re politique et sociale engendr®e par le d®bat ®lectoral des pr®sidentielles de 2002 

et  le renforcement de la présence policière dans les centres-ville initié par Monsieur le 

Ministre de lôInt®rieur Nicolas SARKOZY est ¨ double tranchant. En entra´nant une hausse 

des risques, certains se radicalisent dans leurs actions.  

 Cette « valeur risque » entre dans une logique de défi envers la communauté urbaine et 

les autres graffeurs. Le nombre de risques pris dans la r®alisation dôun graffiti constitue pour 

le groupe autant dôindices conf®rant au trac® et ¨ son auteur une plus ou moins grande valeur 

artistique. Il sôagit de pouvoir affronter les r¯gles sociales et juridiques en appliquant un 

calcul « coût / avantage ». Le graffeur se situe sur un équilibre instable entre le risque de se 

faire attraper (le co¾t) et la possibilit® de remplir de son empreinte, le maximum dôespace 

visible (avantage). Sa dextérité et sa compétence à déjouer le danger de lôarrestation 

donneront alors ¨ sa r®alisation une valeur variable. Les graffitis peuvent donc se lire ¨ lôaune 

de cette valeur risque par rapport ¨ lôespace occup® et cette lecture est une des r¯gles premi¯re 

pour interpréter les tracés. Ainsi, la r®p®tition dôune signature ¨ un m°me endroit, remplissant 
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un espace cons®quent, signifie que le temps dôex®cution fut long et que la personne a pris 

trois fois plus de risques quôen r®alisant un unique trac® (Planche B, figure 4). Il en est de 

même avec la longueur de la signature. Lôadjonction au pseudonyme dôun pr®fixe, dôun 

suffixe ou de toutes autres fioritures (guillemets, couronnes, arabesques...) entraîne un 

rallongement du temps dôex®cution et par la m°me une augmentation de la prise de risque qui 

sera saluée par les connaisseurs. Par exemple, le pseudonyme SAMY peut devenir SAMY-

ONE ou SAMY-ONER qui se traduit par SAMY le premier, le meilleur, celui qui a pris le 

plus de risque à cet emplacement donné.  

 On comprend ici aussi que la connaissance de lôenvironnement urbain est primordiale. 

Mais les risques sont dôautant plus pr®sents que vient sôarticuler au principe de rapidit® de 

lôaction, le principe de visibilit®. Plus lôapposition du graffiti sôex®cute sur un support visible 

depuis lôespace public, plus les risques sont grands dô°tre rep®r® et appr®hend®. Lôaddition de 

ces deux notions donne naissance à une culture du risque étroitement associée à la notion de 

furtivit® dans lôaction faussement paradoxale avec le besoin de publicit® dans lôespace public. 

Côest ce danger constant qui fait du graffiti un art de lôexp®rience et un art de la ville attractif 

pour certaines populations en mal de sensations fortes. La peur de lôarrestation, la paranoµa, 

lôadr®naline, le sentiment de puissance, la furtivité, le stress liés à cette pratique entretiennent 

pour les graffeurs et les tagueurs une d®pendance rapprochant le graffiti dôune drogue ou dôun 

vice. Afin de se procurer toujours plus de sensations, certains nôh®sitent pas ¨ accumuler les 

prises de risques tant au niveau juridique que corporel. Défier le danger en posant son nom 

devient une démarche jouissive et égocentrique. En voulant faire mieux que les autres, les 

prises de risques observ®es peuvent °tre consid®rables. Il nôest pas rare de se demander 

comment un graffiti a pu être apposé à certains endroits : pilier de pont à plusieurs mètres au-

dessus de lôeau (Planche D, figure 7), rambarde dôautoroute proche des voitures passant ¨ 

grande vitesse, support ¨ plusieurs m¯tres du sol, toits dôimmeubles (Planche D, figure 2)... 

Dans cette échelle de valeur les graffeurs sur train forcent le respect car ils représentent un 

groupe restreint aux actions extrêmement dangereuses. Cette pratique nécessite une sérieuse 

connaissance des lieux. A Grenoble, le dépôt de trains présente un double inconvénient. Le 

premier est sa situation géographique. Sa proximité avec le centre-ville ne facilite pas la 

furtivité de son accès. Le second est sa relative petitesse et la concentration importante de 

surveillants qui sôy trouve. Cela d®multiplie la notion de risque juridique. A cela sôajoute la 

dangerosit® li®e aux passages des trains qui double le risque juridique dôune prise de risque au 
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niveau corporel. Toutes les occasions sont bonnes pour les graffeurs et tagueurs de se faire 

remarquer dans lôespace public en jouant sur ses limites, ses r¯gles et ses risques.  

 A lôimage de Jean DUBUFFET qui adopte le style du ç chasseur dôoccasion »  et 

souhaite se nourrir des tracés instinctifs afin de « respecter les impulsions, les spontanéités 

ancestrales de la main humaine quand elle trace ses signes », le graffeur engage tout son être 

dans sa d®marche. Le corps et lôesprit sôaccordent pour d®jouer les contraintes du milieu 

urbain et donner naissance à une pratique qui prend sens dans lôexp®rience et la confrontation 

avec le terrain. Côest pourquoi, les connaissances et les techniques r®gies par les principes 

encadrant le graffiti doivent °tre connues des pratiquants. Elles sôarticulent autour de la ville, 

nôont de sens que dans la ville, et leur existence légitime aux yeux des pratiquants, 

lôadjonction de lôadjectif artistique pour leur discipline. Mais on peut observer dans le graffiti 

et dans les discours produits ¨ son ®gard une seconde dimension qui le rapproche dôune autre 

définition de lôart, ¨ savoir lôexpression dôun id®al esth®tique.  
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2 - Lôexpression dôun id®al esth®tique : le graffiti 

comme critique du paysage urbain.   

« Donnez leur un mur, ils ne feront pas des chefs-dôîuvre, ils cr®eront un 

style » André MALRAUX, 1937
11

.  

 La critique de ce que la ville donne ¨ voir dans lôespace du quotidien nôest pas 

lôapanage des graffeurs. Cependant, elle se lit dans leur action commune et se mat®rialise dans 

leurs r®alisations. Sôils formulent plus ou moins consciemment les crit¯res dôune autre 

esth®tique pour la ville, ils en concr®tisent lôid®e dans les actes. Oppos®e ¨ lôesth®tique 

urbaine actuelle qui est pour eux perfectible, lôesth®tique du graffiti est ¨ vis®e pragmatique, ¨ 

savoir, imposer aux imposants par lôinterm®diaire de lôespace public, de nouvelles normes en 

matière de paysage urbain. Néanmoins le graffiti ne se soumet pas à un rôle de requalification 

du paysage qui le subordonnerait à des préoccupations pratiques. Il porte en lui cette critique 

et lôapplique dans chacune de ses apparitions. Côest en cela quôil est lôexpression, non pas 

dôune alternative au paysage urbain actuel mais dôune volont® de le faire ®voluer vers de 

nouveaux critères.  

a) La critique dôun paysage urbain d®plaisant 

 La définition du terme « paysage » retenue ici est orient®e autour de lôaspect visuel 

que lôindividu d®couvre dôune r®alit® donn®e. Il est impossible dôappr®hender la ville dans sa 

totalité au niveau personnel. Trop vaste, trop complexe, le paysage urbain se juge par 

lôexp®rience n®cessairement partielle que lôindividu en fait. Sôil est vrai quôau travers des 

données recueillies sur le terrain lors des différents entretiens, la configuration physique 

g®n®rale de la ville et lôimage globale quôelle renvoie sont des points importants autour 

desquelles se cristallisent un certain nombre de critiques, côest en premier lieu par lôaddition 

de regards port®s ponctuellement sur lôespace du quotidien que se formule un jugement global 

vis ¨ vis du paysage urbain. Mais ce jugement nôest pas que pure exp®rience physique. Il est 

n®cessairement courcircuit® par les id®es et les informations qui circulent sur lôagglom®ration 

grenobloise et qui sont donn®es ¨ lôindividu. Par exemple, le ph®nom¯ne de la pollution est 
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 Cité par  DUFRESNE, Daniel, Yo ! Révolution rap : lôhistoire, les groupes, le mouvement, Paris : Ramsay, 

1991,  143 p. 



 

 29 

lôune des donn®es qui revient souvent dans les discours produits sur la ville de Grenoble alors 

quôelle nôest pas n®cessairement visible de mani¯re directe. Distinction faite entre les donn®es 

sensibles issues de lôexp®rience et les informations recueillies, il est int®ressant de 

comprendre le jugement que lôarticulation des deux peut susciter ¨ lô®gard du paysage urbain 

chez les acteurs du graffiti grenoblois. 

 Les graffeurs ont une conscience dôautant plus grande de lôaspect de Grenoble quôils 

en parcourent plus souvent que la plupart des citadins ses avenues, rues et ruelles. Nomades 

dans leur ville mais sédentaires dans leur rapport au territoire, ils font exploser le zonage 

socioculturel de lôespace urbain. Leurs parcours ¨ la recherche de nouveaux supports les 

poussent à sortir des sentiers tracés par les préoccupations du quotidien et par les signaux 

institutionnels. Ils arpentent ainsi la ville de manière plus aléatoire. Seule la recherche du 

support oriente leur regard, les poussant à identifier les espaces vides, abandonnés, sales, qui 

constituent le paysage, espaces souvent ignor®s des passants car exempts dôint®r°t (Planche 

M, figure 3). Ces « arpentages è leur permettent dôobserver par exemple la baisse du nombre 

dôespaces abandonn®s face ¨ lôurbanisation du territoire et lôaugmentation des zones de 

travaux. Ils sont sensibles ¨ lô®volution des villes puisquôils en scrutent les moindres 

possibilit®s op®ratoires. En ce sens, les critiques quôils formulent ¨ son ®gard sont des 

informations int®ressantes sur les mutations et lôaspect g®n®ral du paysage urbain.  

 Une première critique formulée par les graffeurs est la prédominance dans le paysage 

de parasites visuels issues de la soci®t® de consommation et de lôinformation. La 

multiplication des panneaux publicitaires, le gigantisme des enseignes de commerce, les 

sollicitations à la consommation sont autant de marques ressenties comme une pollution 

visuelle impos®e par une soci®t® quôils jugent trop ®loign®e de leurs pr®occupations. Le 

paysage saturé par ces médias renvoie à une culture dominante du narcissisme qui provoque 

un effet dôanonymat et enl¯ve tout r®f®rent identitaire aux murs formant le paysage urbain. Il 

est alors difficile de ne pas se sentir perdu dans un paysage où tout indique la marque de 

lôautre mais pas de soi-même. La présence surdimensionnée de la sphère économique dans le 

paysage urbain passe pour °tre lôindice de lôexistence dôune puissance inconnue qui sôimpose 

à la vue dans les publicités, les enseignes, les néons, les façades des commerces... Cette 

prédominance du droit de cit® de lô®conomie dans lôespace public est dôautant plus critiqu®e 

que les r¯gles en mati¯re dôurbanisme et de droits de voirie qui sôappliquent aux commerces 

paraissent en contradiction avec celles qui encadrent les vell®it®s dôexpression des citoyens. 
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Comment respecter alors des règles urbanistiques qui codifient précisément les couleurs des 

façades ou des rideaux de fer des magasins, mais qui autorisent trop souvent la prolifération 

de visuels à caractère publicitaire mal vécus par de nombreux habitants. Le citadin, pourtant 

utilisateur et spectateur quotidien de lôespace, se voit interdire le droit dôy apposer sa marque. 

Le graffiti vient alors contrebalancer ce caractère anonyme du paysage par sa simple 

pr®sence. Il impose sa marque dôune pr®sence en singeant les codes et les principes de la 

publicit® quôil abhorre.  

Une seconde critique transparaît dans les discours et se lit sur une des devantures 

graff®es du Boulevard Gambetta. A cet endroit, lôinscription ç du gris à la couleur » raisonne 

comme un slogan protestataire partag® dôailleurs par le responsable du service de la propret® 

urbaine de Grenoble : « Des surfaces en béton, des piliers, des ouvrages en béton nu, moi je 

supporte pas bien, je pr®f¯re quôil y ait de la couleur, honn°tement. » ou certains 

commer­ants de lôhyper centre-ville qui nôh®sitent pas ¨ braver les normes impos®es en 

matière de peintures extérieures par des « espèces de technocrates qui roupillent »
12

. Le 

graffiti veut un paysage urbain tout en couleur et en lumière dans lequel les façades ternes 

sortent de leur anonymat et se donnent à voir et à apprécier. En plus de la critique des règles 

urbanistiques en matière de façade, on observe chez les graffeurs grenoblois un vif 

®cîurement lorsquôil sôagit de d®plorer les ravages dôune pollution atmosphérique élevée. La 

ville apparaît alors dans les discours comme un lieu sale, « une cuvette de pollution » aux 

murs noirs et aux surfaces de béton ternes, grisâtres et abîmées par la présence près du centre-

ville de nombreuses grandes artères. Ainsi, il para´t encore plus difficile dôaccorder de la 

valeur à un mur lorsque celui-ci porte les traces de la pollution par exemple ceux qui bordent 

lôautoroute A 480 ¨ lôOuest du centre-ville ou encore les façades du Boulevard Maréchal 

Foch. Avec une touche dôironie, certains justifient leurs actions en mettant en avant que le 

nettoyage des graffitis permet par la même occasion le nettoyage du mur attaqué ou sa 

réhabilitation par une couche de peinture (Planche N, figure 1).  

 Le graffiti traduit donc une certaine perception de la ville par une population 

m®contente de son paysage. Il condamne lôincoh®rence urbanistique comme lôabsence de 

concertation dans lôagencement des sch®mas urbains qui se r®percute sur le paysage. Il parait 
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« Lôinstitutionnalisation du graffiti dans le centre ville de Grenoble » : Enquête de deuxième année dans le 

cadre du cours M®thodes des Sciences Sociales ¨ lôInstitut dôEtude Politique de Grenoble, r®alis®e aupr¯s des 

commer­ants de lôhyper centre ville par Florent WEAGEMAKER et Benjamin PRADEL. 
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ainsi légitime pour Peck, de refuser un paysage qui ne lui convient pas et de le modifier par 

ses propres moyens. Cette d®marche sôapparente ¨ une double remise en cause du politique 

qui prend forme dans lôespace public. Remise en cause de sa l®gitimit® ¨ produire un espace 

de vie agréable pour tous et remise en cause de ses goûts en matière de production artistique 

dans la ville. En effet, lôart public, aux îuvres autonomes pos®es dans lôespace public qui se 

donne à voir au passant pris comme simple spectateur
13

, est souvent critiqu®. Car lô®lu doit 

composer avec des règles politiques et sociales imposant des décisions qui ne heurtent aucune 

sensibilit® mais qui nôenthousiasment que peu de monde. Lôart ne supporte que rarement le 

compromis et le résultat est en général assez médiocre, par manque de goût ou de courage. 

Ainsi, le choix dôune îuvre pour lôespace urbain est un acte d®licat, qui ne prend que 

rarement la mesure des implications que son implantation peut susciter. Un exemple est cité 

par Peck, celui du Totem en béton appos® au bord de la rocade ¨ lôentr®e de Grenoble. Choix 

plus ou moins judicieux ¨ une p®riode donn®e, il appara´t aujourdôhui comme un indice de 

plus de la pollution visuelle du paysage urbain selon Peck. Ainsi, côest envers les hommes 

politiques que la critique est formulée. Ils sont en décalage avec les aspirations de leur temps 

et cristallis®s sur des crit¯res esth®tiques pass®s. Et m°me sôils permettent ponctuellement des 

actions plus modernes afin de donner de leur mandat une image ouverte à la culture 

contemporaine, ils ne remettent pas globalement en cause les mod¯les dôagencement et 

dô®dification du paysage urbain. Ce ressenti par les graffeurs nôest pas forcement le miroir 

sans faille de la réalité mais a le mérite de soulever la question plus profonde de la 

repr®sentativit® des ®lus et des responsables en charge de lôam®nagement urbain. Ce probl¯me 

de d®calage entre les aspirations du groupe des graffeurs et la repr®sentation quôils se font de 

ce que pourrait-être le paysage peut, nous semble-t-il , se rapprocher des théories de Jean 

Georges PADIOLEAU
14

 sur la formation des conflits. Le conflit na´t sur la base dôune prise 

de conscience du décalage entre ce qui est, ce qui pourrait être et ce qui devrait être. Dans le 

cas présent, les graffeurs revendiquent une autre vision de lôesth®tique du paysage et rentrent 

dans un processus dôexpression dôune contestation qui prend forme au travers de leur art, 

porteur dôune esth®tique particuli¯re. Ainsi, « le ressaisissement artistique de la matière 

urbaine par dérivation, réemploi, transfiguration, dénégation ironique est une voie précieuse 

pour renouer des liens depuis longtemps réputés fort lâches entre le ville et la dimension 
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esthétique.
15

 » Le graffiti revendique dans sa pratique cette dynamique de modification du 

paysage urbain par une action plastique imposée dans le paysage urbain.  

b) Les implications du graffiti dans lô®dification du paysage urbain.  

Les graffeurs revendiquent leur statut dôacteurs de la ville et leur volont® de faire 

évoluer le paysage urbain. Certain se définissent même comme des « habilleurs de béton » à 

lôimage de Peck, graffeur depuis plus de dix ans :   

« Je me considère comme un habilleur de béton. Je ne vais pas dénaturer le 

support, je vais recouvrir et habiller une surface qui pour moi nôest pas 

agr®able ¨ voir. Côest une agression visuelle de voir un mur de b®ton tout 

pourri  alors je le fais revivre dans la ville »   

Ici, la r®flexion est renvers®e. Lôagression visuelle ne se situe pas au niveau des intrusions 

graphiques illégales dans le paysage urbain mais au niveau de lôapparence de certains 

®l®ments l®gitimes de la ville qui deviennent les causes dôun sentiment de mal °tre. Dans cette 

logique, le graffiti se veut un élément constitutif de la scénographie visuelle des espaces avec 

comme avantage une esth®tique urbaine qui sôins¯re dans le paysage. Si cette id®e est loin 

dô°tre partag®e par tous, il nôen demeure pas moins que leurs r®alisations agissent comme une 

chirurgie esth®tique sur lôenvironnement qui prend de nouvelles teintes et se couvre dôîuvres 

dont lôimpact visuel sur la ville en change le visage (Planche M, figure 1). Lôanalyse dôAlain 

MILON
16

 questionne cet impact et sa nature profonde. Le graffiti doit il se comprendre en 

terme de tatouage de la ville qui rel¯ve dôune question de goût ou de cicatrice qui met en 

avant lôid®e dôune agression ? Dans notre appr®hension de la pratique en terme dôaction 

artistique les deux termes ne sont pas pertinents. Le graffiti, de par son caractère éphémère 

affirmé, ne peut être comparé à un tatouage. Analysé comme une cicatrice, il devient la 

simple marque dôune agression ce qui en r®duit la compr®hension. Ainsi, lôemploi du terme de 

chirurgie esthétique nous paraît plus intéressant. Le graffiti transfigure le paysage urbain en se 

basant sur le passé pour promouvoir un futur, donnant à la ville de nouveaux traits 

identitaires, marques de la pr®sence dôune partie de sa population. 
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Ni tatouage labile et superficiel, ni cicatrice douloureuse, le graffiti semble édifier un  

nouveau rapport au paysage. Dôun c¹t®, on peut relever dans les discours les renvois 

historiques faits aux graffitis de Pompéi ou aux inscriptions traditionnelles du Sud de la 

France, sur les murs des maisons en pierre, marquant le passage des adolescents dans la vie 

adulte. Ainsi, la fatalité des graffitis modernes est invoquée dans une perspective historique et 

nôest donc pas exclue des repr®sentations de la ville traditionnelle. De lôautre, le caract¯re 

moderne de ses visuels, de sa technique qui r®pond ¨ lôempressement de la vie urbaine et de la 

jeunesse dôune majorit® de ses ex®cutants sôinscrit dans la vision de la ville de demain. Ainsi, 

le graffiti fait la synthèse entre la représentation de deux visions du paysage urbain et révèle le 

conflit qui les oppose créant des paysages heurtés et hétérogènes. En revendiquant son 

caractère éphémère et novateur le graffiti permet de marquer le passage entre ces deux visions 

de lôespace urbain. Il amplifie les espaces d®socialis®s et abandonn®s de la ville dôhier en 

colonisant des territoires en mutation et redonne à voir et à réfléchir, tout en montrant ce que 

pourrait être un des profils du visage de la ville de demain. Il donne au caractère statique et 

historique de son support, le caractère dynamique et éphémère de la vie. Il devient ainsi un 

moyen dôîuvrer la ville, de combattre les stigmates du temps et de promouvoir une image 

moderne dôun espace en perp®tuelle ®volution. Dans cette optique, Vinôs, graffeur depuis 7 

ans, revendique le droit dôembellir Grenoble de lôint®rieur. Il d®fend lôid®e de la possibilit® 

dô®tablir une nouvelle forme de sc®nographie visuelle. Moins homog¯ne et plus vivante, bas®e 

sur lôossature premi¯re de la ville, lôart surgissant et ®ph®m¯re y aurait une place 

prépondérante et aurait pour fonction de surprendre le citadin un peu plus chaque jour.  

Cette idée est présente également chez John RUSKIN
17

 qui dénonce les formes 

st®r®otyp®es du paysage urbain, cons®quence dôun langage de la r®p®tition ¨ lôîuvre dans les 

réalisations de la ville, et  lisible depuis lôespace de la rue. Ces formes identiques sont inclues 

dans une orientation politique qui privil®gie la solennit® du tout, de lôensemble de la 

configuration urbaine, sur la vitalit® des parties constituant la ville. Côest pour cela quôil 

préconise une vision de lôart dynamique, ancr®e dans la r®alit® de son temps sans nier 

lôhistoire de lôespace dans lequel il se positionne. Lôart de la ville doit donc permettre 

dôassocier ¨ la contemplation des villes, la r®habilitation de leur paysage. Dans cette 

perspective, il rejette la connaissance ®rudite de lôhistoire de lôespace urbain qui sacrifie le 

dynamisme de la ville au caract¯re fig® du monument. Lôexemple de la r®habilitation du lyc®e 

Stendhal au cîur de Grenoble est ®clairant sur lôopposition entre un art qui fige la ville dans 
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un carcan historique et un art qui permet sa mutation. Lôîuvre appos®e sur un des murs du 

Lycée Stendhal, visible depuis la place Jean ACHARD et commandée en 1970 par la mairie 

de Grenoble a posé problème dans le projet de reconstruction du groupe scolaire (Planche N, 

figure 4). En effet, d®cision a ®t® prise dôallier ¨ la modernisation du lyc®e, la reconfiguration 

du quartier afin de faire d®couvrir aux Grenoblois lôarri¯re dôune chapelle class®e. Cependant 

la démolition du bâtiment cachant la nef de lô®difice et supportant depuis pr¯s de trente ans 

lôîuvre du peintre a ®t® impossible. En demandant ¨ la mairie plus de 2 millions de francs 

pour lôautoriser ¨ d®molir son travail, lôartiste a rendu le projet impossible. Revu et corrigé, le 

nouveau projet actuellement en construction ne permet plus de voir lôancienne chapelle et le 

sch®ma de restructuration du lyc®e sôest en partie articul® autour de la peinture murale. Cet 

exemple montre combien lôapposition ou la cr®ation dôîuvres artistiques dans lôespace urbain 

est un engagement sur le long terme qui peut entra´ner de s®rieux conflits entre la ville dôhier 

et la ville de demain. Par contre, le graffiti et son caractère éphémère revendiqué, permet la 

requalification visuelle du paysage sans figer ses besoins de restructuration. De la bouche 

m°me de lôadjoint au maire en charge de lôespace public, le graffiti repr®sente un compromis 

entre lôart de la peinture murale, reconnu, l®gal, happ® par une logique de propri®t® et de 

droits sur celle-ci et les n®cessaires transformations de lôespace. Cependant, cette proposition 

nôest v®rifi®e que dans le cas des graffitis l®gaux, command®s par les services municipaux en 

charge de la requalification du paysage.  

Le graffiti pousse donc dans le sens dôune red®finition globale des crit¯res de 

lôesth®tique urbaine. En se superposant au paysage urbain de mani¯re autoritaire et ill®gale, il 

pr®serve son autonomie dôaction. Une fois implant®, le jugement qui lui est fait rel¯ve soit 

dôune question de go¾t, soit dôune question de rapport avec la loi. Mais le graffiti ne sôarr°te 

pas ¨ lôopinion publique. Comme lôart, il recherche lôautonomie de lôacte et lôauthenticit® de 

la d®marche. Pour Peck, cette id®e est primordiale dans lôart en g®n®ral et dans le graffiti en 

particulier. Il doit être le moyen de montrer une autre réalité et permettre de poser un autre 

regard sur la soci®t®. Il doit toucher, ®mouvoir, provoquer, ®nerver lôobservateur gr©ce ¨ son 

langage particulier comme lô®crit Zola : « Lôartiste est un interprète de ce qui est, et ses 

îuvres ont pour moi le grand m®rite dôune description pr®cise faite en une langue originale 

et humaine. »
18

 Le graffeur agit sur le paysage urbain et ouvre une fenêtre sur une réalité 

diff®rente au milieu de lôabondance des signaux ®mis dans lôespace public. Tout entier dans 

lôaction, il fait lôexp®rience de son art sur le terrain, sôimplique physiquement, se met en 
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danger et donne ¨ voir une r®alit® cach®e, clandestine qui îuvre dans la rue tout en vivant la 

ville diff®remment et le faisant savoir. Côest la notion de ç plastique sociale » énoncée par 

Joseph BEUYS
19
. La volont® dôintervenir dans lôordre du monde implique pour lôartiste une 

démarche dans laquelle le processus compte plus que le produit lui-même. En ce sens, la 

praxis du graffeur qui en vient ¨ forcer lôespace collectif pour y apposer ses interventions fait 

référence aux problèmes non résolus de la société. Un de ces problèmes étant le refus du 

paysage urbain actuel de la part dôune certaine population et lôincapacité du politique à 

produire un espace de vie qui convienne à tous. Le graffiti incarne le courage de cette 

démarche et sa praxis devient un art légitimé car porteur de sens pour celui qui le pratique.   

Lôid®e dôimposer par une action directe, dans la scénographie de la ville, une création 

in®dite entra´ne une r®flexion collective sur la place ¨ accorder ¨ une forme dôexpression de la 

modernit® qui puise dans lôhistoire les preuves de ses profondes racines. En se positionnant en 

tant quôart ancr® intrinsèquement dans le milieu urbain de par sa démarche esthétique et les 

principes qui prévalent à sa réalisation, le graffiti donne à réfléchir sur ce que pourrait être le 

paysage urbain de demain tout en amplifiant ¨ la vue les espaces d®qualifi®s dôhier. Si les 

graffeurs revendiquent en partie la critique du paysage urbain actuel, côest quôils sont 

conscients dôavoir d®velopp® une esth®tique particuli¯re quôils aimeraient voir plus souvent 

sur les murs de nos villes. En imposant leurs visuels dans un paysage urbain normé, statique 

et apprivoisé, le graffiti se pose comme une dissidence esthétique vers laquelle les graffeurs 

ne cessent de tendre.  

c) Le d®veloppement dôune nouvelle esth®tique au cîur de la ville.   

Les graffeurs ont pris conscience, par les réactions que leurs actions suscitent sur le 

terrain, que le graffiti porte en lui une véritable esthétique nouvelle qui court-circuite les 

m®canismes de reconnaissance artistique traditionnels et sôoppose ¨ ses r®f®rences institu®es. 

Cependant, il représente pour la ville dans certaines de ses réalisations, une forme 

dôexpression plastique ¨ laquelle adh¯re une partie de la population. Ainsi, on peut observer 

dans le centre de Grenoble une propension à faire graffer les rideaux de fer de protection des 

commerces (Planche J, figures 1 et 2). M°me si la d®marche nôest pas dans un premier temps 

issue de considérations esthétiques, les discours produits a posteriori démontrent que la 

qualité graphique et picturale du travail effectué est jugée positivement. Certaines réactions 

vont m°me jusquô¨ consid®rer les r®alisations comme des tableaux faisant de la rue une 
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v®ritable galerie ¨ ciel ouvert donnant au paysage urbain nocturne un suppl®ment dô©me
20

. 

Paradoxalement, ce nouveau visage de la ville est accepté alors m°me quôune grande partie 

des références visuelles et des techniques employées ont pris corps dans la pratique 

clandestine. Mais lorsquôelle est issue de travaux l®gaux, cette esth®tique in®dite qui se 

constitue dans la rue est appréciée et appropriée par les chalands. Le graffiti endosse alors un 

statut dôart assez particulier car nouveau, sans r®f®rences affirm®es aux peintres reconnus ou 

aux r®alisations actuelles de lôart contemporain. En ce sens, les formes, les couleurs, les 

conditions de la praxis développent chez les graffeurs un véritable savoir qui cherche à faire 

valoir une esthétique différente de celle imposée dans le paysage urbain par ceux qui le 

façonnent. Cette dynamique donne naissance à des références picturales propres à une 

collectivité form®e dôune pluralit® dôacteurs qui partagent le m°me d®sir de voir fleurir dans la 

ville de nouvelles formes visuelles. Un courant artistique semble donc se constituer, incarné 

par des individus aux sensibilités différentes mais aux références communes.  

Ces références communes sont partagées au plan international. Le graffiti est présent 

dans toutes les grandes m®tropoles mondiales. Aucune nô®chappe au ph®nom¯ne ce qui atteste 

de lôattachement visc®ral de la pratique ¨ lôespace urbain mais aussi la volonté commune 

dôune population restreinte ¨ agir directement sur son environnement quotidien. Ainsi, il est 

int®ressant dôobserver que les graffeurs des cinq continents partagent les m°mes techniques et 

les mêmes principes de réalisations tout en développant des spécificités graphiques propres à 

chaque pays. Par exemple, les graffeurs allemands sont reconnus comme des précurseurs. 

Leur travail sôoriente autour des r®alisations en trois dimensions dans lesquelles ils excellent 

au niveau européen. Les Espagnols sont plus reconnus pour la qualité de leur niveau 

dôabstraction et de fluidit® entre les diff®rents ®l®ments dans les r®alisations de grande 

envergure. Les Américains, référence historique en la matière, forcent le respect de par les 

racines anciennes de leur maîtrise, le niveau de technicité atteint et les messages plus directs 

que leurs réalisations véhiculent. Les Canadiens, pour finir, ont développé avec les pouvoirs 

publics, une dynamique de commandes qui leur permettent de réaliser des fresques 

gigantesques sur des façades complètes. Présent internationalement sur tous les continents, le 

graffiti, quôil d®range ou quôil subjugue, d®veloppe une esth®tique qui impose la couleur dans 

un nouveau rapport ¨ lôespace urbain.  
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A lôint®rieur de ces tendances et des références nationales, chaque graffeur tente de 

développer un style personnel qui va le situer dans le mouvement. En empruntant à plusieurs 

univers picturaux, à certaines figures reconnues, en développant de nouvelles techniques et en 

travaillant le style, le graffeur tente de se démarquer de ses contemporains. Ces variations 

individuelles fondent la richesse picturale du mouvement et se regroupent autour de quelques 

tendances que lôon peut observer ¨ Grenoble tout en prenant soin dôen consid®rer les 

frontières comme mouvantes et perméables. Un certain style se dégage des graffeurs proches 

du mouvement Hip-Hop
21

, parmi les premiers à avoir développé la pratique. Une grande 

importance est donnée au lettrage de la signature (Planche L, figure 3). Il est la base du travail 

du graffeur, côest sur lui que doit °tre focalis®e lôattention. Pour cela il devient 

surdimensionnée (graff) ou provocateur (tag). Le « wild style » est privilégié de par son rendu 

et sa complexité qui force le regard et le dessin vient agrémenter le tout mais ne constitue pas 

le centre de la pièce. Les tracés « old school » des années 90 (Planche H, figure 4), la 

présence de graffeurs plus âgés qui ont accompagné les balbutiements du mouvement Hip-

Hop en France, la mise en avant de ses grandes figures fondatrices, les références faites aux 

autres pratiques du Hip-Hop constituent quelques uns des traits saillants qui caractérisent cette 

tendance (Planche E, figure 3). Dôautres graffeurs, suivant ou ayant suivi pour la plupart des 

écoles de dessin, dôarchitecture ou de graphisme, proposent un rendu moins empreint de 

références Hip-Hop. Ils ont une vision plus large et ouverte de ce que doit être le graffiti, 

ouvre la discipline ¨ dôautres r®f®rences et instruments de travail, nôh®sitent pas faire du 

dessin un élément central (Planche L, figure 6) au même titre que le lettrage et travaillent en 

parall¯le sur des formes dôexpression plus communes (sculpture, peinture sur toileé). 

Dôautres enfin d®veloppent un travail uniquement sur le lettrage, inspiré de la calligraphie ou 

des influences allemandes. Leurs travaux se subordonnent à la recherche de nouvelles 

techniques et formes. Il faut cependant faire attention de ne pas diviser si facilement le 

mouvement car ce sont surtout des individus qui ont marqué les différentes influences du 

graffiti à Grenoble. Aux côtés de Peck ou Ariok, la figure du graffeur Nesse, fondateur du 

collectif CH2, est celle qui revient le plus fréquemment dans les discours. Il a été un des 

premiers à graffer à Grenoble et a inspir® et entra´n® derri¯re lui une multitude dôautres 

personnes dans sa pratique. Il est un des précurseurs, une référence en la matière qui fait de lui 

une figure incontournable du graffiti grenoblois et français. 
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Lorsquôon consid¯re le mouvement dans son ensemble, une esthétique globale se 

dessine, fruit du m®lange dôinfluences diverses et de r®f®rences qui ®voluent avec le temps. A 

court terme donc, on peut observer à Grenoble quelques constantes. La place prépondérante 

du lettrage donne à elle seule un caractère unique au graffiti (Planches B, C, F, G). La lettre, 

son travail, son importance et sa pr®sence que lôon retrouve dans la grande majorit® des 

compositions fonde lôesth®tique du graffiti qui sôinspire du monde du graphisme ou de la 

calligraphie (®critures arabisantes, id®ogrammes orientauxé). En d®veloppant un travail sur 

la lettre comme v®ritable support de lôîuvre, les graffeurs ont effac® la fronti¯re entre le 

dessin et lô®criture (Planche J, figure 6). Le lettrage devient dessin et le dessin se fond dans le 

lettrage qui exprime alors ¨ la fois une id®e et une identit® puisquôil supporte le nom du 

graffeur (Planche H, figure 3). Le signifiant et le signifi® sô®loignent lôun de lôautre pour 

donner place ¨ un nom (propre) qui prend lôapparence dôune id®e. La signature de lôîuvre est 

lôîuvre toute enti¯re. Mais celle-ci sôagr®mente aussi de personnages et de dessins. Ils sont en 

partie influencés par la bande-dessinée occidentale et japonaise, par la culture Hip-Hop et son 

univers vestimentaire ou musical (platines vinyle (Planche K, figure 4), casquettes (Planche 

L, figure 7), d®cors urbains (Planche I, figure 1)é) ou des jeux vid®os. Les couleurs vives 

sont privilégiées et les réalisations intègrent des effets de coulure, de 3D (Planche F, figure 1), 

dôaplats, de jeux de lumi¯re (Planche F, figure 7). Les visuels peuvent sôinspirer 

dô®v¯nements marquants dôune ®poque (Planche H, figure 5), se nourrissent de la rencontre 

entre des styles différents propres à certains graffeurs (Planche H, figure 2), de la situation 

g®ographique du support ou des orientations d®finies dans le cadre dôune commande. Ainsi, la 

ville sôhabille de couleurs vives, de personnages semblant tout droit sortis de la pierre et qui 

invitent ¨ la curiosit® ou ¨ lôindignation, dô®critures plus ou moins lisibles qui donnent aux 

murs lôapparence dôune ardoise dô®cole (Planche B, figure 8) lorsque celles-ci colonisent 

lôencadrement dôune porte, une plaque m®tallique (Planche C, figure 3), un panneau 

publicitaire. Côest aussi en cela que le graffiti développe une esthétique de la rue. Le support 

fait partie int®grante de lôîuvre et lui donne une signification suppl®mentaire. Le citadin doit 

alors reculer face ¨ un mur pour mieux appr®cier le gigantisme dôune fresque, sôapprocher 

près de la pierre pour d®couvrir les d®tails dôun dessin, lever les yeux sur un immeuble pour 

apercevoir un tag insens® de par son emplacement. Lôesth®tique du graffiti se fonde alors sur 

le jeu avec les supports et les objets du quotidien. Lorsquôil nôest quô®criture, il pigmente le 

paysage de touches de peinture qui surgissent sur les murs aux couleurs uniformes. Le 

recouvrement des objets les plus simples, boite aux lettres, lampadaire, piliers, poubelles, par 

des signes bariolés fractionne la rue en une multitude de petits cadres propices au remplissage 
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qui transforme la vision globale de lôespace en une vision parcellaire qui sôattarde sur ces 

fragments dôespaces (Planche C). Les yeux du citadin se concentrent sur ces marques qui par 

accumulation envahissent les interstices du paysage urbain pour nôen faire quôun grand carnet 

dô®criture ou de dessin. Revisit®e par le graffiti, la ville se couvre de fresques color®es, 

m®lange de dessins et de lettres, dô®critures et de symboles, qui ensemble constituent une 

esthétique du quotidien, du banal, de lôutilitaire. Mais tenter dôappr®cier ces inscriptions pour 

leur seule valeur esthétique reste difficile car cela nécessite de ne pas prendre en compte le 

caractère illégal du tracé. Ainsi, ce qui est le plus souvent retenu est la dimension incivile de 

lôacte. Les choses peuvent elles en °tre autrement ? Un jugement de goût sur la qualité du 

graphisme, sur la pertinence du jeu avec le support, sur un clin dôîil au coin dôune rue, dôun 

style particulier remettrait en cause lôappr®hension en terme dôinfraction aux codes de la 

propri®t®, lôaction municipale envers ces inscriptions et lôimpact de la d®marche des graffeurs. 

Seules les r®alisations l®gales sont soumises au jugement de go¾t de la population et côest 

toute lôambiguµt® dôun art qui fait de lôill®galit® son essence premi¯re. Lôesth®tique 

particuli¯re du graffiti ne sera s¾rement jamais appr®ci®e pour ce quôelle est. 

Lôaction du graffiti sur la ville peut se lire en partie au travers du prisme de la 

contestation du paysage urbain par un groupe dôindividus qui fait de son art le moteur dôune 

reconsid®ration de ce que pourrait °tre le visage de la ville. Lôesth®tique particuli¯re du 

graffiti vient parasiter la lecture commune de lôespace en imposant des visuels nouveaux et 

des actions qui d®rangent lôordre premier du paysage. Reflet de la pr®sence dôun groupe, il 

d®range la d®finition de lôespace public et sôinsinue ill®galement sur les murs de la Cit®. Cette 

illégalité première du graffiti est une de ses caractéristiques fondatrices, ses acteurs sôen font 

les porte drapeaux et légitiment leurs actes de manière étonnamment logique, faisant du 

graffiti un m®dium de contestation et de red®finition de lôespace public en g®n®ral et des 

r¯gles qui sôy appliquent en particulier. Le graffiti devient alors lôexpression dôune 

contestation de la régulation sociale actuelle et de ses incarnations dans le milieu urbain. Il se 

rapproche ainsi dôune troisi¯me modalit® de lôart, notamment contemporain : la pr®sence dôun 

concept derrière ce qui est donné à voir.  



 

 40 

3 - Lôimportance dôun concept derri¯re lôaction : le 

graffiti comme contestation de lôordre social. 

« Quiconque ®crit sôengage. »                 

Thomas CORNEILLE. 

Le graffiti, derrière son action sur le paysage urbain, questionne plus profondément les 

rapports quôentretiennent ses acteurs avec lôespace public. Car derri¯re cette expression 

plastique v®hiculant un certain id®al esth®tique se dissimule la contestation de lôespace public 

dont lôagencement refl¯te lôordre social attach® ¨ une certaine vision de la soci®t®. Côest 

pourquoi, forcer lôespace de la rue revient ¨ adopter une posture contestatrice face ¨ un espace 

de vie qui transpire la règle, la norme, le standard social que rejette une part de la population 

des graffeurs. Le graffiti prend alors une tout autre ampleur et dévoile une dynamique 

contestatrice plus ou moins revendiquée par les individus. De la bouche même des graffeurs, 

le concept de r®sistance ¨ lôordre ®tabli de la ville sous-tend leur action et entraîne de fait le 

graffiti dans la sphère de la déviance et de la relégation urbaine. A partir de cette conclusion, 

nombreux sont ceux qui parlent alors dôun ph®nom¯ne de r®appropriation de la ville.  

a) Lôespace public reflet dôun ordre social. 

En for­ant la porte de lôespace public, le graffiti se confronte aux règles sociales et 

juridiques qui le r®gissent. Au travers de cette confrontation côest en fait ¨ un choix de soci®t® 

quôil sôoppose, ¨ une certaine vision des rapports sociaux entre les individus dans la ville. 

Ainsi, le caractère incivil de la pratique est plus ou moins délibérément alimenté dans les 

discours par une idée de résistance à un espace public inconfortable car anonyme et 

d®sincarn®, qui pourrait porter en lui dôautres valeurs. Plus ou moins car les visions divergent 

selon les ann®es dôexp®riences. Si Epar, un ancien, fait du graffiti un simple mode de 

communication intra-groupe vide de tout message, les propos dôAnus, tagueur de Grenoble, 

sôopposent ¨ cette r®duction :  

« Le graffiti côest tôimposes un message aux autres, ton nom, mais par ton nom 

il peut y avoir une id®e derri¯re, un concept. Moi jôavais trip® sur 

« Anus.com è, pour moi cô®tait un c¹t® un peu parodique des m®dias. Avant, 

sur les pubs yôavait un num®ro de t®l®phone en petit, maintenant yôa une 
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adresse internet. Les médias nous envahissent de manière tellement abondante 

dans la rue, partout, que jôai d®cid® de jouer avec ­a et de pousser le truc au 

ridicule. Je connais des gens qui sont allés voir sur le net si ça existait ! Jouer 

la dessus côest int®ressant, ­a am¯ne les gens ¨ se poser des questions. » 

Ici, le tag pr®tend faire r®fl®chir le chaland sur les normes en mati¯re dôam®nagement de 

lôespace et dôautorisations accord®es par le service des droits de voirie aux supports 

publicitaires. Le graffiti d®nonce lôenvahissement de lôespace collectif par la sph¯re 

économique et accuse les responsables municipaux de favoriser la prolifération des indices de 

cette présence ressentie comme une agression illégitime, synonyme de mal être dans la ville. 

Ainsi, les r¯gles qui sôappliquent dans lôespace public, dont le respect est assur® par les 

instances de r®gulation sociale, frustrent la volont® dôaffirmation dôune certaine population 

qui se sent otage des d®cisions en mati¯re dôam®nagement de lôespace public alors quôelle ne 

demande quô¨ en °tre partie prenante. En ce sens, le graffiti affirme sa diff®rence car il agit 

sans autorisation. Il est une forme de résistance aux normes imposées. Par sa simple présence 

il conteste les orientations des décideurs en mati¯re de droit de voirie car il brise lôanonymat 

entretenu de lôespace en marquant la ville de signatures, signe identitaire par excellence.   

Richard SENNETT
22

 apporte un éclairage intéressant sur le rapport entre 

am®nagement de lôespace et r®gulation sociale. Le trait essentiel de lôurbanisme, de 

lôagencement de lôespace public, des r¯gles qui conditionnent les comportements, des normes 

qui interdisent ou autorisent, repose sur lôid®e que les diff®rences entre les gens sont plut¹t le 

signe dôune menace mutuelle que celui dôune stimulation mutuelle. Dôo½ lôanonymat 

g®n®ralis® de lôespace public par un am®nagement en cons®quence qui entra´ne ¨ son tour un 

probl¯me dôappropriation de lôespace, anonyme car marqu® par aucun rep¯re individuel sinon 

lôexp®rience qui en est faite par chacun. La figure du graffeur revient alors comme celle dôun 

®tranger qui impose sa pr®sence dans la ville anonyme. Il ose sôexposer, exposer sa pratique et 

son identit®. En ce sens, Richard SENNETT qui fait de la peur de sôexposer lôun des traits 

culturels de la modernité renvoie le graffeur et ses valeurs communautaires à un face à face 

avec la société : « Dans notre culture, le libre jeu de la vie subjective semble nécessiter un 

environnement clos plut¹t quôun univers expos® ». Lôhabitant qui opte alors pour le repli au 

lieu de sôouvrir ¨ la diff®rence, de crainte dô°tre bless® par autrui et menac® par sa pr®sence, 
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devient lôincarnation de valeurs individualistes en se recentrant sur la propri®t® priv®e. Du 

même coup les espaces publics se retrouvent abandonn®s ¨ lôindiff®rence g®n®ralis®e alors 

quôils sont aussi un lieu de th®©tralit®, dôun ç agir dramaturgique » où se croisent et se 

rencontrent les hommes avec pour décor la scénographie de la ville. Le graffiti peut se lire 

comme le signe dôun retour de cette th®©tralit® de lôespace public. Il incarne lôexpression de 

valeurs et de références communautaires qui se donnent à voir mais pas à comprendre. Ses 

membres se mettent en scène et par là même exposent leurs différences. Ils poussent chacun à 

se positionner face à cette intrusion étrangère car inconnue, indéchiffrable, non-identifiée ou 

mal identifiée. Choquants ou non, les graffitis donnent à réfléchir et incitent à donner son avis 

sur lôenvironnement urbain. Le caract¯re social du graffiti devient alors du sensible. Les 

r®actions face ¨ ceux qui osent sôexposer dans cet espace anonyme permettent de comprendre 

ce que penser la ville veut dire. Cette praxéologie
23
, porte lôaction et ses conclusions 

op®ratoires, côest-à-dire ce qui est donné à voir, à un niveau de déclencheur, de stimulateur de 

discours sur lôespace du quotidien. Lôexistence des graffitis force le citadin ¨ se positionner 

sur les r¯gles qui structurent les comportements et lôagencement de lôespace public. Cette 

fonction quasi maµeutique nous fait comprendre la puissance dô®branlement que le graffiti 

exerce sur les mentalit®s des habitants en incarnant une pr®sence dans lôanonymat consensuel 

de lôespace public. Ils r®agissent et qualifient la marque laiss®e sur la pierre tantôt comme 

provocation envers lôordre apparent et identifient la pratique comme lôindice dôun 

dysfonctionnement social, tant¹t comme trace inqui®tante dôune pr®sence et le graffiti devient 

une marque identitaire, tant¹t comme une salet®, marque dôincivilité et il se présente comme 

lôennemi de la propret® de lôespace public en d®gradant la qualit® de vie des habitants.  

La notion de propret® appara´t dans tous les discours produits sur lôespace public. Elle 

est lô®l®ment central qui permet lôanalyse de la relation que le graffiti entretient avec la ville. 

Accus® de porter atteinte ¨ la propret® de lôenvironnement urbain, le graffiti nôa pas sa place 

dans lôespace public. Cependant, cette notion est entour®e dôun certain flou lorsquôil convient 

de lui en donner une définition exacte. Quelle est la norme en matière de propreté se demande 

alors lôadjoint au maire charg® de lôespace public en faisant le constat de lôimpossibilit® de 

rendre une ville « entièrement clean ». Fluctuante selon les pays, les villes, les communautés 

et les individus, la notion de propret® renvoie toujours dans les discours ¨ une id®e dôordre qui 

est par définition ce qui relève du pouvoir en place. Le non-respect de cet ordre est ressenti 

comme une opposition au système de régulation sociale ¨ lôîuvre dans la ville. Mais derri¯re 
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le principe de propreté se cache la notion de netteté que défend le responsable du Service de la 

Propret® Urbaine de Grenoble. Non plus d®finie par une opposition assez flexible entre lôordre 

et le désordre, la notion de netteté
24

 renvoie ¨ lôid®e dôun espace public sans m®lange dont on 

a d®duit tout ®l®ment ®tranger. Ainsi, ¨ lôid®e de propret®, se substitue une dynamique en 

terme dôinclusion et dôexclusion des ®l®ments qui peuvent constituer lôespace public. Apparaît 

alors lôid®e du choix de ce qui a ou nôa pas le droit dô°tre pr®sent dans la ville. Ce choix rel¯ve 

de la municipalité et de ses prérogatives légitimes à préserver et édifier un espace de vie qui, 

par lôagencement de ses ®l®ments, doit convenir ¨ tous. Le graffiti, en plus dô°tre une salissure 

dans le principe de propret® de lôespace public, devient une asp®rit® dans son principe de 

nettet®, un corps ®tranger quôil convient dôextraire de la ville. Car lôordre social incarn® par le 

politique et r®ifi® dans lôagencement de lôespace fait de la nettet® un des crit¯res n®cessaires 

au bon fonctionnement et à la bonne esthétique de la ville. « Une ville propre est une ville 

nette è signifie alors quôun espace public r®guli¯rement ç remis à zéro »
25

, est rendu anonyme 

et sans asp®rit®s identitaires. Lôexpression singuli¯re et spontan®e dans lôespace public passe 

pour ®trang¯re lorsquôelle nôest pas autoris®e par les autorit®s. Un espace public propre 

signifie donc quôil doit °tre net et anonyme afin de r®conforter les habitants sur le fait que le 

diff®rent et lôincompr®hensible ne peuvent avoir le droit de cit® dans la ville que sôils sont 

identifiés et encadrés au préalable par les autorités. La confrontation avec la différence 

passant pour une menace, la municipalité conforte les habitants dans leur démarche de repli 

sur leur espace intime ce qui permet de faire régner plus facilement la paix sociale dans un 

espace que personne ne sôapproprie et dans lequel personne ne sôexpose.  

La propreté est donc un principe important ¨ Grenoble. Les campagnes dôaffichage, 

les moyens mis à la disposition des services municipaux, la politique envers les propriétaires 

de chien et la construction dôespaces r®serv®s ¨ leurs besoins, sont autant dôindices qui 

montrent la détermination de lô®quipe municipale ¨ casser lôimage dôune ville sale et pollu®e, 

et de faire de Grenoble un lieu de vie attractif pour chacun (Planche N, figure 3). Face à cette 

d®marche le graffiti sôoppose de mani¯re consciente ¨ la neutralit® de lôespace public dans 

lôoptique dôune contestation plus globale. Car la propret® dôune ville peut nô°tre quôune 

façade qui cache une réalité urbaine davantage problématique et complexe. Elle est perçue 

comme le miroir des dysfonctionnements du monde contemporain et incarne lôordre social du 
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moment. En se posant comme une dissidence dans cet ordre apparent, le graffiti renvoie plus 

profondément aux grandes questions de société face auxquelles il se positionne relativement 

souvent. On peut ainsi observer dans quelques r®alisations les indices dôun certain 

engagement sur différents thèmes. Des idées circulent sur les murs : « Tous à Evian contre le 

G8 » ou encore « Le Pen facho » (Planche H, figure 5). Des illustrations fleurissent également 

et traduisent lôair du temps comme la peur de lôavenir en r®f®rence aux attentats du 11 

septembre (Planche I, figure 6), la critique du gouvernement Américain, la mort de Coluche et 

le combat des restos du cîuré Ces r®f®rences apparaissent comme autant de critiques ou 

dôadmirations de certaines causes pr®cises. Dôune mani¯re g®n®rale on constate dans les 

discours de la plupart de nos interlocuteurs, lôexpression dôun certain malaise voir mal °tre 

dans le monde actuel. Lôenvironnement urbain repr®sente alors le reflet dôune soci®t® ®loignée 

des pr®occupations dôune certaine population qui souhaite faire entendre ses opinions. Le 

discours dôun des jeunes tagueurs rencontr®s est r®v®lateur ¨ ce sujet :  

 «  Faut bien que des gens se bougent le cul ! Si cô®tait tout propre on pourrait 

penser que tout va bien et que tout le monde est content mais tout le monde 

nôest pas content je crois. [é] La société nous a imposé ses lois, ses règles, ses 

principes, nous on va lui imposer ses graffitis. Lôespace public il est ¨ moi et 

aux autres, il est à nous. On nous impose le Code Civil au quotidien, au 

travail, ¨ lô®cole, dans la rue et moi yôa des principes et des id®es avec lesquels 

je ne suis pas dôaccord. Avec le tag côest toi qui tôimpose ¨ ta mani¯re. Soit on 

ferme sa gueule, soit on lôouvre, le graff côest lôouvrir, imposer ton message 

quand tu te sens frustré. » 

Cette d®marche se confond dans ses grandes lignes avec les modes dôaction des mouvements 

sociaux, syndicaux ou politiques dans lôespace public. Certains les apparentent dôailleurs ¨ 

des crew
26

qui utilisent une des variantes du graffiti et marquent leur passage de manière 

cumulative par lôapposition de stickers
27

 (CGT, FO, FN, PS, UMPé) ou de peintures sur les 

murs de lôespace public lors de manifestations publiques. Cependant, il est remarquable pour 

les graffeurs que les auteurs de ces inscriptions illégales ne soient pas sanctionnés comme 
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lôest leur pratique. En faisant ce parall¯le, les graffeurs int®riorisent et confirment le r¹le 

pr®pond®rant de la rue dans lôexpression de la contestation sociale quôelle soit explicite 

comme les manifestations ou implicite comme le graffiti. La rue représente bien la scène 

ouverte de lôexpression dôun malaise individuel ou collectif. Ainsi, lôordre social r®ifi® dans 

lôespace urbain tente de r®duire au maximum les indices dôune pr®sence qui remettrait en 

cause sa l®gitimit® ¨ r®guler les rapports sociaux, la collectivit® et les vell®it®s dôexpression et 

de contestation de chacun. Car comme le souligne Jacques CHIRON adjoint au maire en 

charge des espaces publics, en d®finissant lôespace public comme un lieu « appartenant à 

chacun » et « accessible à tous que la collectivité doit aménager et entretenir [é] tout en 

prenant en charge lôindividu », lôhomme politique ®labore une r®flexion complexe sur les 

finalit®s de son r¹le. Il doit accompagner avec justesse les vell®it®s dôexpression et 

dôexposition des citoyens, dans un espace qui est cens® appartenir ¨ tous, sur lequel chacun 

pense avoir le droit de cité mais sans jamais vraiment se lôapproprier puisque la présence 

imposée de règles qui encadrent sa disposition dénie à son utilisateur tout sentiment de 

propriété et de responsabilité sur celui-ci. Dans cette logique, le graffiti cristallise à lui seul 

toutes les ambiguµt®s de ce questionnement puisquôil est une contestation sourde qui ne dit pas 

son nom. De plus, les ®lus nôont pas de prise directe sur cette pratique dont le mode dôaction, 

par essence ill®gal, rejette lôouverture vers les autorit®s. Le graffiti se pose alors comme un 

ennemi int®rieur de lôespace public normé. Il distille des messages plus ou moins explicites en 

faisant des murs un support médiatique accessible à tous. Il combat un aménagement urbain 

qui ne laisse pas assez de place ¨ la spontan®it® dôune expression quôil veut libre. Il condamne 

la pr®pond®rance de la sph¯re ®conomique dans les modalit®s dô®dification de lôespace du 

quotidien. Il se joue de la notion de propreté pour en dénoncer les excès. Il refuse la logique 

de nettet® qui lisse le paysage urbain. Il r®fute lôanonymat de lôespace pour y distiller les 

indices de sa présence. En ce sens, sa praxis reflète la contestation et le désir de prendre en 

main la requalification de lôespace collectif dans une optique plus d®mocratique. Elle remet en 

cause la légitimité du politique à construire un espace public qui convienne à tous en 

demandant un droit accru du citoyen à participer à la définition de son espace de vie.         

 Il semble bien exister derri¯re lôaction plastique du graffiti une logique de contestation 

qui le situe donc au confluent de la définition du mouvement artistique et du mouvement 

social. Le mouvement artistique se caract®rise par lôexistence dôune tendance commune ¨ un 

certain nombre de créateurs à une époque donnée et qui les mène dans une même direction. Il 

est moins organis® et d®limit® que lô®cole, moins restreint que le groupe et lôemploi du terme 
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marque surtout un dynamisme globalisant
28
. Le mouvement social est un ensemble dôactions, 

de conduites et dôorientations collectives mettant partiellement ou globalement en cause 

lôordre social et cherchant ¨ le transformer. Il ne peut jamais °tre compl¯tement 

institutionnalis® et conteste lôorganisation sociale et culturelle au del¨ du champ strictement 

politique en rendant visible les antagonismes sociaux
29

. Dans le graffiti, les ressources et les 

modes de lôaction se confondent avec les principes et les r¯gles de la pratique artistique. Il 

sôagit maintenant dôanalyser la lecture qui est faite du graffiti comme mouvement 

contestataire au travers du concept dôappropriation ou de r®appropriation de lôespace comme 

mode dôaction. 

b) La transformation de lôespace public en espace ludique : un 

mode dôaction pour se r®approprier lôespace ? 

Le graffiti sôoppose ¨ la ç citadinité è, coexistence imm®diate des individus dans lôaire 

urbaine, à la civilité par rapport à la politesse en remettant en question les codes qui 

confirment les positions et à la citoyenneté par rapport à la loi qui organise collectivement la 

cité. Il est une relecture constante des espaces libres, relecture ou lecture des espaces à se 

réapproprier dans la Cité et en ce sens, retire au politique une partie de sa légitimité à édifier 

lôespace urbain. Ainsi, le but du graffiti est souvent identifi® dans les discours comme une 

volont® ill®gitime dôappropriation de la ville face aux élus. Michel DESTOT, maire de 

Grenoble, définit alors les tags et les graffs comme des « formes ®goµstes dôappropriation de 

lôespace urbain »
30

 qui entrent en conflit avec les modes traditionnels dôoccupations de la 

ville. Cependant, lôespace public est un lieu qui ne se réduit pas à des appartenances ou à des 

privatisations. Il est le lieu du collectif et de la coexistence sociale. Comment expliquer alors 

la lecture qui est faite du graffiti en termes dôappropriation de lôespace public si ce dernier ne 

peut se réduire à une problématisation en termes de territoire ? 

Lôespace public est souvent per­u par les graffeurs, notamment les plus jeunes, 

comme « un espace des autres »
31

 sur lequel ils ne pensent pouvoir nôavoir de prise que par 

lôaction directe et illégale. La pratique du graffiti combat ce sentiment de déprise. Mais 
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paradoxalement il incarne de par sa nature m°me, lôimage de la rel®gation urbaine. Cela ne 

signifie pas que le graffiti nôa pas de territoire puisquôil est de fait une action plastique dans le 

milieu urbain. Cela signifie plut¹t quôil est priv® de droit sur celui-ci. Il est relégué de la 

culture standard qui sôaffiche l®galement, pas forcement esth®tiquement, mais l®gitim®e par 

des crit¯res dôordre fonctionnel. On peut se demander comment le graffiti combat ce 

sentiment de d®prise alors quôil se positionne comme un acte en marge des normes 

dominantes. Le graffiti emploie une m®thode de r®insertion dans lôespace public de signaux 

spécifiques en marges de la culture standard. Ensemble ils implantent dans la ville une 

signalétique qui constitue une grille de lecture facilement identifiable pour ceux qui la 

ma´trise. Le graffiti transforme donc les rep¯res visuels de lôespace public et en adjoint 

dôautres au travers desquels la pr®sence du groupe se fait plus prégnante. Cette visibilité accru 

permet à ses membres de retrouver un statut dans la Cité y compris si celui-ci est qualifié de 

d®viant par les autorit®s. Ainsi, le graffiti peut se comprendre de lôint®rieur comme une 

volonté de r®appropriation dôun droit dôexister et de se situer dans lôespace plus que comme 

une tentative dôappropriation de la ville en terme de territoire. Cependant, côest cette derni¯re 

acception qui est retenue dans la majorité des commentaires sur la pratique et en ne retenant 

que cette idée, les discours alimentent la psychose sécuritaire des villes. En approfondissant 

on sôaper­oit alors que le c¹t® vandalisme de lôapposition de ces signaux nôest pas ce qui 

prime dans le graffiti. Il sôagirait plut¹t dôun jeu volontairement irresponsable mais fortement 

codifié.  

Les règles qui existent dans la pratique du graffiti découlent du caractère collectif de la 

discipline. Côest la notion de comp®tition qui prime dans les interactions entre les graffeurs.  

Héritage de « lôesprit battle è ¨ lôîuvre dans le mouvement Hip-Hop elle a fait naître la 

pratique dans sa forme actuelle. Cet « esprit è entra´ne la mise en place de r¯gles dôaction qui 

r®gissent les relations dans le groupe et am¯nent les graffeurs ¨ consid®rer lôespace public 

comme un terrain de « jeu è. Il sôagit pour les participants de faire plus grand, plus beau, plus 

risqu® que lôautre, le pair et le concurrent et de r®pondre ainsi au slogan ç plus haut, plus loin, 

plus fort » dans un rapport jubilatoire avec lôespace. La r¯gle sôapplique dans la ville et en 

utilise toutes les dimensions : hauteur, superficie, structures, recoins, art¯resé La rue devient 

un espace ludique au sein duquel les interactions entre les membres du groupe prennent leur 

sens dans une dynamique de gain et de perte. Le gagnant sera celui qui a su maîtriser au 

mieux la morphologie urbaine, il en a évité les pièges et a réussi à apposer son nom là où les 

autres nôont pas os® ou pas pu. La trace laiss®e sur les murs se lit alors comme une 
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présentation destinée au groupe qui doit assurer à son auteur la reconnaissance au travers de 

lôappr®ciation de sa dext®rit® ¨ jouer avec la ville. Mais la trace peut ®galement se lire comme 

une représentation. Son existence est une provocation envers les autorités censées faire 

respecter le principe de propri®t® et de propret® des murs. Ainsi, lôoccupation dôun support 

doit se comprendre ¨ la fois comme une contestation et une revendication dôun droit de cit® 

dans lôespace collectif dans un rapport de d®fi aux autorités mais également comme un signe 

lanc® ¨ lôattention des autres joueurs. Lorsquôun individu trouve un support vierge, il a le droit 

dôy apposer sa marque et sôapproprie lôendroit au yeux du groupe. Si un autre graffeur passe 

derrière lui et le recouvre, cet acte sera considéré comme la violation de ce droit et 

d®clenchera peut °tre un conflit entre plusieurs pratiquants. Par exemple, lôinscription ç TNR 

LAND è appos®e ¨ lôentr®e de Grenoble indique aux graffeurs de passage quôils entrent dans 

la ville o½ agit ce groupe et quôils doivent appr®hender les espaces libres en cons®quence. La 

transformation de lôespace public en un espace ludique permet donc dôapposer ¨ la grille de 

lecture standard des espaces une grille de lecture alternative et communautaire. Les clés 

n®cessaires ¨ sa compr®hension sôacqui¯rent par la pratique et la confrontation avec les r¯gles 

du groupe et de la soci®t®. Cette confrontation fait na´tre lôid®e que le citoyen est d®poss®d® 

de lôespace. Or les supports des graffitis en servant de média aux signaux apposés deviennent 

la richesse à convoiter en concurrence avec les autres participants mais jamais avec le citoyen. 

La dimension dôappropriation juridique de lôespace nôexiste pas. Le graffiti ne revendique pas 

le titre de propri®t® des murs sur lesquels il sôimpose puisquôil affirme son ill®galit® comme 

constitutive de sa pratique. Il se situe dans un espace parallèle dans lequel la notion de 

propri®t® nôentre pas en ligne de compte. Selon Alain MILLON, ce d®calage prouve quôil 

nôexiste pas de r®f®rence territoriale dans le graffiti. En ®tant en grande partie illisible pour les 

non initi®s, il nôest pas ressenti comme un marquage explicite. Il renvoie plus ¨ un jeu de 

superposition dôune cartographie du graffiti sur la g®ographie urbaine. Cette cartographie est 

le fruit de la comp®tition interne au groupe et inscrit la signification de lôacte dans un lieu 

diff®rent car en parall¯le de lôespace public. La superposition traduit la n®gation dôun certaine 

r®alit® et le rejet dôun espace incommode. Parfois certaines passerelles se forment entre les 

deux réalités et des inscriptions volontairement choquantes accrochent le regard du citadin 

non-initi® afin de le faire r®agir. Ainsi, lôaspect ludique de la pratique du graffiti nôenl¯ve rien 

¨ son caract¯re contestataire et artistique, au contraire. Il rejette les r¯gles de lôespace public 

afin dôen ®laborer de nouvelles qui entrent en opposition avec les modes traditionnels 

dôoccupation de la ville. Cette confrontation rend le jeu dangereux. Ses pratiquants 

recherchent le d®passement de soi dans un rapport conflictuel assum® avec lôespace public. Ils 
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sôimpliquent physiquement dans la ville pour tenter dô°tre le meilleur au jeu de la notori®t® et 

se mettent en danger afin de contourner les règles. 

Côest pourquoi la nature m°me du graffiti lui interdit une lecture d®tach®e des 

considérations politiques, sociales ou judiciaires. Les différentes interprétations possibles de 

lôacte sont souvent subsum®es dans le caract¯re ill®gal des principes qui président à sa 

pratique. En ce sens le graffiti se rapproche dôun « art contextuel »
32

. Dans lôart contextuel, la 

signification de la praxis compte autant que lôîuvre et les caract®ristiques de lôacte de 

création viennent court-circuiter les modes de réception traditionnels. Consciemment ou 

inconsciemment engag®e, cette forme dôexpression fait fi des r¯gles pour pouvoir prendre 

lôespace public comme support de son art en toute libert® et se r®approprie non pas un 

territoire mais un droit dôexister sur celui-ci. Cette pratique surgissante et sauvage nôest pas de 

nature ¨ sôinscrire dans la dur®e mais ¨ passer, ¨ se renouveler tout en adh®rant ¨ la ville. Elle 

est en relation ®troite avec son contexte de cr®ation et met en rapport direct lôîuvre et la 

réalité sans interm®diaire par une confrontation avec les conditions mat®rielles de lôespace. 

Lôunivers cr®atif de ces artistes est la ville en tant que telle. Ils occupent le terrain sans 

autorisation, prennent le droit dôy îuvrer, sôaffirment existant dans lôespace public en y 

intervenant ici et maintenant. Cependant, la d®finition acad®mique de lôart contextuel ne 

sôutilise que dans le milieu artistique reconnu o½ la cr®ation rel¯ve le plus souvent dôune 

prétention individuelle. Le caractère collectif du graffiti vient alors enrichir cette définition 

grâce à la notion de « jeu » présente entre les pratiquants.  

Lôappropriation du territoire urbain nôest donc pas prise en compte par les acteurs du 

graffiti dans une logique macrosociologique. Côest plus dôun marquage à visée 

communicationnelle le plus souvent tourn® vers le groupe dont il sôagit. Par contre, la 

revendication larv®e dôun certain droit dans lôespace public, qui ne peut se comprendre en 

terme dôappropriation du territoire mais plut¹t en terme dôoccupation de celui-ci est une 

réalité. Cette posture amène malgré lui le graffiti à sortir de son ostracisme pour prendre la 

forme dôune contestation publique de lôespace, plus ou moins comprise. Si la d®marche nôest 

pas appréciée par tous, y compris dans le milieu des graffeurs, elle est bien présente. 

Lôoccupation de lôespace de la ville sôapparente alors ¨ un jeu, soumis ¨ des principes 

collectifs, qui dictent les comportements et organisent le groupe. La pratique du graffiti, en 

                                                 
32

 ARDENNE Paul, Un art contextuel, création artistique en milieu urbain, en situation d'intervention, de 

participation, Paris: Flammarion, 2002, 85 p. 



 

 50 

confrontation avec les règles, permet à ses acteurs de se positionner dans un groupe 

dôappartenance qui leur conf¯re un statut particulier dans lôespace public et chez les graffeurs. 

Car comme la fonction du jeu des enfants dans les cours de récréations, le graffiti permet de 

tester les limites de la r¯gle et le rapport ¨ lôautre dans un d®fi jubilatoire qui structure le 

groupe en ®troite relation avec lôespace public. 

c) Une comp®tition ill®gale dans lôespace public : un processus qui 

structure le mouvement dans la contestation. 

Les interactions entre les individus dans le milieu du graffiti peuvent sôapparenter dans 

une certaine mesure ¨ celles qui sôobservent dans les mouvements artistiques reconnus 

comme tels. Lôimage du graffeur ou du tagueur qui agit de mani¯re ind®pendante et 

chaotique, au gr® de ses p®r®grinations dans lôespace public, est une vision erron®e. Nous 

lôavons vu, des connaissances sont requises et des principes sont ¨ respecter. Le respect et 

lôapplication de ces r¯gles dôaction rentrent dans la structuration du mouvement, comme les 

styles et les techniques rentrent dans la classification des peintres reconnus par le marché de 

lôart. A la diff®rence que les rapports qui sôobservent dans le milieu du graffiti sont informels 

mais connus de tous. Ainsi, il existe une double classification interne qui charpente le 

mouvement.  

La premi¯re nôest pas statique et doit °tre employ®e de mani¯re souple. Elle 

différencie les tagueurs des graffeurs en sachant que les deux pratiques sont endossées la 

plupart du temps par les mêmes personnes, soit de manière simultanée, soit de manière 

séquentielle. Chronologiquement le tagueur évolue vers le graff, en accumulant de 

lôexp®rience mais ne sô®loigne jamais vraiment du tag. Dans une autre cat®gorie se placent les 

graffeurs qui réalisent des fresques commandées et se spécialisent dans cette voie. Cependant, 

comme nous le verrons, il ne rentrent pas dans la définition que les acteurs produisent du 

graffiti puisquôils ne rel¯vent pas des m°mes r¯gles.  

La seconde classification est la plus importante car elle est plus propre au milieu du 

graffiti. Elle se base sur les affinités entre les individus qui se regroupent en petites entités 

appelées « posse » ou « crew è qui sôapparentent ¨ des ®quipes partageant collectivement un 

même pseudonyme qui prend des significations changeantes puisque le propre de celui ci est 

dô°tre constitu® dôinitiales. Chacun de ces crews regroupe un nombre variable dôindividus, 

caractérisés eux-mêmes par des pseudonymes choisis de manière personnelle en fonction de 
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lôesth®tique des lettres qui le composent (OLO), de leur enchaînement plus ou moins simple à 

r®aliser, de leur prononciation (compos® le plus souvent de dentales) ou dôune r®f®rence ¨ 

laquelle ils renvoient (IRAK comme le pays ou SONIK comme le personnage de jeu vidéo). Il 

existe également quelques groupes nationaux ou internationaux qui rassemblent plusieurs 

crews. A Grenoble, lôassociations Force Urbaine est apparent®e ¨ la LCF qui regroupent des 

graffeurs de Paris, dôAllemagne, dôEspagne. Un crew peut regrouper des individus venant de 

villes diff®rentes mais graffeur nôappartient que rarement ¨ plusieurs crews dans la m°me 

agglomération puisque ceux-ci entrent mutuellement en comp®tition pour lôoccupation de 

lôespace public. A Grenoble, on peut identifier quelques groupes représentatifs du mouvement 

et qui se livrent concurrence avec plus ou moins de force. Les plus jeunes sont aussi les plus 

visibles comme les WTC  composé de SONIK, HEAK, SREK, IRAK, MIR, MONEY, 

DOLLAR, FONK, AWOL, SANO, HEMP, DX et ONIX, les TNR  qui regroupe SAOZ, 

COSE, TZAR, HOAX, DIFE, ESIR, KAREEM, SOWE, NOCK, SHARK, DJILôS, TAX, 

POSE, SEK, UPON et JOKAA ou FLY avec OLO, CASPER et CREOLE. Dôautres sont plus 

anciens et datent des années 1990 mais certains de leurs membres restent actifs comme les 

VSK, NTK, CFC, LC, TSH, AK47, IM et LCF. Enfin, deux grandes associations regroupent 

une partie des graffeurs grenoblois, souvent les plus expérimentés. Force Urbaine et Collectif 

Hip-Hop 2 (CH2) sont des structures importantes mais ne peuvent pas être apparenté à des 

crews ordinaires.  

La comp®tition entre ces posses sôinscrit dans la logique de jeu d®crite pr®c®demment 

et implique des personnes allant de 15 à 30 ans, de milieux sociaux divers. La palette des 

acteurs est de plus en plus large puisque les jeunes des ann®es 90 sont aujourdôhui dans le 

march® du travail mais certains nôont jamais cess®s de peindre. La r¯gle commune est  

dôapposer son pseudonyme et celui de son crew dans le plus grand nombre dôespaces visibles 

en se jouant des contraintes de lôespace public comme le r®sume P®nis, tagueur :  

« Il faut que tu montres que tôes pass® par l¨ et que tôas eu les couilles de faire 

­a l¨. Le but côest que les gens te reconnaissent, côest une grande question 

dôego, une fa­on de sôaffirmer, de marquer son territoire, son mur, comme les 

chiens qui pissent [é] tout en montrant que tôes plus fort que les structures et 

les règles, plus fort que les gens qui mettent la pression » 

Chacun est alors à la recherche auprès de ses pairs, de la reconnaissance de son crew et au 

travers de son crew, de lui même. Ainsi, chaque graffeur ou tagueur tente de faire valoir son 
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groupe dans lôespace public en repoussant toujours plus loin les limites des r¯gles dôun jeu 

sans fin, sauf abandon. Mais cette valorisation se heurte au désir similaire de la concurrence 

qui peut recouvrir ou « toyer » le travail des autres afin de se faire respecter dans le milieu. Le 

« toyage » est une pratique plus ou moins appréciée par les pratiquants car elle désigne 

lôaction de barrer la signature dôun autre avec apposition ou non de messages explicites pour 

les initiés (Planche M, figures 6 et 7). Le « toy è peut revendiquer la primaut® dôun support, 

adresser une insulte ¨ un concurrent, informer la communaut® dôun changement dans la 

hiérarchie dôun crew ou exprimer un jugement sur la production ainsi d®grad®e. Il peut °tre un 

moyen dôaffirmation dôun groupe sur un autre et ainsi ouvrir la porte ¨ un conflit.   

Lôensemble des principes qui organisent la comp®tition qui se joue dans lôespace 

public structure le milieu du graffiti et dessine son organigramme dans un rapport direct avec 

la ville. Lôint®riorisation de ces r¯gles permet de satisfaire des besoins et de poursuivre des 

buts communs dans une action collective avec lôattrait explicitement affirmé de 

lôappartenance ¨ un groupe clandestin (Planche M, figure 5). Les facteurs socio-opératoires
33

 

qui lôordonnent sont intrins¯quement li®s ¨ lôespace urbain car lôarticulation et la distribution 

des rôles, la conduite du groupe et le leadership obéissent à une échelle de valeur qui se 

structure en fonction de la qualit® de la r®alisation, de lôaccumulation de d®fis techniques et de 

la somme des risques pris dans la ville. Ainsi, le cr®ateur dôun crew est g®n®ralement le plus 

doué de ses membres et le mieux plac® dans la hi®rarchie. Côest sur le terrain quôil gagne son 

statut. En apposant sa signature et celle de son groupe de la manière la plus visible donc la 

plus dangereuse, il est celui qui donne le plus de sa personne pour défendre le crew dans la 

comp®tition urbaine. Mais il peut °tre d®tr¹n® sôil perd son statut de meilleur graffeur ou 

tagueur au sein du posse car chacun appartient, repr®sente et d®fend lôimage du groupe. On 

observe ainsi plusieurs statuts possibles au niveau des crews et au niveau du milieu du graffiti 

en g®n®ral. Dans cette entit® collective constitu®e dôune multitude dôindividualit®s, certains se 

révèlent de par leur maîtrise de la pratique commune et leur manière de vouloir se situer dans 

la discipline, tour à tour comme des chefs de file, des précurseurs avec de nouvelles manière 

de faire, des radicaux qui se marginalisent en ne respectant pas les règles du groupe, des 

cr®ateurs reconnus. La figure de Nesse est lôexemple de la personne connue et reconnue par 

les pratiquants. Son ancienneté à Grenoble et en France dans le milieu du graffiti, la qualité et 

lô®volution esth®tique de ses r®alisations mais ®galement son engagement pour promouvoir le 

graffiti en font une figure importante, portant haut les couleurs du milieu grenoblois. Car les 
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graffeurs sont attachés à leur ville, à leurs quartiers, mais avant tout à leur image auprès du 

groupe. En affirmant leur identit® par lôenvahissement de leur zone dôhabitation en occupant 

les murs, ils se heurtent aux règles conventionnelles de pratique de lôespace urbain et par l¨ 

m°me sôaffirment dans la ville. 

On comprend que côest la recherche de reconnaissance dôune singularit® qui sôexpose 

au travers du pseudonyme, indice de la mise en sc¯ne dôune qu°te dôidentit®. Lôindividu 

retrouve dans le crew et plus largement le milieu du graffiti des références identitaires fortes 

structurées autour de règles qui lui permettent de se bâtir une identité en rapport avec sa 

pratique et donc en opposition avec certaines r¯gles ¨ lôîuvre dans lôespace public. Cette 

identit® est dôautant plus importante quôelle est combattue par les autorit®s dans la ville et 

®tiquet®e d®viante. La qu°te de soi, le besoin dôaffiliation, la double identit® et les pratiques 

initiatiques entra´nent lôindividu dans un ®quilibre instable
34

 qui le malmène entre une 

socialisation déviante attirante de par son côté interdit et une socialisation imposée par les 

institutions urbaines. Il doit jouer avec les deux images de lui même qui se construisent dans 

ses rapports avec autrui dôune manière individuelle mais également dans la somme des 

interactions sociales dôune mani¯re collective. Lôespace public rev°t alors les atours dôune 

scène de théâtre sur laquelle les acteurs enfilent les masques de leur identité nocturne, joue 

leur acte pour que le rideau tombe lorsque revient le jour.       

Sous le prisme des interactions entre les groupes, sôobservent deux ph®nom¯nes 

intriqu®s. Le premier est lôappropriation autoritaire dôun droit dans lôespace public au travers 

de lôoccupation de ses supports, dans une dynamique interne et fermée, nourrie par une 

logique de concurrence entre les crews. Le second est une pratique sp®cifique de lôespace 

public, visible de tous, se heurtant d®lib®r®ment aux autorit®s urbaines. Lôespace public se 

définit donc ¨ la fois par ses modes dôoccupation et par les usages quôil autorise. 

Lôarticulation de ces deux logiques ¨ lôîuvre dans la ville r¯gle le milieu du graffiti, encadre 

sa pratique, organise la position de ses membres, grâce à une notion de concurrence entre les 

crews et de d®fi face aux autorit®s. En ce sens, lôespace public red®fini par les graffeurs se 

veut être une surface mouvante au gré des négociations, des confrontations et des parcours qui 

permettent lôouverture ¨ la rencontre de lôalt®rit® dans un mouvement paradoxalement interne 
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et clandestin. Cette vision sôoppose ¨ celle dôun espace statique, anonyme, r®gie par les 

autorit®s et les logiques dôagencement urbain propres ¨ lôaction politique.  
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Au terme de ces premières observations il semble se dégager trois directions 

communes au mouvement qui le rapproche du domaine artistique. Rappelons-les : un 

ensemble de techniques r®gies par des principes, lôexpression dôun certain id®al esth®tique et 

la pr®sence dôun concept qui sous-tend lôaction. Ces trois facettes sôarticulent ®troitement 

autour dôun r®f®rent commun qui est la ville avec ses r¯gles, son paysage, ses espaces, sa 

pratique, ses modes dôoccupation, ses acteurs. Le graffiti peut alors se comprendre comme 

une nouvelle forme de pratique artistique hors des murs de lôatelier.  

La locution action artistique englobe les créations dont la forme est anomique 

(difficult® ¨ identifier une îuvre au sens acad®mique du terme) ou dont le processus 

dôengendrement est inusit® (production ¨ m°me le site pour le graffiti). Pr®cis®e par lôadjectif 

urbain, elle intègre dans sa démarche créative des composantes morphologiques, 

fonctionnelles et sociales inhérentes à tout espace public.
35

 Le graffiti peut prétendre donc à la 

dénomination « dôaction artistique urbaine ». Mais ce terme regroupe un ensemble de 

pratiques h®t®rog¯nes, allant du th®©tre qui fait dôune place sa sc¯ne aux fanfares qui prennent 

la rue comme support de leurs déambulations. Or le graffiti constitue à lui seul une entité 

particuli¯re dans cette acception globale. On observe les indices de lôexistence dôun collectif, 

constitu®s dôindividualit®s qui occupent des statuts d®finis par la pratique en milieu urbain et 

entérinés par le groupe grâce à une échelle de valeurs partagées. En outre, certains discours 

ajout®s aux observations permettent de penser le graffiti en terme dô®coles en g®n®ral mais 

surtout en terme de références à des personnalités reconnues en particulier. Enfin, le graffiti 

laisse la trace dôune performance en situation, d®posant dans lôespace le fruit dôune activit® 

réglée.  

Le graffiti se rapproche donc de la définition du courant artistique constitué mais pas 

encore institué. Cependant, un lent processus complexe et chaotique tant du point de vue de 

lô®quipe municipale grenobloise que des acteurs du graffiti prend de lôampleur. Il questionne 

les fondements du mouvement et les normes en mati¯re dôespace public.  
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UNE LEGITIMITE DIFFICILE A 

CONQUERIR : UNE RECONNAISSANCE 

PROBLEMATIQUE POUR LE GRAFFITI. 

 

 

« Le processus qui conduit à la constitution de 

lôart en tant quôart est corr®latif dôune 

transformation de la relation que les artistes 

entretiennent avec les non artistes et, par là, 

avec les autres artistes, transformation qui 

conduit ¨ la constitution dôun champ 

intellectuel et artistique relativement autonome 

et ¨ lô®laboration corr®lative dôune d®finition 

nouvelle de la fonction de lôartiste et de son 

artéè  Pierre BOURDIEU. 
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Le milieu du graffiti grenoblois est en période de mutation. Après plus de dix ans 

dôexistence, il entre dans une période de reconnaissance progressive par la ville de certaines 

formes dôintervention qui lôam¯ne ¨ reconsid®rer sa position par rapport ¨ lôespace public.  

Le d®veloppement de ces nouvelles interactions entre les acteurs dôune action 

artistique urbaine considérée comme incivile et illégale et les responsables municipaux de 

Grenoble en charge de lôagencement de lôespace public, entra´ne pour le graffiti un 

changement de statut dans la ville. De quelle façon ce statut est apparu et comment a-t-il été 

négocié ? Il sôagira alors dôanalyser les arguments avanc®s par les deux parties en pr®sence. 

Dôun c¹t®, les responsables politiques sont pr®occup®s par le respect de lôespace public, de sa 

paix sociale et de lôaccompagnement au plus juste dôun ph®nom¯ne embarrassant. De lôautre 

c¹t®, des graffeurs sont ¨ la recherche de moyens de subsistance par la promotion dôun savoir 

faire étiqueté déviant. La rencontre de ces différentes préoccupations donne naissance à un 

début de reconnaissance et de marchandisation des îuvres. 

Cela serait-il lôindice dôun d®but dôinsertion dans un march® de lôart ? On peut 

sôinterroger, car la nature de ce nouveau statut reste floue. Repr®sente-t-il un véritable 

changement de point de vue sur le caractère artistique de la discipline ou représente-t-il un 

simple outil politique et fonctionnel pour la municipalité ? Car la commande publique en 

matière de graffiti fait entrer ses acteurs dans une ambiguïté nouvelle entre opposition et 

intégration. En faisant valoir un savoir-faire dans un but le plus souvent pécuniaire, le 

mouvement tendrait à se professionnaliser et à rentrer en conflit avec ses principes premiers. 

Dôun autre c¹t®, lô®volution vers la commande publique offre des avantages, et ce, pour 

lôensemble des graffeurs. Ainsi, comment le mouvement et ses acteurs réagissent-ils à cette 

nouvelle orientation du graffiti ?  

La rémunération de la pratique entraîne de nécessaires adaptations, notamment le 

retrait de sa violence symbolique traduite en terme dôill®galit®, de clandestinité et de 

d®gradation. En dôautres termes, la ville, en tentant de r®duire le graffiti ¨ la simple 

commande publique ne détruit-elle pas ce qui en fait une « action artistique urbaine 

autonome », contestatrice et novatrice pour ensuite le ranger dans le domaine des « arts 

urbains è soumis aux interactions publiques et ®conomiques mais jouissant dôune certaine 

légitimité institutionnelle ? Il sôagira ®galement de d®monter les logiques individuelles des 

acteurs pour tenter de savoir si le graffiti se laisse réellement emporter totalement dans une 

logique dôint®gration institutionnelle.  
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1- Le balisage de la discipline dans lôespace public : 

entre répression et commandes, un compromis 

difficile à gérer.  

La municipalité de Grenoble prend le phénomène du graffiti très au sérieux. Les 

r®percussions en terme dôimage de la ville sont importantes et entra´nent un enjeu r®el autant 

par rapport aux habitants et à leur pouvoir électoral, que par rapport au tourisme et à ses 

ressources économiques. Ainsi, une politique de r®pression et dôeffacement a vu le jour, il y a 

presque dix ans, et monte en puissance depuis. Celle-ci se double aujourdôhui dôune politique 

dôinsertion et dôaccompagnement au travers de commandes publiques de fresques murales qui 

semble attester dôun changement de point de vue sur la pratique. Cependant, lôaffirmation 

dans les discours du caractère artistique de la fresque et de certains graffitis ne se retrouve pas 

dans les modes dôappr®hension de la pratique et dans les d®cisions municipales qui la 

concerne.   

a) La lutte contre le graffiti à Grenoble : un investissement 

conséquent pour un enjeu politique réel. 

Deux sujets de plainte récurrents des Grenoblois arrivent dans le cabinet du maire : les 

déjection canines jonchant les trottoirs et les graffitis recouvrant les murs de lôespace public
36

. 

Lôadjoint en charge de lôespace public nous confirme quôau sein des r®unions de quartier, il 

est bien rare que le maire ne soit pas pris directement ¨ partie en ce qui concerne lôune de ces 

deux questions. La propret® de lôespace public est une notion ¨ laquelle les citadins sont 

attach®s. Il sôagit alors pour lô®quipe municipale dôagir en cons®quence et de montrer aux 

habitants sa détermination à lutter contre ce qui est considéré comme une salissure dans la 

ville qui sôapparente ¨ de lôincivilit® qui alimente le sentiment dôins®curit® perceptible dans 

les discours ambiants. Car, comme le souligne Philippe CHARRIER, les endroits graffés sont 

de moins en moins fréquentés (Planche B, figure 1). Les passants éprouvent un sentiment 

dôins®curit® qui sôexplique par la difficult® dôaccepter ce que disent les graffitis. Ils rappellent 

¨ la r®alit® dôune alt®rit® pr®sente dans lôespace public, dangereuse car inconnue, qui se donne 
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à voir comme une contestation, une dissidence transgressant la règle
37

. La lutte contre le 

graffiti sôint¯gre donc actuellement ¨ la logique de lutte contre le sentiment dôins®curit® qui 

rel¯ve dôun traitement politique
38

 dans la perspective de la d®fense de lôint®r°t g®n®ral. Afin 

de relever ce d®fi ®lectoral, la municipalit® mobilise dôimportants moyens financiers car bien 

que le graffiti sôattaque ¨ des biens priv®s, sa prolif®ration dans lôespace public alimente le 

sentiment collectif dôins®curit® dont le maire et son ®quipe sont tenus pour responsables. 

Monsieur PILHAUD, adjoint au maire chargé des droits de voirie insiste ainsi sur « le côté 

malsain, sale et incivique du graffiti qui participe au sentiment dôins®curit® » face auquel 

« les citadins concernés se positionnent comme des victimes è. Il sôagit de r®parer le pr®judice 

subi tout en anticipant sa répétition. Le phénomène est alors combattu globalement en prenant 

en compte ¨ la fois les individus ¨ lôorigine du d®lit et les traces laiss®es par ce d®lit. La prise 

en charge des graffeurs et des tagueurs dans lôespace public rel¯ve de la comp®tence des 

services de la Police Nationale
39

 et se combine avec une lutte contre les conséquences 

visuelles de ce délit, prise en charge par les services municipaux. Ceux-ci ont opté pour 

lôeffacement syst®matique dans une logique de d®fense de lôint®r°t g®n®ral malgr® lôambiguµt® 

que porte une intervention publique sur les biens privés. Car le nettoyage des graffitis relève 

normalement des responsabilités du propriétaire qui doit entretenir et conserver en bon état les 

fa­ades de ses b©timents visibles depuis lôespace collectif. Cependant, lôorientation 

municipale et les investissements cons®quents n®cessaires ¨ la mise en place dôun service 

public gratuit ont engagé les services de la propreté urbaine dans une véritable guerre contre 

le graffiti non autoris® qui mobilise dôimportants moyens. 

Au sein des services de la propreté urbaine une équipe spécialement dédiée à la lutte 

contre le graffiti a été mise en place depuis 15 ans. Elle entre en compétition avec les 

graffeurs par son action de nettoyage des supports occupés. De véritables stratégies se 

construisent alors entre la n®cessit® dôun nettoyage rapide et la possibilit® que le support soit 

recolonisé dans les heures qui suivent. La logique de la vitre cass®e ne sôapplique donc pas 

forcement, « Le tag du jour doit être enlevé pour éviter que le tag du lendemain arrive » nôest 
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pas toujours la bonne m®thode avoue le chef de lô®quipe graffiti qui rejoint les propos de 

lôadjoint au maire responsable des droits de voirie :  

« Quand on est d®bord® il faut le temps dôarriver et passer. De ce c¹t® l¨ il faut 

un certain temps. Mais ce quôon sait quand m°me côest que quelquôun quôest 

pass® un soir et qui a fait des portes par exemples, [é] si on nettoie la porte 

tout de suite le surlendemain il repasse. Côest plus d®licat ¨ g®rer quand on a 

des grands murs o½ quelquefois on a int®r°t ¨ effacer aussi vite. Si on nôa pas 

eu une attaque massive sur un mur il vaut mieux lôenlever le plus vite possible, 

parce que le lendemain yôa les concurrents qui viennent poser. Si le mur est 

tout fait, il faut laisser passer quelques temps, attendre le week-end par 

exemple. Mais bon, ça ils (les employ®s de lô®quipe graffiti) le gèrent un peu 

au feeling. » 

Côest ¨ un jeu de rapidité et de stratégie que se livrent les services de la propreté 

urbaine dont les possibilit®s dôaction, conditionn®es par les moyens dont dispose lô®quipe 

sp®cialis®e, sont ¨ la mesure de lôattention que porte le maire au probl¯me : 275 683 euros de 

budget pour lôactivit® 2002, 5 agents ¨ plein temps, 4 v®hicules l®gers de type mini-camion et 

2 groupes dôhydrogommage dont la valeur unitaire est de 480 000 euros. Ainsi, dans son 

travail quotidien lô®quipe a le choix entre trois techniques de traitement des inscriptions. La 

première est le recours à des solvants appliqués directement sur le graffiti dans 22 % des cas. 

La seconde, dans 17 % des cas, est lôutilisation dôun mat®riel dôhydrogommage qui projette 

sous pression un m®lange dôeau et de poudre de noyau dôabricot qui permet de pr®server les 

supports attaqu®s. La troisi¯me est lôapplication de peinture, dans 61 % des cas, afin de 

recouvrir lôobjet du d®lit par une teinte se rapprochant au maximum de la couleur dôorigine du 

mur grâce à un savant mélange de pigments. En 2002, grâce à la combinaison de ces trois 

m®thodes, 7500 heures de travail ont ®t® n®cessaires pour que lô®quipe graffiti nettoie plus de 

20 000 m² de surfaces graffées. Elle est intervenue à 72 % dans le secteur 2 qui représente 

lôantenne de mairie du centre ville et à 82 % sur le domaine privé
40

. Ces interventions sont 

effectu®es dans des conditions dôaccessibilit® ¨ une hauteur maximale de 3 m¯tres et de 

légitimité sur des façades situées en limite du domaine public ou très visibles depuis celui-ci 

avec autorisation ®crite du propri®taire. Seules les inscriptions de nature ¨ troubler lôordre 

public (propos racistes ou injurieux) sont nettoy®es dôoffice sans autorisation pr®alable. Mais 
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cette action de terrain se poursuit pour les services municipaux jusque dans une implication en 

terme pénal. Ainsi, le service de la propreté urbaine se constitue automatiquement partie civile 

dans les procès de graffeurs, incite régulièrement les propriétaires à déposer plainte auprès de 

la Police Nationale lorsquôun individu a ®t® appr®hend® et participe au bon fonctionnement de 

la procédure pénale spéciale mise en place avec les services du procureur
41

. Cependant cela ne 

suffit pas à arrêter le graffiti, « le b®b® est trop gros pour quôon puisse le porter tout seul [é] 

yôa dix ans on se d®brouillait et on y arrivait » affirme le responsable des services de la 

propret® urbaine. Comme nous lôindique le tableau suivant, le travail de lô®quipe graffiti et les 

d®penses municipales ne cessent dôaugmenter.  

 2000 par rapport à 1999 2001 par rapport à 2000 

Nombre 

dôinterventions 
5 630 + 79 % 8 382 + 48,8 % 

Bâtiments ville 667 + 11,85 % 691 + 3,6 % 

Autres 

administrations 
263 + 4,67 % 294 + 11,8 % 

Bâtiments privés 4 021 + 71,50 % 6 679 + 66,1 % 

Mobilier urbain 567 + 9,36 % 573 + 8,7 % 

Espace public 152 + 2,71 % 145 + 4,6 % 

 

Temps passé 6 360 heures + 41 % 7 108 heures + 11,8 % 

Surfaces traitées 19 203 m² + 45 % 29 360 m² + 52,9 % 

Coût pour la 

collectivité 
230 000 euros 300 000 euros 

Figure 1 : ®volution de lôactivit® de lô®quipe graffiti de 2000 ¨ 2001. Source : Services de la propreté 

urbaine. 

 

Aujourdôhui il sôagit donc de faire mieux avec autant voir moins de moyens. On 

assiste ¨ une r®orientation de lôaction et ¨ un repositionnement des services municipaux face à 

lôampleur que prend le ph®nom¯ne sur lôagglom®ration. La multiplication et la dispersion 

g®ographique des demandes dôinterventions sur les espaces priv®s ne permettent pas dô°tre 

efficaces en terme de publicit® de lôaction municipale ¨ la diff®rence du traitement par rue ou 

par secteur. Lôintervention ponctuelle nôest donc plus appropri®e et questionne les services 

municipaux quant ¨ leur capacit® ¨ combattre globalement un ph®nom¯ne qui sôamplifie 

dôann®es en ann®es. De plus, la mairie assiste ¨ un retour de bâton de sa politique 

dôeffacement syst®matique des inscriptions par un service public efficace et gratuit pour ses 

usagers. Car les propriétaires prennent de moins en moins en charge le nettoyage de leurs 
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façades et font systématiquement appel aux services de la propreté urbaine qui se retrouvent 

d®bord®s. Il sôagit donc aujourdôhui pour la municipalit®, de reconsid®rer son engagement 

initial en portant ¨ d®bat la question de la d®pense de lôargent public sur des biens priv®s. Les 

nécessaires dépenses en matière de lutte contre le graffiti ne peuvent croître 

exponentiellement face à la vivacité de la pratique, et la volonté de désengager 

progressivement la municipalité doit se conjuguer avec une réorientation de sa politique. 

Ainsi, une réflexion est entamée depuis quelques années avec le concours de plusieurs autres 

grandes villes françaises comme Lyon ou Aix-en-Provence qui connaissent le même 

problème et les mêmes retombées négatives sur les responsables politiques et les finances 

publiques. Des concertations sur les mesures ¨ prendre sôorganisent entre les diff®rents 

responsables en charges du traitement des graffitis. Elles permettent petit à petit de mieux 

cerner les rouages et les logiques de la pratique afin de la combattre de manière plus 

pertinente. Ainsi, apr¯s dix ans dôintervention publique gratuite, lô®quipe municipale de 

Grenoble sôengage dans une nouvelle fa­on de faire bas®e sur la rapidit® dôintervention avec 

pour idée de casser la dynamique de concurrence et de visibilité grâce à une mobilisation de 

tous les habitants concern®s. Car il est maintenant connu que lôapposition dôun graffiti nôa 

plus lieu dô°tre si celui-ci est effacé dans les heures qui suivent. Sans la reconnaissance de 

lôacte qui va avec la prise de risque, la pratique perd son échelle de valeurs et son attractivité. 

Pour mettre en place cette nouvelle gestion de la lutte contre le graffiti qui doit impliquer 

dôavantage les habitants plusieurs projets sont en cours : des kits de nettoyage rapide sont à 

lô®tude pour les commer­ants afin quôils puissent effacer au plus vite les inscriptions 

découvertes au petit matin, des partenariats avec la chambre de commerce et les syndicats de 

copropriétaires sont envisagés et une campagne de sensibilisation aux procédures de dépôt de 

plainte grâce au concours de la Police Nationale est en cours de réflexion. Par ces mesures, la 

municipalit® esp¯re rendre les habitants plus conscients du r¹le quôils ont ¨ jouer dans la 

conservation de la propret® de lôespace public. Il sôagit de responsabiliser propriétaires et 

citadins pour faire admettre que si lôespace public appartient ¨ tous, chacun doit participer ¨ le 

rendre agr®able en devenant de v®ritables partenaires de lôaction municipale. En ce sens, ç si 

chacun balayait devant sa porte on devrait en décourager pas mal  » nous confie le 

responsable des services de la propreté urbaine. Dans cette logique de partenariat qui doit 

rendre moins lourd le combat de lô®quipe municipale, les graffeurs sont pris en compte dans 

un troisième volet de la lutte contre les inscriptions illégales.  
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Les commandes publiques de fresques murales auprès des graffeurs viennent 

compléter les dispositifs de lutte directe contre les graffitis. Elles représentent aux yeux des 

responsables un moyen supplémentaire de canaliser le phénomène et de lutter contre les 

signatures sauvages car le constat a ®t® fait de lôinexistence de tags et de graffs l¨ o½ venait se 

placer une fresque murale. A certains endroits choisis, il devient alors plus économique 

dôopter pour le financement dôune fresque collective que de nettoyer r®guli¯rement les 

inscriptions illicites. Par exemple, la mairie a déjà proposé à certains commerçants agacés par 

les tags, de financer ¨ parts ®gales la r®alisation dôun graff dans un souci de gestion commune 

de lôespace public. La commande devient une autre forme de protection des murs contre les 

graffitis sauvages. La fresque rentre de ce fait dans une logique de traitement des tags comme 

lôattestent les r®alisations command®es dans les passages souterrains de lôAvenue Foch. Les 

peintures appos®es ¨ ces endroits att®nuent en m°me temps le sentiment dôins®curit® car les 

visuels proposés, en dehors de toute considération en terme de goût, sont compréhensibles et 

appr®hend®s comme un v®ritable travail dôam®nagement esthétique de lieux déqualifiés 

(Planche J, figure 7). La commande permet donc dô®radiquer le graffiti sauvage sur des 

surfaces bien délimitées tout en essayant de faire prendre une autre direction aux graffeurs et 

tagueurs imprévisibles. Car les responsables politiques en charge de ces réalisations se basent 

sur lôid®e que les acteurs du graffiti se connaissent tous et que la personnalit® de ceux qui 

r®alisent les commandes peut avoir une influence sur les individus qui îuvrent de mani¯re 

illégale. Le microcosme du graffiti doit ainsi pouvoir se canaliser de façon plus globale vers 

des pratiques encadrées pour réduire significativement les dégradations, les atteintes à la 

propri®t® priv®e et ¨ lôespace public. 

Le déploiement de tout un panel de techniques afin de lutter contre le graffiti sauvage, 

appr®hend® comme un d®lit portant atteinte ¨ la tranquillit® de lôespace public et au paysage 

urbain, amène les responsables de la ville à repenser le graffiti dans son ensemble. En effet, le 

contact avec le terrain et certains acteurs du mouvement amènent les autorités à réfléchir aux 

possibilités opératoires et esthétiques que le graffiti porte en lui. Ainsi, la fresque apparaît 

comme une réalisation acceptable et intéressante pour la ville. Reconnue de plus en plus pour 

ses qualités techniques, fonctionnelles et esthétiques, elle permet peu à peu de reconsidérer la 

place et le r¹le du graffiti dans lôespace public dans une d®marche de reconnaissance dôun 

savoir-faire qui sôint¯gre ¨ la dimension culturelle de la Cité. 
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b) La ville comme « objet culturel » : la place du graffiti dans 

cette orientation normative. 

        La commande publique de fresques murales sôinscrit en grande partie dans la logique de 

lutte contre le graffiti. Mais elle prend une toute autre dimension lorsquôelle est reconnue 

comme lôexpression dôun v®ritable savoir-faire qui peut, justement accompagné, contribuer à 

dynamiser le capital culturel de la ville en g®n®ral et de lôespace public en particulier. Dans 

cette optique, le graffiti prend un autre visage aux yeux des autorités et des responsables 

politiques et peut prétendre à devenir un « art urbain è. Ainsi, lôadjoint au maire responsable 

de lôespace public d®crit certaines r®alisations comme des îuvres dôart ¨ part enti¯re ¨ partir 

du moment o½ elles sôins¯rent dans le domaine de la n®gociation marchande institu®e. Il prend 

pour exemple la commande effectuée par lui-m°me lors du Congr¯s du Parti Socialiste de lôan 

2000 qui sôest d®roul® ¨ Grenoble et dont il ®tait lôorganisateur. Afin de donner une image 

moderne de lô®v¯nement et de la ville, il fut demand® ¨ plusieurs graffeurs grenoblois de 

graffer le logo de la manifestation, appos® ensuite sur les produits d®riv®s de lô®v®nement. La 

peinture effectuée ainsi que les différentes démonstrations durant le congrès sont apparues 

aux yeux de lôinitiateur du projet comme un v®ritable travail dôartiste
42

. Dans une autre 

acception, lôadjoint en charge des droits de voiries rapproche la fresque du mouvement des 

arts décoratifs du début du siècle tout en mettant en avant la capacité du graffiti à déclencher 

des ®motions, quôelles soient n®gatives ou positives. Le graffiti, gr©ce ¨ sa puissance 

dô®branlement, est plac® dans le domaine artistique au m°me titre quôune toile dans un mus®e. 

Dans la même veine, grâce à la réalisation encadrée de fresques murales, Michel DESTOT, 

maire de Grenoble, se félicite du « don dôune expression artistique faite ¨ la ville »
43

 et Cécile 

GUITARD, adjointe au maire charg®e du d®veloppement culturel dôajouter sa satisfaction 

dôavoir pu « passer du tag destructeur au tag constructeur, en montrant que le graffiti pouvait 

être élevé au rang des beaux arts ». On comprend que tous les responsables politiques se 

félicitent du nouveau visage que prend le graffiti dans sa relation institutionnelle avec la 

mairie au travers des commandes publiques de fresques collectives instaurées depuis quelques 

années. Ainsi, les discours changent et le graffiti est appréhendé sous le prisme culturel qui 

permet de générer de nouveaux rapports avec ses adeptes et de dépassionner le problème. Car 

cette culture qui sôexpose dans lôespace public de mani¯re alors l®gale, expose ®galement son 

syst¯me relationnel et les comp®tences qui permettent dôy circuler. Plus facilement 
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identifiable, codifiée, encadrée, la partie légale du mouvement du graffiti permet de réintégrer 

la pratique dans la ville et dôen r®duire lôincompr®hension. La mairie souhaite donc sôinscrire 

dans les codes de cette culture comme partenaire privil®gi® dôune expression artistique quôelle 

doit accompagner avec justesse tout en combattant ses racines et son caractère illégal. 

 Il est à noter également que les différents services municipaux interrogés insistent sur 

le caractère futuriste de cet art aux spécificités urbaines qui pourrait devenir, dôune fa­on plus 

syst®matique, un instrument l®gitime du processus dô®dification de lôespace public et un 

élément constitutif du paysage urbain de demain. La reconnaissance de la technicité de la 

pratique et de son esthétique particulière se conjugue également avec une volonté 

dôencadrement permettant dôutiliser la r®alisation de fresques murales comme passerelle entre 

les responsables politiques, les autorités urbaines et une population particulière, difficilement 

visible le reste du temps. Le délégué au maire en charge des droits de voirie insiste sur cet 

aspect social du graffiti :   

« Il faut pas non plus retenir que le graff pour nous ne serait quôune arme ou 

un rem¯de du tag. Le graff, pour nous, côest aussi une expression urbaine de la 

jeunesse et que celle-ci invite ¨ une rencontre alors que lôautre invite ¨ la 

répression. Une rencontre avec forcement des règles du jeu qui passent par 

lô®conomique, les discussions sur lôesth®tique, sur tout ­a voil¨é »    

Cette invitation à la rencontre comme semble le penser Monsieur PILHAUD, doit permettre 

de reconsidérer les interactions possibles avec le groupe des graffeurs. Dans ce nouveau 

rapport il est du ressort de la municipalit® dôaccompagner lô®mergence de ce mode 

dôexpression propre ¨ la ville dans une optique « dôapprentissage citoyen de lôautonomie [é] 

et dôauto-organisation dôune activit® »
44
. Il sôagit de g®rer le ph®nom¯ne du graffiti afin 

dôamener ses acteurs ¨ participer ¨ lôanimation de la ville dans un cadre l®gal, trouver pour 

chacun un rôle et une place dans lôespace public et permettre ¨ tous de se r®approprier la rue 

dans le respect de ses règles. La commande doit ainsi aider les graffeurs à construire et à 

imposer, par lôinterm®diaire du langage artistique, une repr®sentation dôeux-mêmes intégrée 

dans la ville afin de lutter contre les stéréotypes, se réapproprier un pouvoir de se dire et de se 

d®finir et prendre place l®gitimement dans lôespace public. Ce processus de socialisation des 

acteurs par la construction dôinteractions identifiables et officielles est le premier pas vers 
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lôint®gration individuelle des r¯gles sociales. D¯s lors, des r®f®rents positifs peuvent se mettre 

en place entre les deux parties qui permettent au graffiti de nô°tre plus per­u comme un intrus 

dans la ville mais comme un ciment social, ce qui donne à ses acteurs un nouveau rôle. Jean-

Jacques GLEIZAL, adjoint au maire chargé de la culture en 2000 faisait déjà état des atouts 

majeurs de la fresque dans la politique de la ville et la r®duction du caract¯re anomique dôune 

certaine population. Elle permet lôintervention de lôart dans lôam®nagement de lôespace urbain 

de fa­on plus syst®matique dans le but dô®duquer les jeunes, am®liorer la vie quotidienne de 

chacun et humaniser les lieux de passage.  

Côest dans lôaffirmation dôune logique de reconnaissance dôun art sp®cifique et dôune 

culture émergente pouvant permettre la rencontre et la sensibilisation à certains principes à 

lôîuvre dans lôespace public que la municipalit® relance r®guli¯rement des actions du type 

réalisation de fresques ou alloue des supports susceptibles dôaccueillir ce genre de 

manifestations. Lôexemple de la fresque du mur de la caserne de Bonne, rue Berthe de 

Boissieux est parlant à cet égard (Planche L). Depuis maintenant deux ans, la manifestation 

du « Mois du graff » organisée par deux associations de graffeurs grenoblois nécessite 

lôallocation municipale de supports ins®r®e dans une d®marche l®gale. Apr¯s une premi¯re 

r®alisation collective avec des graffeurs dôhorizons diff®rents, la mairie a relanc® lôop®ration 

en appr°tant le support avec lôautorisation de lôArm®e propri®taire des murs. Le r®sultat, 

controvers® par certains, nôen est pas moins lôindice dôune reconnaissance de la bonne 

insertion du graffiti dans le paysage. Afin de rendre plus légitime et officielle lôaction aux 

yeux des habitants, les services municipaux ont apposé une plaque explicative faisant entrer 

de plain-pied la fresque dans lôorientation donn®e ¨ Grenoble par les services culturels : « La 

ville, objet culturel. » (Planche L, figure 2) Cette plaque, définissant ces réalisations comme 

des îuvres dôart, a ®t® ®galement appos®e ¨ lôentr®e des passages souterrains du Boulevard 

Foch, signe de la reconnaissance institutionnelle du graffiti en tant quôart reconnu et dont la 

présence dans lôespace public est cautionn®e par la mairie (Planche J, figure 4). La 

conséquence de ce nouveau statut officiel est un mouvement de professionnalisation de 

certains graffeurs qui sôins¯rent dans une relation marchande avec la mairie et deviennent les 

interlocuteurs et les représentants privilégiés des pratiquants face aux autorités. Ceux-ci font 

le plus souvent partie des deux associations qui promeuvent le graffiti à Grenoble. CH2 et 

Force Urbaine sont des structures qui permettent une identification claire des acteurs, de leur 

rôle et de leurs désirs et cautionnent le sérieux des individus qui y adhèrent dans une relation 

suivie et institutionnelle avec la municipalit®. Cette derni¯re vient dôailleurs dôoffrir un 
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emploi jeune au responsable du CH2 et suite ¨ un audit sur les activit®s de lôassociation, lô®lu 

¨ la culture de la ville sôest engag® verbalement pour un conventionnement pluriannuel qui 

devrait °tre sign® dôici lô®t® 2003. Cela prouve le chemin parcouru par les graffeurs depuis les 

années 1990. Cependant ces structures ne représentent pas la totalité des graffeurs grenoblois, 

notamment ceux qui continuent à vouloir exercer leur pratique hors de tout cadre formel. 

 Les acteurs impliqués dans la gestion du graffiti font bien la différence entre ce qui 

rel¯ve dôune action collective construite, n®cessitant un support l®gal et une r®mun®ration et 

les graffitis relevant dôune logique diff®rente dôaction ill®gale affirm®e dans lôespace public. 

En privilégiant la fresque et en combattant le graffiti illégal, la municipalité ne peut pas 

ignorer la dichotomie palpable entre les deux pratiques. En ce sens, les responsables de la 

ville ont fait en sorte de permettre aux graffeurs et aux tagueurs qui ne rentrent pas dans cette 

relation officielle avec les autorit®s de sôexprimer en des endroits identifi®s afin de r®duire les 

impacts quôune totale interdiction sur ces espaces aurait pu entra´ner. Par exemple, le report 

en nombre des graffitis sur le centre ville, une possible radicalisation du mouvement voir un 

affrontement vain avec les forces de lôordre dans un jeu du chat et de la souris. Ainsi, on 

observe lôexistence de certains espaces sur lesquels la pratique est tol®r®e comme les Quais 

bordant lôIs¯re (Planche G), la passerelle de lôautoroute, les ponts enjambant les accès 

ferroviaires ou les Halles Bouchalier (Planche M, figures 3 et 4). Le constat de lôexistence de 

graffitis en ces endroits une fois fait, la municipalit® nôa pas jug® utile dôintervenir et a 

informé les services de Police de cette volonté de pacifier les rapports avec le milieu après 

que ceux-ci aient arr°t®, au bord du fleuve, en une apr¯s midi, une dizaine dôindividus au 

travail. Cette initiative reflète une certaine tolérance et même une reconnaissance de la 

pratique, et la démarche semble aller plus loin car certains expriment la possibilité de faire 

plus. Des id®es sont avanc®es comme le droit pour les graffeurs de sôexprimer sur les 

panneaux d®di®s ¨ lôaffichage libre en y apposant au pr®alable un support papier blanc ou 

encore sur les barri¯res et les palissades des chantiers du centre ville. Lôadjoint au maire en 

charge de lôespace public souhaite ainsi orienter le graffiti dans une d®marche de participation 

et dôint®gration pacifique au milieu urbain en donnant aux pratiquants les moyens de 

recommencer sur des supports déjà graffés ou sur de nouveaux lieux délaissés. Il souhaite 

®galement soutenir les associations dans une volont® dôaccompagnement des tagueurs vers le 

graff. En cela il exprime lôid®e g®n®rale qui sous-tend lôaction municipale dôamener le graffiti 

vers la légalité. Cependant son discours va plus loin :  
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« Si encore ­a se passait que sur les murs gris. Si encore lôagression ne se 

faisait que sur un mur d®laiss®. Un mur côest toujours la propri®t® de 

quelquôun, donc son mur il doit lôentretenir et faire en sorte que ce mur 

participe ¨ la ville, boné Je crois que dans notre ville il y a beaucoup de murs 

gris et de murs tristes. Si encore on sôattaquait ¨ ces murs l¨. On parlerait 

avec le propri®taire en disant que côest presque normal quôils viennent 

attaquer un lieu que vous délaissez. Prendre un lieu délaissé. Mais ce qui me 

g¯ne dans le tag côest quôon vient sôattaquer ¨ des lieux qui sont eux entretenus 

et qui vivent. »  

On peut se demander alors dans quelle mesure ces affirmations peuvent être comprises 

comme une réelle volonté de changer de regard sur une activité aux racines profondément 

illégale et de la hisser au niveau de la culture standard. Car ces démarches corrélatives à la 

mairie et aux graffeurs qui y adh̄rent ont pour horizon la fin dôun fonctionnement culturel ¨ 

deux vitesses. Ce qui se joue ici côest donc la d®finition dôun nouveau statut pour une pratique 

particulière du graffiti. Considéré dans ses réalisations les plus institutionnalisées comme une 

expression artistique pleine, il nôen demeure pas moins que le graffiti recouvre une r®alit® 

bien plus importante que la simple fresque. Ainsi, certains indices portent à croire que cette 

reconnaissance nôest que partielle du fait des liens qui unissent la pratique légale et encadrée 

avec la pratique ill®gale et clandestine. La fresque reste une forme dôexpression particuli¯re 

encore stigmatisée dont la reconnaissance institutionnelle reste ambiguë.   

c) Les ambiguµt®s et les limites de lôencadrement 

institutionnel : un art à part. 

Lôencadrement institutionnel dôune partie de la discipline donne la possibilit® pour les 

graffeurs dôincarner un nouveau statut dans lôespace public. Cette nouvelle position occup®e 

dans la ville et les attributs qui lui correspondent semblent dans un premier temps 

sôapparenter ¨ un statut dôartiste dont le travail est reconnu et l®gitim® par les autorit®s 

urbaines. Cependant, plusieurs ®v®nements r®v¯lent les limites du processus dô®dification du 

statut dôart et dôartiste pour les graffeurs. Ainsi, la fresque commandée, si elle est condamnée 

¨ nô°tre quôun suppl®ment dô©me, une ornementation qui esth®tise lô®troit cadre que la ville 

lui conc¯de, nôa pas dôavenir comme îuvre artistique.  
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La question du r¹le de lôart dans lôespace public soul¯ve celle de la finalit® de lôart 

hors de la notion dôutilit®. Lorsque la mairie, pour l®gitimer les d®penses allou®es aux 

commandes publiques de graffiti attribue ¨ la fresque un r¹le social dôint®gration dôune 

population dans lôespace public, dôapprentissage de lôautonomie citoyenne, de promotion 

dôune certaine image de la ville, de lutte contre les d®gradations, elle court le risque 

dôassujettir lôart ¨ une finalit® sociale, politique, ®conomique, côest ¨ dire de le faire 

dispara´tre en tant quôart. Le graffiti command® se place donc ¨ la limite de lôacte artistique 

autonome et de lôart urbain soumis aux buts qui lui sont d®volus par lôinstitution qui le 

chaperonne. Car si la dimension artistique de la fresque semble être de plus en plus reconnue, 

les motivations qui pr®sident ¨ sa r®alisation ne sont pas exemptes dôimp®ratifs dôordre 

fonctionnel, social ou ®conomique. Les causes de lôengagement de la mairie dans cette 

dynamique semblent plurielles. N®anmoins, proposer un but ¨ lôart nôest pas incompatible 

avec la nature de lôart si ces intentions et ces fonctions ne se bornent pas ¨ °tre des limitations 

externes mais se transforment en des possibilit®s op®ratoires intrins¯ques ¨ lôacte artistique. 

Dans ce cas il sôagit de ne pas poursuivre des buts gr©ce ¨ lôart mais de les atteindre dans lôart 

lui même
45
. Or il sôagit dans un premier temps de reconna´tre le statut dôart au graffiti pour 

pouvoir dans un second temps utiliser ses attributs afin dôatteindre ces buts. Mais il semble ici 

que la découverte des fonctionnalités pratiques de la fresque conditionne sa reconnaissance. 

En effet, comme nous lôavons analys® pr®c®demment, les r¹le sociaux, ®conomiques et 

politiques de la fresque semblent être inhérents au processus qui conduit à sa reconnaissance 

progressive en tant quôart. Ce nôest donc pas dans lôoptique d®sint®ress®e dôun d®veloppement 

et dôune promotion dôun art constitu® et autonome que se situe lôaction municipale. Elle 

int¯gre de fait ces dimensions dans un encadrement de la pratique qui doit lôorienter vers une 

fonction dôinsertion sociale, relevant dôune politique socioculturelle et non pas seulement 

culturelle. Ainsi, les thèmes choisis dans les souterrains reflètent la volonté de faire 

correspondre lôaction ¨ la promotion de lôimage de la ville. De même, le caractère éphémère 

ou difficilement visible des supports permet de ne pas exposer les habitants à une forme 

dôexpression artistique encore stigmatis®e comme d®viante dans les esprits. Elle est 

difficilement acceptée car elle remet en cause les normes institu®es en mati¯re dôurbanisme et 

dôesth®tique.  

                                                 
45

 PAREYSON Luigi, Conversazioni di estetica, Milano, Ugo Mursia, 1996. Trad. Française Conversation sur 

lôesth®tique,  Paris : Gallimard, 1992, chap. 4, pp. 47-59 : « Lôîuvre dôart et son public », p. 49. 
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A Grenoble, lô®viction de la pratique du graffiti des m®canismes institutionnels en 

charges de r®fl®chir et de d®cider de la place de lôart dans lôespace public illustre cette 

ambiguïté. La commission spécifique, interne à la municipalité, réunissant un certain nombre 

dô®lus afin de g®rer les endroits de la ville pouvant °tre d®volus aux artistes et qui fait le choix 

des îuvres appos®es dans lôespace public nôint¯gre pas le graffiti dans ses prises de décisions 

et ses appels dôoffres. Cette commission, qui dicte les crit¯res en mati¯re de reconnaissance 

artistique dôune îuvre dans lôespace collectif, fonctionne sur consultation de dossiers 

dôartistes ®laborant pour la ville des projets pr®cis. Or les commandes de fresques ne se 

situent pas à ce niveau et prennent des sentiers détournés de ce mode de prise de décision 

institutionnel. « Côest deux mondes diff®rents » explique Alain GARCIN, « moi je me sens 

plus proche des graffeurs, de lôart populaire que de lôart bien pens® des minist¯resé ». 

Considérées comme des objets éphémères et financées par des budgets annexes, les fresques 

murales nôengagent pas la ville sur le long terme et permettent de n®gocier ¨ moindre co¾t une 

îuvre qui dynamisera le tissu culturel de lôagglom®ration et agr®mentera son paysage. Sôil 

existe un march® de la fresque, lôavantage revient ¨ lôacheteur car dans ce domaine, ce qui est 

financ® repr®sente g®n®ralement lôargent avanc® par les graffeurs pour pouvoir se procurer le 

mat®riel. Le caract¯re artistique de lôîuvre reconnu dans les discours ne lui conf¯re que peu 

de plus-value car lôoffre est bien sup®rieure ¨ la demande. Ainsi les souterrains ont ®t® 

financés par le budget des droits de voirie et la fresque rue Berthe de Boissieux par une 

enveloppe de secteur et une subvention de lôaction culturelle qui couvrait les d®penses de 

remise en ®tat du mur et dôachat des a®rosols. Il est alors difficile dôinterpr®ter lôaction 

municipale comme une incontestable reconnaissance du graffiti en tant quôart, puisque 

lôanalyse des m®canismes de commandes publiques permet dôobserver une prise en compte 

des fresques différente de celle qui se joue avec les artistes reconnus. Ce comportement place 

la fresque murale dans un domaine à part du domaine artistique. Ce nôest ni totalement un 

espace de n®gociation marchande avec des crit¯res de raret®, dôesth®tisme, de notori®t® ou 

dôinnovation, ni un espace dans lequel la fresque est totalement consid®r®e comme une 

pratique issue dôune d®marche illégale et délictueuse et encore moins appréhendée pour ses 

seuls atouts sociaux, économiques ou politiques.  

Cette ambiguµt® statutaire sôobserve ®galement par lôappr®hension fluctuante dans le 

temps du graffiti. Il nôexiste pas de v®ritable volont® dôinscrire la fresque dans une dynamique 

de reconnaissance dôun art dans lôespace public sur le long terme. Les sentiers alternatifs ¨ la 

prise de d®cision en mati¯re dôinsertion dôîuvres dôart dans lôespace public quôempruntent les 
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commandes publiques de fresque ne sont pas institutionnalis®s comme lôest la commission. 

Ainsi, le parcours chaotique de lôinformation sur les d®cisions prises par les services qui ont 

en charge ponctuellement la réalisation de projets avec les graffeurs entraîne une 

complexification de la compréhension globale du phénomène du graffiti par les responsables. 

Chacun a sa vision de la pratique et de ses possibles implications dans la ville comme le 

souligne Alain GARCIN qui regrette le foss® qui sôobserve entre le service culturel et le 

service de la propreté urbaine :  

« Le service culturel prend de haut les services nettoyages. Leurs actions sont 

l¨ pour la post®rit® parce quôil y a la signature dôun artiste qui a pris 50 000 

francs pour une îuvre alors quôavec la m°me somme plusieurs dizaines de 

fresques auraient été réalisées » 

Cette absence de coordination et dôentente au niveau de la mairie refl¯te un manque de 

volont® politique au niveau de lôaction culturelle ¨ traiter de mani¯re similaire le graffeur et 

lôartiste. Elle traduit ®galement une difficult® ¨ appr®hender la fresque en tant quôîuvre dôart 

¨ promouvoir et ¨ respecter comme telle. Ainsi, le r®cent chef de lô®quipe graffiti, nôa pas ®t® 

informé du caractère officiel des peintures des souterrains du Boulevard Foch et les apparente 

ainsi à « des lieux laissés au libre taguage » avec un mélange notoire des termes à employer. 

Un sc®nario analogue sôest produit pour la fresque rue Berthe de Boissieux. Lô®quipe anti-

graffiti en a d®couvert lôexistence un samedi matin lors de sa tournée habituelle tout comme le 

responsable du secteur 2, qui ne lôa appris que gr©ce ¨ lôappel t®l®phonique des employ®s 

municipaux sur les lieux, qui lui demandaient un compl®ment dôinformation. Lôabsence dôune 

vision partagée sur le graffiti et le manque de coordination des services sôobservent ®galement 

au travers dôune anecdote int®ressante rapport®e par le chef des Services de la Propret® 

Urbaine en charge de la préparation du mur Berthe de Boissieux.  

« Lorsquôon a fait la fresque Berthe de Boissieux, on a repris un thème mis en 

place par nos collègues de la culture, « La ville objet culturel » pour que les 

gens comprennent quôil y avait une participation de la ville dans tout ­a. On a 

mis une plaque. Côest quôils nous en ont voulu, il fallait quasiment quôon retire 

les plaques parce quôon a repris leur th¯me sans leur demander leur avis. Mais 

on savait quôil fallait dire aux gens, prenez pas peur, la ville est au courant. 

[é] Nous notre place côest le terrain, on est plus pr¯s des gens quôeux (Le 

service culturel) on est des capteurs, on sait ce quôil faut faire. »      
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Ce manque de concertation dans lôappr®hension de la discipline ne serait-il pas le résultat 

dôun manque de consid®ration pour les îuvres appos®es par les graffeurs dans lôespace public 

alors quôelles ®manent dôune d®marche volontariste dôouverture vers une dimension l®gale. 

Lôaccompagnement du ph®nom¯ne du graffiti qui semble pr®valoir dans les discours ne 

sôobserve pas dans les m®canismes institutionnels enclench®s dans cette optique. Il nôexiste 

pas actuellement de politique culturelle homogène qui intègrerait le côté légal du graffiti dans 

une véritable démarche partenariale suivie. De plus, le secteur culturel ne semble pas prêt à 

int®grer la fresque dans lôorientation de sa politique pour Grenoble comme en témoigne 

lôanecdote des plaques explicatives. Lôannulation du ç Mois du graff 2003 » manifestation 

annuelle organis®e par lôassociation Force Urbaine est un autre exemple de lôattention port®e 

en pointillé à la pratique. Après une subvention annoncée de 7000 euros par la direction des 

affaires culturelles, le versement dôune somme totale de 3000 euros nôa pas permis de r®aliser 

les ®v¯nements pr®vus et la d®cision a ®t® prise dôannuler la manifestation. Face ¨ cette 

annulation, certains ®lus grenoblois rejettent la faute sur la mairie dôEchirolles qui, apr¯s 

renseignement, ne semble nôavoir rien ¨ voir avec le financement de lô®v¯nement. La 

dichotomie observée entre les discours et les actions permet de porter de sérieux doutes sur la 

qualité du statut donné aux graffeurs professionnels et sur la  valeur de la reconnaissance qui 

se dessine au fil des années.  

Le positionnement de la mairie est donc bancal et rel¯ve dôun ®quilibre instable entre 

lôaccompagnement dôune expression artistique ¨ lôîuvre dans lôespace public et la volont® 

dôen pr®server la neutralit® voir lôanonymat. Dôun c¹t®, les discours refl¯tent une volont® de 

promouvoir et de reconnaître une partie du graffiti comme un art à part entière, un atout pour 

la ville, un instrument de dialogue social, de lôautre, lôimage tronqu®e que les habitants se font 

de la pratique et la difficulté pour le non-initi® de dissocier lôacte l®gal de lôacte ill®gal 

freinent les responsables. Le tout se déroule dans un climat sécuritaire grandissant dans lequel 

le graffiti passe pour un d®lit avant tout. En cons®quence, lôaura n®gative qui entoure encore 

les r®alisations ¨ lôa®rosol ne doit en aucun cas °tre associ®e aux initiatives de la municipalit®, 

ce qui nécessite pour les responsables une bonne gestion de lôimage de leurs interventions 

dans lôespace public par lôinterm®diaire du graffiti. Ce probl¯me est expliqu® par Jacques 

CHIRON, responsable des espaces publics :    

« Quand on fait des travaux importants dans un lieux, on va mettre un certain 

nombre dôam®nagements autour dôun chantier, et on pourrait les laisser 
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sôexprimer, de dire ce quôils (les graffeurs et les tagueurs) ont envie de dire, de 

sortir boné Ca on peut le faire un peu plus quôon le fait. Mais côest 

compliqué, on y pense pas et si on le fait ça peut donner une démarche plutôt 

d®grad®e de lôaction de la mairie. Comme on construit ¨ lôarri¯re des 

palissades et que ­a co¾te cher en g®n®ral ce quôon va faire, on a peur de 

brouiller lôimage de ce quôon fait par rapport ¨ lôimage que lôon donne. » 

On comprend alors lôambiguµt® quôun trop grand engagement de la municipalit® vers le 

graffiti peut faire na´tre. Les impacts de la r®alisation dôune fresque ¨ lôa®rosol sont plus 

importants que lôincorporation dôune statue dans lôespace public car la stigmatisation de la 

discipline autour des notions de d®gradation, dôincivilit®, de jeunesse incontr¹lable, de 

clandestinit® et dôimmigration (la pratique est souvent, ¨ tord, consid®r®e comme issue des 

banlieues, lieu de fortes concentrations de populations immigrées) dénature la vision objective 

qui pourrait °tre port®e sur lôîuvre. Nesse confirme la difficult® de faire comprendre aux 

responsables que Grenoble porte en elle une richesse graphique insoupçonnée de plus en plus 

reconnue en France. Elle ne doit pas être considérée par la ville comme un problème à 

résoudre seulement en lui octroyant une pseudo-reconnaissance. Car le processus de 

sensibilisation des responsables engagé par les associations grenobloises se déroule sur un 

cycle long alors que la dur®e des mandats rel¯ve dôun cycle court. Il faut sans cesse 

recommencer le travail de contact, de démonstration des qualités des réalisations et prouver le 

sérieux des interlocuteurs qui se présentent à chaque nouvelle municipalité alors que le 

mouvement veut avancer. Les actions rel¯vent donc plus aujourdôhui dôinitiatives dôantennes 

locales de mairie plus proches des acteurs du graffiti. Ainsi, les ®l¯ves de lô®cole Anatole 

France ont particip® en collaboration avec la MJC de leur quartier ¨ lô®laboration dôune 

fresque murale. Pour les responsables de la MJC, il sôagissait de « réaliser la mixité sociale 

[é], d®velopper la pratique des nouvelles cultures et devenir un partenaire privil®gi® de la 

vie locale voire de lôagglom®ration ». Celle-ci souhaite se spécialiser dans la promotion des 

cultures urbaines dans lesquelles la pratique du graffiti a une place prépondérante. Car elle 

conna´t un v®ritable essor chez une tranche dô©ge relativement jeune et sa r®cup®ration dans 

des structures de la vie locale permet de réguler un phénomène à la base clandestin. Lorsque 

les commandes publiques de fresques nôarrivent plus dôen haut, côest par le bas que la 

pratique trouve son salut comme ce fut le cas pour la fresque de la Rue Mozart, réalisée par le 

collectif CH2 dont les locaux se situent dans le même secteur. Cependant, même si les 

initiatives existent au niveau des quartiers, les associations déplorent que le changement de 
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municipalité et les nouvelles préoccupations sécuritaires du moment aient distendu les 

rapports institués depuis plusieurs années entre les élus et les représentants des graffeurs aux 

démarches légales. Un problème de continuité des actions municipales vient court-circuiter le 

travail de longue haleine entrepris par les associations de graffeurs.   

 Au final, la reconnaissance de la fresque comme relevant du domaine artistique 

semble acquise du moins venant de la municipalit®. Cependant, son droit de cit® dans lôespace 

public est légitimé par une orientation normative plurielle articulant le domaine social, 

économique, culturel et urbanistique. Ces orientations interdisent toute reconnaissance du 

graffiti comme discipline artistique valant pour elle m°me. Elle lôentra´ne dans une 

dynamique de commande qui semble plus °tre le r®sultat dôun mécanisme institutionnel qui 

tente de socialiser le graffiti afin de le transformer en atout pour la ville, que le fruit dôun 

volontarisme politique. Idéalement orienté, ce dernier pourrait donner aux graffeurs 

professionnels un v®ritable statut dôartiste et ¨ la fresque une place de choix dans lôespace 

public, sans être soumise à un quelconque caractère fonctionnel.   
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2 ï Le graffiti et lôespace public : vers une redéfinition 

mutuelle. 

 La logique de commandes publiques qui se met en place depuis quelques années à 

Grenoble participe ¨ la destigmatisation de lôimage du graffiti et de ses acteurs aux yeux des 

habitants. Il en r®sulte une reconsid®ration de lôespace public par les graffeurs et une 

dynamique de professionnalisation dôautant plus l®gitim®e que les individus sôexposent alors 

face ¨ un public. Ainsi, le changement du regard du citadin sur la pratique et lô®volution des 

réalisations entraînent le graffiti vers de nouveaux horizons en terme de création.  

a) Lôespace public comme nouvelle toile, la commande comme 

nouveau cadre. 

A la différence de certaines villes nord-américaines comme Los Angeles où la fresque 

murale répond à une tradition picturale ancienne et largement acceptée, ce type de réalisation 

nôest pas ancr®e dans la tradition europ®enne et ne sôapparente que de mani¯re minime ¨ un 

art de la rue pour les populations urbaines. Mais les différentes réalisations entreprises en 

collaboration avec la municipalité grenobloise participent à un cercle vertueux pour le milieu 

du graffiti et son image. La mise à disposition de supports inédits de par leurs superficies 

offre aux graffeurs des possibilit®s dôexpression alors encore jamais vues ou dans de tr¯s rares 

occasions. Les surfaces allouées par la mairie dépassent en taille les espaces sur lesquels 

sôexpriment g®n®ralement les graffeurs dans le cadre de leur activit® clandestine. Les 

possibilit®s quôelles offrent en terme dôamplitude, de hauteur, de longueur (Planche L, figure 

1) mais surtout de visibilité (les murs autorisés se situent quelques fois en plein cîur de ville) 

constituent une véritable opportunité de montrer les possibilités techniques du travail à 

lôa®rosol. Les commandes sont les vitrines officielles du graffiti. Elles offrent au public non 

seulement un résultat de qualité par un travail soign® mais ®galement le spectacle dôune 

performance en direct. La dextérité et les connaissances techniques que demande la réalisation 

dôune fresque sont en partie d®voil®s au spectateur de lôîuvre en train de se faire. Lôatelier du 

graffeur et son lieu dôexposition ®tant identiques, lôîuvre qui est en train de sô®laborer 

provoque le plus souvent des r®actions dô®tonnement plut¹t positives. La rapidit® dôex®cution 

est ce qui revient le plus dans les commentaires et lôadjoint au maire charg® des droits de 
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voirie reconnaît la performance que constitue la réalisation de la fresque rue Berthe de 

Boissieux peinte en seulement deux jours.  

Ce travail en direct et en situation ouvre la pratique au dialogue et ¨ lô®change entre le 

visiteur-promeneur et lôartiste. La réalisation au grand jour des fresques permet ainsi 

lôidentification dôune population qui en ®tant clandestine entourait lôacte dôune aura n®gative. 

Les id®es re­ues sur lôidentit® des acteurs du mouvement et sur les principes de r®alisation de 

ces peintures murales pesaient sur le graffiti en lui dénigrant tout côté esthétique et 

sympathique pour les habitants. La commande incite donc à la confrontation entre les 

graffeurs et les « victimes » de leur art construisant pour chacune des deux parties de 

nouvelles repr®sentations de lôespace public et de nouveaux rapports avec ses utilisateurs. 

Lôincompr®hension des motivations ¨ pr®server lôanonymat et la neutralit® de la propri®t® 

pour les uns, et à apposer illégalement une peinture, dessin ou signature sur lôespace public 

pour les autres, sôestompe gr©ce aux ®changes qui peuvent avoir lieu autour des commandes. 

Elles permettent de d®stigmatiser les repr®sentations que chacun se fait de lôautre. Des 

discussions émergent ainsi entre les graffeurs et leur public permettant, après explications, 

dô®viter certains st®r®otypes et les pr®jug®s qui vont avec. Les termes de ç fresque murale » 

ou « action artistique » répondent alors à ceux de « pollution visuelle » et « dégradation », 

« signature » à « zigouigouis », « décoration » à « dénaturation »
46

. Le fossé qui éloigne les 

deux mondes se comble peu à peu et la compréhension des motivations des uns et des autres 

pour tenir tel ou tel discours fait ®voluer lôimage du graffiti. Nesse confirme les faits au 

moment de la réalisation de la fresque faisant face à la médiathèque du quartier Saint Bruno 

(Planche K, figures 1 et 2) :  

« On a d¾ leur expliquer [é] côest ¨ dire quôon leur a dit quôon allait mettre 

de la couleur et quôil fallait repasser plus tard et finalement ils sont repassés et 

ils ont dit que quôen fait ­a faisait mieux que quand il nôy avait rien. »  

Ce constat effectu®, une dynamique sôenclenche entre les diff®rents utilisateurs de lôespace 

public. La multiplication des commandes émanant des commerçants additionnée aux 

commandes publiques entra´nent une reconsid®ration du graffiti et de lôespace public qui 

semble devenir une nouvelle toile avec pour cadre, les limites des supports alloués et les 
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règles qui président à la réalisation de la pièce. La rémunération du graffiti est alors dôautant 

plus l®gitim®e que son esth®tique est jug®e avec moins dôa priori et dôincompr®hension et que 

sa place dans lôespace urbain est de plus en plus reconnue par les habitants. Les premi¯res 

plaintes qui ont suivi la réalisation de la fresque de la rue Berthe de Boissieux ont ainsi laissé 

place un an apr¯s ¨ une commande ®manant de lôUnion de Quartier de ce m°me secteur. Un 

projet a donc ®t® ®labor® avec lôaide de lôantenne de mairie. La r®alisation dôune fresque a 

accompagné un pique-nique réunissant les habitants du quartier dans le parc du Bois 

dôArtasse montrant ainsi que lô®volution des mentalit®s par rapport ¨ la pratique est en train 

de changer. Lôadjoint au maire charg® des droits de voirie se f®licite ainsi de voir que « la 

boucle est bouclée. »  

 La pratique du graffiti et les modalit®s dôoccupation de lôespace public sont ainsi 

redéfinies en partie par les habitants. Même si la prise en compte de la dimension 

fonctionnelle de la commande est la condition de la reconnaissance progressive du caractère 

artistique par le public, elle est à terme mise de côté pour ne prendre en considération que sa 

dimension cr®atrice. Cette expression artistique dans lôespace collectif nôest plus vue comme 

un ph®nom¯ne dôappropriation et semble, dans la limite de son encadrement, être acceptée par 

de plus en plus de personnes. Le côté identitaire du graffiti est ainsi peu à peu subsumé par 

une appréciation esthétique qui estompe les réticences face à une pratique qui renie 

lôanonymat de la rue. Les murs de la propriété publique mais aussi privée deviennent alors les 

supports dôun art urbain que les habitants sôapproprient. Par sa pr®sence accept®e, le graffiti 

légal remet ainsi doucement en question la neutralité du paysage par un processus provenant 

du mariage des actions municipales, du changement de point de vue des habitants et de la 

nouvelle posture de certains graffeurs. On assiste pr®cis®ment ¨ lô®laboration dôun art urbain 

dans lôespace public, qui r®sulte dôun changement dans les schémas de pensée de 

lôorganisation sociale de lôespace en proie ¨ de nouvelles interactions publiques et sociales. 

Lô®volution de lôagencement de relations particuli¯res entre les pr®sences, les activit®s et les 

®changes instaure une nouvelle forme dôappr®hension de ce que peut et doit être la ville. On 

sôaper­oit dans les discours que ce nôest plus le citadin qui sôexprime de mani¯re globale sur 

la pr®sence du graffiti dans sa ville, mais lôhabitant qui vit lôespace et souhaite agir sur celui-

ci après avoir fait lôexp®rience dôune forme in®dite et appr®ciable dôinterventions sur son 

environnement. Ce nouveau rapport au graffiti renvoie à ses créateurs une image positive de 

leur art qui les pousse ¨ continuer dans ce sens avec dôautant plus dô®nergie quôil devient pour 

eux le moyen de vivre de leur passion. La couleur qui prend place sur les murs gris de la ville 
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est une victoire dans la volonté de reconnaissance du travail de sensibilisation effectué pas à 

pas depuis plusieurs ann®es. La d®viance dôhier devient alors la mode dôaujourdôhui et semble 

annoncer la norme de demain.  

 Cependant, certains attributs de ce statut dôart urbain d®fini par les habitants et les 

autorit®s urbaines rentrent en confrontation avec les aspirations dôextension de la pratique par 

les graffeurs professionnels. Toujours ¨ la recherche de nouvelles commandes dans lôespace 

public grenoblois, ils se heurtent aux contraintes imposées par ce statut. Si « la fresque est un 

tableau » comme le pense le responsable de la Propreté Urbaine, il convient de définir un 

cadre restrictif ¨ lôîuvre et de la subordonner au r¯gles du march® de lôart comme lôexplique 

lôadjoint au maire d®l®gu® ¨ lôespace public :  

« Lôespace public est la nouvelle toile, mais il faut mettre des cadres sinon la 

valeur nôexiste plus. On ne regarde plus. On a besoin de la notion de rareté, si 

tout ®tait beau, on verrait pas ce qui est beau. Si côest trop cumulatif on le 

regarde m°me plus, sinon il faut avoir lôîil et tout le monde ne lôa pas, côest 

normal. » 

Mais cette affirmation qui place la fresque sous lôautorit® des r¯gles qui sôobservent au sein 

du march® de lôart est en fait une r®flexion de surface qui cache lôappr®hension de voir se 

multiplier ce genre de manifestation. « Vu quôils vont vite ils seraient envahissants. Si on 

laissait trop la porte ouverte il y en aurait trop. » précise Monsieur CHIRON. Il faut 

comprendre que lôaccumulation de fresques et de lôesth®tique du graffiti dans le paysage nôest 

pas du goût de tous. Pour la première réalisation rue Berthe de Boissieux, élaborée quinze 

jours avant les élections municipales, la mairie a joué la carte du compromis en allouant le 

seul support sans copropriété en vis à vis, et face à la maison des associations enthousiasmée 

par le projet. Il sôagissait de ne pas sôattirer de griefs de la part des habitants à quelques jours 

dôune ®ch®ance ®lectorale. La logique est donc dôaccompagner et dôencadrer au plus juste les 

vell®it®s de colonisation l®gale de lôespace par ces visuels face ¨ des artistes qui souhaitent 

étendre la pratique à une majorité de murs ternes afin de pouvoir continuer à vivre de leur art 

tout en respectant leur désir de transformer au maximum le paysage « grisâtre » de la ville. Il 

sôagit alors pour les graffeurs dôaccommoder continuellement leurs r®alisations aux exigences 

implicites et explicites des commandes publiques et des habitants afin de faire taire les 

dernières critiques et les retenues qui subsistent à leur égard. Car pour contribuer à ce que 

lôexp®rience de la ville soit plus riche et plus intense, lôartiste graffeur a besoin de supports 
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que lôhomme politique doit mettre ¨ sa disposition sous forme dôespace. Mais ce nôest que 

lorsquôil r®ussit ¨ faire de ses r®alisations une partie du contexte urbain, lorsque lôirritation 

quôil suscite nôest pas violence que lôart peut °tre int®gr® ¨ la ville et quôil est appr®ci® et 

appropri® par ses habitants. Ainsi, le proc®d® dôacceptation de la professionnalisation de la 

pratique nôest pas termin® et les adaptations n®cessaires ¨ lôinsertion du graffiti dans lôespace 

public quôa entra´n® leur rapprochement avec la mairie sôaffinent de commandes en 

commandes. La force des graffeurs dans une telle d®marche est dôavoir su adapter la pratique 

aux contraintes du cadre légal afin de pérenniser leur action et pacifier leur image.  

b) Les adaptations du graffiti face aux commandes.  

Deux processus sont ¨ lôîuvre dans lôadaptation du graffiti aux commandes publiques. Le 

premier est dôordre contextuel. Le caract¯re l®gal des r®alisations r®mun®r®es a transform® les 

règles pr®sidant ¨ la pratique. Le second est dôordre strat®gique. Lôint®r°t bien compris des 

graffeurs étant de ne pas choquer le spectateur-promeneur afin de ne pas se voir dénier le droit 

de continuer ¨ îuvrer de mani¯re l®gale dans lôespace public. En ce sens, la nature des 

fresques murales sô®loigne du graffiti traditionnel.  

  Le caractère légal de la fresque transforme les contraintes qui fondent la particularité 

de la pratique du graffiti dans le milieu urbain. Les nouvelles conditions de réalisation 

impliquent la disparition de la notion de risque qui entraîne dans son sillage la notion de défi, 

de concurrence, de visibilit®, de contestation et de rapidit® dôex®cution. Seuls subsistent 

lôesth®tique particuli¯re des visuels, lôattachement au support urbain, la maîtrise technique de 

lôa®rosol et dans une certaine mesure un ç esprit » propre à la discipline. En ce sens, de 

nouvelles règles viennent encadrer la pratique et élargir le champ des possibles. La commande 

devient alors la vitrine des possibilités décoratives, artistiques et chromatiques que contient en 

germe le graffiti et permet de travailler sur des supports dôune superficie infinie puisque le 

calcul « remplissage dôune surface / risque de se faire arr°ter è dispara´t comme lôexplique 

Nesse :  

« Dès que ça devient commande ou même si ça reste du lettrage et des putains 

de gros perso ben côest plus vraiment, ouais, ­a reste esprit graffiti mais côest 

plus vraiment du graffiti. Yôa un contexte p®p¯re et on a toutes les bombes 

quôon veut. [é] Jôdis pas que je renie ­a parce que maintenant côest mon 

boulot [é] mais côest plus la m°me chose. En g®n®ral tôauras toujours 
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quelquôun qui te dira ç fais moi ça et pas ça è, yôaura toujours des 

contraintes. »  

On observe grâce à cela de véritables peintures géantes de plusieurs dizaines de mètres de 

longueur et jusquô¨ deux ¨ trois m¯tres de hauteur. Le nombre dôex®cutants peut alors °tre 

multiplié dans des proportions importantes, chacun réalisant une pièce dans un espace confiné 

(Planche L, figure 4). La fresque de la rue Berthe de Boissieux a réuni ainsi plus de cinquante 

graffeurs venus de plusieurs r®gions de France et de lô®tranger. Dans ce type de r®alisation la 

signature ne dispara´t pas, elle constitue le substrat de la fresque et structure lôîuvre 

collective dans laquelle chacun rivalise dôaudace et dôing®niosit® cr®atrice faisant valoir ses 

capacités tout en prenant en compte le travail des autres. Car la fresque nécessite une certaine 

cohésion à laquelle la pratique illégale ne cherchait pas toujours à accéder. En effet, un thème 

est souvent ®labor® avant la r®alisation ainsi quôun croquis au sein duquel chaque graffeur doit 

trouver sa place. Certains ont leur spécialité comme le savoir faire en matière de personnages, 

dôarabesques, de lettrages, de signes st®r®otyp®s quôil sôagit dôarticuler afin de donner ¨ 

lôensemble une coh®rence globale. Des individus sont alors d®volus ¨ lôencadrement des 

pratiquants, des « chefs de chantier è donnent le ton de lôîuvre et v®rifient le bon 

enchaînement des réalisations personnelles.  

Le temps dévolu à la réalisation ne compte donc pas et permet ainsi un travail de plus 

en plus d®tach® des contraintes urbaines. N®anmoins, il nôexiste que peu de techniques 

autorisant la r®alisation dôune îuvre de cette envergure et de cette qualité picturale, promptes 

à recouvrir de telles surfaces en un laps de temps qui relève de la prouesse artistique pour les 

non-initiés. Cependant, quelle que soit la superficie du support, la fresque murale reste une 

pratique encadr®e dans lôespace et ne doit pas trop sôautoriser ¨ d®passer le p®rim¯tre qui lui 

est attribué au contraire du graffiti qui ignore la loi du cadre et puise sa force démonstratrice 

dans lô®clatement des champs dont il sôempare. Sa perception visuelle se fait toujours par 

rapport au contexte qui le caract®rise. Lôîil doit effectuer un zoom arri¯re sur le mur, la rue, 

la ville qui encourage la flânerie et le balayage visuel des lieux cachés ou en hauteur. Dans la 

fresque, cette dimension disparaît dans le cadre qui lui est imparti. On comprend alors que la 

commande enl¯ve les contraintes li®es ¨ une pratique interdite mais quôelle en ®labore de 

nouvelles intrins¯ques au travail collectif. M°me si cette dimension collective nôest pas 

étrangère au graffiti illégal, elle ne peut prendre que rarement de telles proportions ; 

néanmoins dans la pratique non autorisée elle échappe au cadre et aux règles imposées de 
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lôext®rieur. Ainsi, le pendant de la libert® encadr®e dans la r®alisation dôune fresque est la 

présence de contraintes liées aux attentes des commanditaires. Lôanticipation du regard des 

habitants doit ®galement °tre pris en compte dans lôoptique du d®veloppement de ce type de 

pièces commandées et rémunérées.  

Les graffeurs ont bien compris lôenjeu de leur d®marche et tentent, après avoir en 

partie conquis leur légitimité auprès de la municipalité, de prendre en compte dans leur 

pratique les sensibilités des habitants afin de ne pas être confrontés maintenant à un 

ph®nom¯ne de rejet. Soumis ¨ un public, le graffeur tente dôouvrir son travail au plus grand 

nombre. La fresque intègre des référents visuels compréhensibles non plus par les seuls initiés 

mais aussi par les n®ophytes qui, sôils ne voient pas les signatures qui se cachent derri¯re les 

formes, peuvent apprécier la cohérence du tout, les personnages et les références au thème 

choisi (Planche K, figure 1). De même, les graffeurs tentent de plus en plus de prendre en 

compte lôenvironnement et le contexte dans lequel se situe le support de leurs r®alisations. Les 

couleurs de la fresque se r®f¯rent aux couleurs des murs d®j¨ existantes et ¨ lôambiance du 

quartier afin de sôint®grer au mieux dans le paysage (Planche K, figure 3). Dans certains cas, 

le travail tente de correspondre au type de population du quartier comme nous lôexplique 

Nesse sur la fresque de la rue Mozart :  

« Rue Mozart, en fait le mur il est pos® au milieu dôun p©t® de maisons o½ les 

murs sont beiges, jaunes et blancs et donc nous on a fait en sorte dôharmoniser 

les couleurs. Mais ­a côest parce que côest une commande et que je me suis dit 

que ­a passerait mieux. Parce quôon a fait une petite r®union avec lôantenne de 

quartier, il nous ont bien dit que la cô®tait plut¹t un quartier de personnes 

©g®es, puis m°me côest pas comme ¨ Saint Bruno o½ tu peux d®j¨ te permettre 

de mettre des couleurs criardes parce que côest plus roots comme quartier. » 

Entour®e dôun terrain de p®tanque, dôune ®cole maternelle et dôun parc pour enfants, la 

t©che ®tait ardue en terme dôinsertion pour les graffeurs plus habitu®s ¨ des passages 

souterrains et des dessous de ponts quôaux murs en plein cîur dôun quartier dôhabitation. Les 

couleurs « criardes » ont donc été en partie abandonnées au profit de teintes plus légères 

sôint®grant en douceur ¨ lôespace existant au pr®alable. Le th¯me de la fresque a repris le nom 

de la rue et sôest orient® vers la musique en m®langeant les figures des grands compositeurs 

classiques avec des illustrations rappelant le bal musette, la musique des îles, le Hip-Hop, le 

jazz et les techniques modernes de création musicale (Planche K, figures 4, 5 et 6). Ce 
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m®lange des genres a plu et la fresque est aujourdôhui, ¨ notre go¾t, le plus bel exemple des 

possibilit®s dôadaptation et dôinsertion du graffiti dans un quartier qui ne semblait pas 

pr®dispos® ¨ lôaccueillir. Nesse sô®tonne m°me du comportement et de lôaccueil des habitants 

au cours du chantier. Alors que pendant plusieurs jours le mur principal remis à neuf se 

couvrait de lettrages noirs sur fond blanc et de premi¯res esquisses qui sôapparentaient ¨ des 

tags, aucune r®action n®gative ne sôest faite entendre. Lôartiste devient alors le formateur du 

public de par la personnalité de son art et ses innovations, et se révèle également formateur de 

go¾t gr©ce ¨ la convivialit® avec les îuvres quôil arrive ¨ construire par un rapprochement 

avec son public. Ainsi, la charge de violence symbolique que portait en lui le graffiti ne se 

situe plus sur le même plan dès lors que la commande prend le relais de la pratique illégale. 

La violence nôest plus une affaire de lois et de droit mais se transforme en une affaire de goût 

et de sensibilité. En combinant le caractère légal de la commande à des adaptations 

esth®tiques dans la pratique, la violence symbolique de lôacte dispara´t. Lôîuvre sôouvre ainsi 

¨ lôautre. Le contact sô®tablit entre deux mondes gr©ce ¨ un effort des deux parties ¨ prendre 

pour quelque temps la place de lôautre dans lôespace public.      

Cependant, ce nôest quôune premi¯re ®tape pour les ex®cutants de ces commandes. Il 

sôagit de r®introduire progressivement des visuels et des styles plus propres aux tendances des 

graffitis illégaux maintenant que la pratique est mieux acceptée pour ne pas trop entraîner la 

fresque vers un art d®coratif comme un autre. Lôesprit du graffiti tente dô°tre pr®serv® du 

moins dans les lettrages et les couleurs qui reviennent dans des formes plus « agressives » et 

des teintes plus « accrocheuses » et « flaschantes
47

 ». Une véritable stratégie de 

sensibilisation se met en place afin de faire accepter les racines du mouvement. Car 

aujourdôhui le graffiti issu de la culture Hip-Hop sôest d®mocratis®. Le succ¯s de la musique 

rap sur la scène musicale française a entraîné derrière lui les autres disciplines dans le feu des 

projecteurs (break-dance, Deejaying, Scratchingé) mais le graffiti par son caractère illégal a 

gard® lôimage n®gative de ses d®buts, du moins pour les non-connaisseurs. Afin de lui 

redonner sa place face à la médiatisation du phénomène Hip-Hop, la réinsertion dans les 

commandes dôun zeste dôesprit ç Battle », de concurrence, de duret® de lôexpression, de 

provocation dans les styles permet pour les graffeurs de ne pas sô®loigner de lôesprit originel 

et dôamener les spectateurs ¨ sôhabituer ¨ ces formes dôexpression. Lôexemple de la fresque 

rue Berthe de Boissieux (Planche L) en est un exemple typique lorsquôon la compare ¨ la 

commande de la rue Mozart ou de la médiathèque St Bruno (Planche K).  
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La fresque contribue à pacifier les relations entre le mouvement du graffiti et la 

population et du même coup à faire de cette expression une partie du paysage de la ville 

mieux accept®. Lôespace doit donc °tre appropri® par la ruse en mettant en îuvre une 

communication basée sur le combat des tags par la fresque comme le font les différentes 

associations grenobloises et sur lôacclimatation de la discipline ¨ lôenvironnement qui 

lôentoure pour ne pas se montrer trop d®cal®e par rapport aux normes esth®tiques dominantes. 

Ce faisant, une nouvelle pratique émerge issue des techniques premières du graffiti. La notion 

de « graffôart » apparaît et réoriente en partie le graffiti vers des formes plus conventionnelles 

et des espaces dôexpression artistique qui peuvent se retrouver alors coup®s de ses racines 

urbaines.  

c) Vers une nouvelle pratique : le ç graffôart » comme 

« excroissance du graffiti »
48

.  

 

« La rue ne me semble pas un endroit propice pour une exaltation 

dôesprit face ¨ une îuvre ». Jean DUBUFFET. 

 

La notion de « graffôart » qualifie les réalisation des aspirants artistes qui recherchent 

la reconnaissance de leur travail non plus auprès des institutions, des autorités propres au 

milieu urbain et de leurs pairs mais dans les r®seaux institu® du march® de lôart. Cependant, 

celui-ci est frileux face ¨ cette forme dôexpression et ne prend que rarement en compte les 

réalisations dont le caractère fonctionnel est avéré. En ayant joué la carte du socioculturel afin 

de dynamiser et légitimer les commandes publiques, les graffeurs et les politiques ont interdit 

lôentr®e du graffiti dans la sph¯re ®troite de lôart contemporain reconnu. De fait, le graffiti 

nôaccepte pas cette d®nomination et lô®volution de la pratique vers des formes in®dites 

rattach®es ¨ lôart des mus®es, nôest pas consid®r®e par les tagueurs, graffeurs et pratiquants du 

graffôart comme relevant vraiment de la pratique du graffiti. Epar reconna´t dôailleurs que le 

graffiti ne peut plus rentrer dans la d®finition institutionnelle de lôart et ne peut rattraper le 

processus de reconnaissance artistique propre au march® de lôart. Vu lôexploitation qui a d®j¨ 

®t® faite de lôa®rosol par certains artistes, la baisse de lôattention port®e depuis plusieurs 

ann®es sur la dimension brute et urbaine des îuvres, la rapidit® de lôobsolescence des 

                                                 
48

 EPAR, op. cit 



 

 84 

concepts dans le march® de lôart contemporain, le graffiti actuel a de grandes difficult®s ¨ 

sôins®rer dans un milieu institu® qui est pass® ¨ autre chose. Des artistes comme J-M. 

BASQUIAT ou K. HARRING, issus ou sôapparentant au ph®nom¯ne graffiti des ann®es 80 

ont d®j¨ fait parler dôeux et lôexistence de leurs travaux rend difficile la d®marche de 

reconnaissance dans laquelle se lance un certain nombre de graffeurs contemporains. 

Cependant, il existe des personnes ayant la culture graff, côtoyant le milieu, pratiquant la 

discipline, connaissant ses règles, ses principes et son histoire qui tentent dôop®rer un 

glissement vers le march® de lôart. Ils investissent de lôargent, du temps et surtout se tissent un 

r®seau de relations institutionnelles fortes qui leurs permettra de faire parler dôeux et de 

cautionner leur légitimité à se situer dans ce domaine. A lôimage de Vinôs, graffeur grenoblois 

de Force Urbaine, sorti dôune ®cole de communication visuelle et ayant travaill® dans la 

publicit®, quelques individus tentent de se faire une place dans le milieu de lôart 

contemporain. Il prépare des projets, effectue des performances publiques, travaille pour la 

biennale dôart contemporain de Lyon, manie la bombe et le pinceau dans une m°me pi¯ce 

(Planche L, figure 6) et sôexpose sous dôautres formes et dans dôautres lieux que lôespace 

public :  

« Moi jôaime bien quand le graff se passe de lettrage ou alors quôil serve ¨ 

quelque chose. Apr¯s il peut sôen passer, est ce que côest encore du graffiti ¨ 

proprement dit ? Ca rentre plus dans la technique bombe, style graff avec un 

thème et le lettrage sera là pour marquer le nom du thème ou la date. » 

On comprend que sa d®marche sô®loigne de plus en plus du graffiti qui ne peut se passer de la 

signature, ®l®ment essentiel de son identit®. Il sôagit de faire autre chose avec la ç technique 

bombe » (Planche P, peintures sur toiles). Le graffôart est alors une excroissance du graffiti 

qui cherche de nouveaux buts et un nouveau statut. Afin de se faire entendre, de promouvoir 

les capacit®s de cette expression n®e du graffiti et de se situer dans le monde de lôart du 

musée, les tenants de cette tendance cherchent à obtenir une première reconnaissance en 

int®grant les codes et les normes de lôart contemporain. Ainsi, la structure de lôexpositions, 

alors ®trang¯re au graffiti sôest observ®e dans le cadre dô®v®nement comme le « Mois du 

graffô » (Planche O, figure 2). Les Grenoblois ont pu assister en mai 2001 à des expositions 

de photographies de graff et de graffitis sur toiles. En mai 2002, côest dans les friches 

industrielles Bouchallier quôont trouv® refuge deux expositions présentées à savoir « Writerz 

Exhibition » et « Force Urbaine meets dixstyles è qui ont m°l® îuvres individuelles et 



 

 85 

collectives. Lôarticle paru ¨ lôoccasion dans le Dauphin® Lib®r® d®clare que cet ®v®nement 

« souffre sans problème la comparaison avec des expositions dôart contemporain plus 

institutionnelles au budget autrement plus conséquent. »
49

  Dôautres expositions pouvaient se 

visiter à Space Music « mur blanc, peuple muet » et au Magic Bus « Photo Graffizm ». En 

2003 côest ¨ la Bifurk, espace d®di® aux cultures urbaines et abritant plusieurs associations et 

artistes, que lôexposition ç Côest clair je suis sombre » a été organisée. Elle a réuni plusieurs 

réalisations dont certaines effectuées par des graffeurs et a donné lieu à un vernissage en 

présence des artistes, dans un lieu dôexposition clos avec diff®rentes salles et des l®gendes 

sous les oeuvres. Le graffiti dans sa forme artistique revendiquée construit donc ses propres 

espaces dôexposition mimant le mus®e ¨ d®faut de trouver sur Grenoble des structures 

officielles souhaitant lôaccueillir.  

En rentrant dans les normes de lôexposition avec public, de d®finition de lieux de 

performances, de r®duction ¨ la dimension du tableau ou de la photographie, le graffôart gagne 

en concentration ce quôil perd en extension par rapport au graffiti ou aux fresques. Il mime la 

structure du tableau, adhère au champ iconique du clos et rentre dans ce que Iouri 

LOTMAN
50

 d®crit comme la structure fondamentale de lôîuvre dôart : le cadre. (début et fin 

dôun livre, cadre du tableau, d®but et fin dôune pi¯ceé) afin de se faire accepter par le march® 

de lôart institutionnel. En mettant en p®ril la loi du cadre, le graffiti est dôembl®e hors normes. 

Certains recherchent alors dans la cl¹ture de lôexposition une protection qui conforte leur 

recherche dôune identit® artistique autonome. En ce sens, cette « excroissance du graffiti » 

tente de combler le foss® qui ®loigne le graffiti de lôart. Mais ce faisant le graffôart se d®tourne 

son identité originelle. Les graffeurs qui empruntent cette voie ne peuvent pas effacer les 

diff®rences relatives ¨ la qualit® des îuvres, toujours passibles du jugement de go¾t et donc 

toujours révisables. Néanmoins leurs créations réduisent la différence ontologique provenant 

du caractère intrinsèque du graffiti ¨ ignorer la notion de cadre tant lôid®e de libert® dôaction 

dans lôespace public lui est constitutive. En fait, lorsque le graffiti est condamn® ¨ la rue, o½ il 

dispara´t plus ou moins lentement, il nôentre pas en conflit avec le monde de lôart. Seul le 

graffôart caract®ris® par les cadres dans lesquels il sôenferme lui-même peut donc prétendre à 

rivaliser avec lôart institu® et ¨ entrer dans les m®canismes de reconnaissance du march®. En 

ce sens, on peut affirmer que le graffôart nôest plus du graffiti. Il ne répond plus aux critères 
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internes du mouvement et ne se fait identifier de la sorte que par les néophytes extérieurs au 

ph®nom¯ne. Ainsi, dans la rue pas dôart, hors de la rue pas de graffiti.  

On peut donc analyser trois niveaux dôexpression que lôon englobe, souvent ¨ tort, 

sous le terme g®n®ral de graffiti. La fresque command®e se situe entre le graffiti et le graffôart. 

Elle conserve ses attaches urbaines tout en perdant les principes qui président à la réalisation 

du graffiti, que ce soit le tag ou le graff. Le graffôart va plus loin en sô®loignant 

consciencieusement de lôespace public pour mieux se faire valoir aupr¯s de lôart 

institutionnel. Le graffiti, matrice des deux autres pratiques, conserve son statut clandestin et 

le principe de lôoccupation ill®gale de la ville. La reconnaissance politique de la fresque 

command®e en tant quôart urbain, et la volont® de reconnaissance du graffôart comme art 

valant pour lui même, entraînent dans le milieu du graffiti de nombreux bouleversements. Ils 

refl¯tent les probl¯mes que pose lô®volution r®cente dôune discipline existant depuis plus de 

dix ans à Grenoble. 
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3 ï Des bouleversements qui questionnent le graffiti : 

lôapparition dôune s®rie de ruptures au sein m°me du 

mouvement.  

 Les nouvelles orientations et les nouveaux r¹les allou®s au graffiti dans lôespace public 

ainsi que la légitimité qui en découle entraînent une certaine ambiguïté dans le 

positionnement des acteurs, surtout ceux oeuvrant pour une plus grande reconnaissance de la 

discipline. Le graffeur professionnel fait le grand écart entre la pratique clandestine qui 

distribue les statuts dans le groupe et la pratique légale qui donne au mouvement une 

dynamique de reconnaissance et de r®mun®ration. Cette double casquette nôest pas du goût de 

tous et amène chacun à se repositionner face à la discipline, notamment en fonction de son 

expérience dans le mouvement. Une série de ruptures apparaît alors entre les différents 

protagonistes. Deux groupes essayent dôincarner aux yeux du mouvement la posture du 

graffeur qui lui semble la plus légitime tout en se faisant le gardien de « lôesprit originel ».   

a) Les différentes ambiguïtés statutaires du graffeur professionnel.  

Si lôart public est plus souvent lôaffaire de la foule solitaire, des citoyens qui 

demandent un droit de regard sur leur environnement, exposer dans lôespace public une îuvre  

quelle quôelle soit revient ¨ imposer ¨ une partie de la population un visuel qui peut °tre per­u 

comme une forme de violence. La reconnaissance du graffiti et la sensibilisation du public 

passent donc par une distinction entre les réalisations légales et illégales. Mais la 

méconnaissance de cette distinction entre les acteurs du même mouvement fait que 

lôamalgame entre les deux formes de pratiques entra´ne une dépréciation de la démarche 

l®gale. Côest pourquoi, les plus anciens des graffeurs grenoblois qui sont aujourdôhui ¨ la t°te 

des structures officielles quôils ont eux-mêmes mises en place, sont désireux de donner à la 

discipline une certaine reconnaissance par une meilleure compréhension de ses différentes 

dimensions. A lô®poque il sôagissait par la cr®ation dôassociations de mettre ¨ disposition des 

personnes int®ress®es de v®ritables possibilit®s dôexpression dans les disciplines propos®es. 

Avec lô®volution du phénomène et la montée en puissance des associations, notamment de 

CH2, les graffeurs ont peu à peu souhaité démontrer leur sérieux face à la municipalité. 

Lôexistence de ces interlocuteurs privil®gi®s du milieu du graffiti devait att®nuer les 
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cons®quences n®gatives dôun amalgame entre les diff®rentes d®marches par la promotion 

dôune image pacifi®e et officielle du graffiti. La cr®ation dô®v®nements de dimension 

nationale comme le festival Hip-Hop « Total Session » qui abrite, entre autres, un volet 

consacré au graffiti représente un aboutissement dans cette démarche promotionnelle (Planche 

O, figure 1, 3, 4 et 5). Car il y a dix ans, le graffiti nôexistait que sous une forme clandestine, 

issue dôune culture nouvellement implant®e en France et dont les sympathisants recherchaient 

encore les structures adéquates afin de développer leur pratique dans un cadre officiel. Mais 

lô®volution dôune pratique officielle en parall¯le de la pratique clandestine a transform® 

lôorganigramme premier du milieu. Certains ont vu d¯s le d®but dans cette division, lôindice 

dôune d®naturation de la pratique.  

Lôessence du graffiti reste lôill®galit®. Lôimplication de graffeurs aux c¹t® des autorit®s 

urbaines prend ¨ revers lôid®e que la discipline nôendosse quôune dimension protestataire. 

Ainsi, en élaborant ses réalisations dans un contexte particulier dans lequel les principes 

premiers du graffiti ne peuvent plus exister, les graffeurs professionnels sont biens conscients 

quôils ne pratiquent plus le graffiti dans les règles de leur art. Cependant en donnant aux 

institutions un résultat étiqueté « graffiti », ils transforment la perception et la définition de ce 

quôest le graffiti ¨ la base. Le vocabulaire employ® par le graffeur professionnel face aux 

autorités vient ainsi court-circuiter lôimage et la d®finition du graffiti pour en montrer une 

nouvelle figure plus acceptable. Dès lors, la pratique clandestine perd peu à peu le reste de 

sens quôelle pouvait encore avoir pour la municipalit®. Elle nôest plus que pur vandalisme et 

rel¯ve dôun choix entre d®linquance ou collaboration avec les autorit®s puisquô¨ terme elle 

peut se r®v®ler pacifi®e et int®gr®e dans lôespace public. La pratique ill®gale est alors 

consid®r®e avec dôautant plus dôintransigeance quôelle ne semble plus être une fatalité, elle 

nôest plus la seule voie possible. Face ¨ cette dichotomie du milieu, la politique de r®pression 

tente dô®touffer peu ¨ peu le caract¯re contestataire de la pratique et se l®gitime plus 

facilement. Son renforcement entraîne alors un durcissement de la posture des plus radicaux 

qui ne veulent pas d®vier des principes originels. Cependant, il serait faux dôaffirmer que les 

graffeurs rémunérés cherchent à engager entièrement le mouvement dans une nouvelle voie 

car aucun dôentres eux ne peut se défaire entièrement de ses racines illégales. Peu souhaitent 

réellement se détourner des fondements du graffiti car ils sont à la base de leur identité et de 

leur statut dans le groupe. Ils se d®fendent de nôavoir jamais reni® ces principes premiers afin 

de conserver la l®gitimit® quôils ont conquise au sein du mouvement gr©ce ¨ leur figure de 

pr®curseurs et ¨ leur exp®rience acquise ¨ force de pratique. Il sôagit alors de pr®server lôesprit 
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dôorigine qui a pr®sid® ¨ lôapparition du graffiti et le statut acquis dans le groupe sans se 

dévoyer et se « prostituer è dans les commandes comme lôattestent les propos de Nesse :  

« Les fresques légales sont intéressantes pour pouvoir proposer un rendu 

professionnel et de qualité, où on pourra accueillir des équipes de graffeurs 

confirmés. Mais cela ne pourra jamais enlever le charme du vandale, le côté 

brut et vrai du graffiti, la plupart des messages que lôon peut faire passer en 

graffiti ne peuvent se faire que par ce moyen. [é] Le graffiti doit rester 

vandale ! [é] Faut pas se dire maintenant yôa le boulot, côest plus mon truc. 

Tôes n® dans une tradition, il faut y rester m°me si maintenant ­a part en 

couilles, yôa plus le respect quôil y avait avant. »  

Comment incarner alors à la fois cet esprit vandale du graffiti tout en rentrant dans un 

processus de commande publique et de professionnalisation qui met en avant la dimension 

esthétique et fonctionnelle de la pratique ? Les graffeurs endossent plusieurs identités 

adaptées à chacune de leurs prestations dans lôespace public afin de pr®server une dichotomie 

artificielle qui les éloigne aux yeux des responsables municipaux, des pratiquants clandestins. 

Le graffeur professionnel tente de protéger ainsi sa légitimité à agir en partenariat avec la 

mairie dans la ville tout en conservant son statut dans le groupe. Lôarticulation de ces deux 

postures correspond à une volonté de séparer nettement les deux dynamiques antagonistes, 

faisant de lôune dôelle un travail source de revenus et de lôautre une passion dont lôindividu ne 

peut se d®faire. Le besoin de gagner sa vie en travaillant nôenl¯ve donc rien au besoin 

dôexpression hors cadre et celui qui a commenc® par la pratique vandale, le tag et le graff, est 

toujours attaché à son pseudonyme et à ses principes. Les graffeurs professionnels soulignent 

donc lôimportance du respect quôils gardent pour la pratique clandestine et lôid®e que le 

graffiti doit pr®server cette dimension parce quôil ne peut ®voluer que dans des situations 

dangereuses et donc illégales. En effet, le mouvement clandestin est innovant et les 

professionnels se doivent de ne pas couper le contact avec cette pratique afin de ne pas perdre 

la main en mati¯re dô®volution du lettrage, du style et des techniques. Ils continuent donc de 

poser des pièces de mani¯re ill®gale lorsquôils en ont lôoccasion. De cette mani¯re ils gardent 

un îil critique sur les commandes quôils r®alisent et qui pour eux sont plus proches de la 

décoration car édulcorées pour le grand public. La partition entre travail et passion, illégalité 

et légalité permet donc au graffeur professionnel de conserver sa notoriété et son statut auprès 

des diff®rentes sph¯res sociales quôil c¹toie.  
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En relation avec la mairie, les graffeurs rémunérés développent alors un double 

langage censé légitimer leurs actions et faire vivre les structures quôils g¯rent tout en 

continuant à être respectés par leurs pairs. Afin de conjuguer leurs différentes identités ils 

utilisent un langage du social plus ou moins de façade, une fois la logique de commande 

acceptée. Ils intériorisent les attentes et les codes de la sphère politique pour continuer à 

exister sur le plan pécuniaire et subsister sans « retourner leur veste »
51
. Ainsi lôargument le 

plus souvent avancé consiste à donner à la fresque commandée un rôle social intégrateur qui 

peut r®duire la pratique du graffiti clandestin dans lôagglom®ration. Bien sur, cet id®e ne doit 

pas se comprendre comme une réelle solution au problème. Laisser à la libre disposition des 

graffeurs les quais de lôIs¯re ne combat pas le tag puisque celui-ci colonise les espaces 

visibles et recherche la confrontation avec lôinterdit. Comme nous lôexplique E, graffeur 

grenoblois, ce langage du social est une stratégie de la part des associations :  

« Dire de la part des associations, laissez nous des espaces et 

professionnaliser le truc, côest de la ócomô, ­a nôarr°tera pas le tag. Côest un 

langage cod®, ils disent aux institutions ce quôelles veulent bien entendre tout 

en se donnant les moyens dôexister. » 

Cependant, il faut nuancer ces propos car si la commande ne combat pas de manière globale 

le graffiti ill®gal dans lôagglom®ration, elle permet de le combattre sur des surfaces restreintes. 

On ne peut pas enlever à la fresque son rôle « dô®pouvantail ¨ tag », mais celle-ci nôagit que 

dans un périmètre très limité. On observe ainsi des inscriptions illégales aux côtés de certaines 

r®alisations (Planche J, figure 1). Lô®tat des passages souterrains en t®moignent. Si les murs 

peints sont vierges de toute inscription illicite, les plafonds et les entrées en sont recouverts 

car ces lieux, privilégiés depuis longtemps par les pratiquants, ont toujours permis aux 

tagueurs dôop®rer en toute tranquillit®. On comprend alors que les graffeurs professionnels 

jouent sur lôambiguµt® de la pratique qui du même coup rend bancal leur position. Pour ne pas 

avoir dôinscriptions illicites sur un support, ils proposent leurs services aux propri®taires. 

Comme le souligne Peck, graffeur professionnel, çQuand les gens ne comprennent pas quôon 

veut faire autre chose et les sortir de leur carcan, ben côest vrai quôon joue avec le c¹t® 

pervers, est-ce que le tagueur nôest pas graffeur ? ». Cette logique est bien comprise de 

certains responsables qui nôh®sitent pas ¨ parler dôobligation ou de pression de la part de leurs 

interlocuteurs. Côest ®galement cette id®e qui pousse le responsable de lô®quipe anti-graffiti à 
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soup­onner lôexistence dôindividus taguant, la nuit, les rideaux de protection des magasins 

pour ensuite, le jour, proposer leurs services. « On sait très bien que tous ces gens se 

connaissent » insiste-t-il. La dimension illégale et clandestine du graffiti sert donc les projets 

des graffeurs professionnels. Cependant, cette ambiguµt® de la pratique nôest pas ®trang¯re au 

statut particulier du graffeur professionnel dans ses relations avec la municipalité. Cette 

ambiguïté statutaire se retrouve également dans les nouvelles relations que le graffeur 

professionnel entretient avec la communauté dont il est issu.  

Le double discours nôest pas du go¾t de tous les graffeurs. Il peut ne pas être compris 

comme une volonté de préserver une identité première, mais comme une légitimation a 

posteriori dôune certaine posture difficilement g®rable. L'accommodement entre le graffiti 

clandestin, que les graffeurs professionnels continuent en partie de pratiquer mais dans des 

dimensions moindres, et leur nouveau statut auprès des institutions relève pour certains de la 

compromission. Or lôart nôaccepte que rarement le compromis et lôinsertion dans une 

dynamique de commande ne semble pas pouvoir cohabiter avec lôesprit originel de la 

pratique. Malgré les discours de façade le graffiti apparaît en grande partie dévoyé selon les 

plus radicaux comme le souligne E, graffeur depuis 10 ans : 

« Les gens dans lôesprit graff originel, ¨ mon avis, côest le seul esprit graff qui 

peut exister. Côest les vandales, anonymes de lôext®rieur mais identifi®s dans le 

milieu. Par essence le graffiti est anonyme. Ils ne font pas de commande, 

bougent la nuit, cachent leur identité civile, pratiquent le tag, le flop, le train et 

peut être, de temps en temps, recherchent des terrains quand ils veulent poser 

de la couleur. Côest ­a le vrai graffiti.è 

Ce respect pour la figure du « cartonneur » montre combien la situation des graffeurs 

professionnels est bancale. Leur double statut apparemment assumé entraîne dans les faits un 

difficile positionnement face ¨ lô®volution de la pratique. Ils veulent vivre de leur passion en 

pérennisant les relations avec la municipalité. Ils souhaitent intégrer pacifiquement lôespace 

public tout en conservant lôesprit de contestation des institutions et de ses d®cisions dans 

lôagencement du paysage urbain. Ils d®sirent incarner les principes ç purs et durs » de la 

pratique, tout en travaillant sur des commandes municipales dans lesquels ils transforment les 

règles premières du graffiti. Ils aspirent à conserver leur statut clandestin dans le groupe en 

endossant un statut officiel auprès de la municipalité. Les orientations normatives des 

graffeurs professionnels sont donc équivoques et avant tout aux yeux de certains de leurs 
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pairs. En ne pouvant plus pratiquer avec le même engouement le graffiti clandestin par 

manque de temps, par le statut social quôils ont acquis et quôils doivent prot®ger, par les 

nouvelles orientations personnelles que leur m®tier implique, ils perdent de leur prestige. Sôils 

font encore figure de références de par leur expérience, ils incarnent de moins en moins le 

mouvement dans sa globalité car la nouvelle image véhiculée par les commandes est bien 

comprise par les pratiquants comme ne rentrant plus dans la définition du graffiti. Les 

graffeurs professionnels ne sôen cachent pas mais souhaitent que leur d®marche soit mieux 

accept®e. Ainsi, certains tagueurs, moins radicaux quant ¨ lôimage que doit donner leur 

pratique dans lôespace public, appr®cient cette nouvelle orientation m°me sôils ont conscience 

de son ®loignement avec les principes originels comme lôexplique Anus, jeune tagueur :  

 « Il nous font de la pub dôune certaine fa­on, ils mettent le graffiti sur un 

pi®destal, le graffiti côest pas un truc si mal pour d®tendre le regard, ­a peut 

°tre beau. [é] Moi je suis aux Beaux-Arts, je travaille sur papier, je pense 

pouvoir faire un joli perso ¨ la bombe donc ­a ­a fait plaisir. Côest des artistes 

refoul®s qui font ­a, côest absolument noble mais yôa pas dôadr®naline, juste la 

satisfaction de faire du beau travail mais côest plus vraiment du graffiti. » 

On ne peut donc pas totalement affirmer que la reconnaissance de certaines réalisations par la 

municipalité dénie toute reconnaissance du graffeur professionnel dans le groupe et 

inversement. Les avis divergent sur ce point car si le maniement de lôa®rosol est pour 

beaucoup dans la reconnaissance de lôimage du graffeur, la disparition des risques, du 

principe de visibilit® ou de d®gradation dans lôaction l®gale pose probl¯me. Il est certain que 

les plus radicaux des pratiquants voient dôun tr¯s mauvais îil lôint®gration progressive de 

certains graffeurs ®m®rites dans lôespace public. Lôouverture de la communauté vers le public 

par lôinterm®diaire de la commande ®branle les codes de la hi®rarchie et d®voile une partie du 

groupe au regard extérieur. Même si les tenants de cette nouvelle approche demeurent de par 

leur discours et leur attachement au terrain dans le milieu du graffiti, ils sô®loignent en partie 

de ses pr®ceptes originels cr®ant un vide dans lequel les puristes tentent de sôintroduire. 

Chacun se targue alors dôincarner ç lôesprit premier du graffiti è dans lôespace public, le seul 

valable. Les uns de par leur anciennet® et la diff®rence quôils instaurent entre leur pratique 

légale et leur pratique illégale, les autres de par leur posture radicale qui rejette tout 

compromis. Entre ces deux extrêmes il existe une multitude de comportements qui reflètent 
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les mani¯res dôappr®hender la discipline. On observe alors que ces diff®rentes postures en 

terme de pratique se superposent ¨ des diff®rences en terme dô©ge et donc dôexp®rience.  

b) Lô®volution de la pratique : une analyse en terme de g®n®rations. 

Grenoble abrite aujourdôhui trois g®n®rations de graffeurs, donc trois fois plus de 

pratiquants qui doivent se partager lôespace. Les ruptures qui se lisent dans les discours et 

dans les r®alisations visibles dans la ville correspondent ¨ la fin dôune posture unique du 

graffeur dans lôespace public. La recontextualisation de lôentr®e dans le mouvement du graffiti 

de chacun de ses membres peut apporter des éclaircissements intéressants sur la nature des 

ruptures actuellement observables. Lôanalyse du changement en terme de génération permet 

de mettre en lumi¯re les implications que lô®dification dôune nouvelle image du graffiti dans 

la société en général et à Grenoble en particulier a entraîné sur la façon de vivre la pratique. Il 

est donc nécessaire de retracer lôhistoire du graffiti grenoblois et ses cons®quences en terme 

de pratique dans la ville afin de comprendre les diff®rentes sensibilit®s qui sôobservent au sein 

du mouvement.  

La culture Hip-Hop est apparue en France à la fin des années 80 et avec elle les 

premiers pratiquants du graffiti. Cette discipline totalement nouvelle a été importée à 

Grenoble au début des années 90 par une poignée de passionnés qui au fil du temps sont 

devenus des r®f®rences dans le milieu et ont structur® le mouvement. A lô®poque, les données 

qui interagissaient sur la pratique nô®taient pas les m°mes que de nos jours. Le nombre de 

graffeurs se r®duisait alors ¨ une dizaine ce qui limitait la concurrence dans lôespace public. 

Les lieux vierges et accessibles demeuraient nombreux (Planche E, figure 1), la répression 

nô®tait pas encore organis®e, le ph®nom¯ne nô®tait pas bien connu et la municipalit® avait du 

mal ¨ lôappr®hender et ¨ trouver des r®ponses ad®quates face ¨ une pratique encore marginale 

mais qui se rendait de plus en plus visible. Concentrée sur quelques individus, la logique de 

groupe qui pr®valait dans le milieu relevait plus souvent dôune dynamique collective 

dô®mulation entre les acteurs, que dôune v®ritable concurrence. Il restait tout ¨ inventer, de 

lôapprovisionnement en matériel spécialisé aux styles et aux techniques. Ainsi, les 

pr®curseurs, ceux qui ont import® le graffiti, sont aujourdôhui ceux qui ont accumul® le plus 

dôexp®rience et de ma´trise. Ils ont pu ainsi initier et accompagner le mouvement, observer et 

faire évoluer la position des différentes équipes municipales, instituer de nouveaux rapports 

avec la population et lôespace public, et mettre en marche une dynamique de 

professionnalisation encore balbutiante en valorisant ce capital quôils sont encore les rares à 
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posséder. On peut citer Nesse dans le secteur associatif grenoblois, Ariok dans le milieu du 

graphisme ou encore Peck qui a intégré une école des Beaux-Arts. Tout les trois faisaient 

partie du même crew, le CFC qui oeuvrait alors aux côtés des IM, DX et VSK dans les années 

1990/1995. On comprend alors que certains dôentres eux puissent parler aujourdôhui dôun ©ge 

dôor du graffiti pendant lequel les opportunit®s quôoffrait Grenoble en terme de possibilit®s 

opératoires étaient nombreuses, tant dans le domaine l®gal quôill®gal. Mais ¨ cet ©ge dôor 

correspond en fait une p®riode dôextr°me marginalit® du graffiti, permettant ¨ un petit nombre 

de pratiquants de poser leurs noms partout et de monopoliser les premières commandes 

priv®es. Avec lôarriv®e de la seconde génération, moins issue de la culture Hip-Hop, la 

pratique a ®volu® dans un sens plus artistique ¨ lôimage de Vinôs. Les techniques se sont 

affin®es, les personnages ont pris plus de place dans les r®alisations comme lôillustre le travail 

de Nikodem, les commandes ont d®velopp® un nouveau cadre normatif, le lettrage sôest 

complexifi® car la concurrence augmentant, lôesprit ç battle » prenait tout son sens permettant 

ainsi une évolution esthétique plus rapide. Ces deux premières générations pouvaient se 

côtoyer dans un espace public encore peu colonisé qui favorisait des relations inter-

g®n®rationnelles relativement pacifi®es et une dynamique dôentraide entre les acteurs. Les 

premiers arrivés chapeautaient en partie la pratique des seconds, les graffeurs échangeaient 

leurs techniques, leurs points de vues et travaillaient ensemble dans lôesprit dôune 

communauté restreinte. Les premières fresques collectives sont alors apparues sur les murs 

des Quais de lôIs¯re, les diff®rents graffeurs oeuvrant c¹te à côte sur le même support 

(Planche E, figure 2). Cependant, des antagonismes entre crews pouvaient déjà se faire sentir 

mais ¨ la mesure de leur nombre restreint dans lôagglom®ration. Ces antagonismes vont peu ¨ 

peu sôexacerber et se r®v®ler de plus en plus pr®gnants dans lôappr®hension de la pratique chez 

la troisième génération. 

Avec lôapparition de la troisi¯me g®n®ration le d®veloppement du graffiti ¨ Grenoble a 

pris une autre tournure. Sa r®cup®ration par la sph¯re ®conomique, lôapparition de magazines, 

dôouvrages (Planche A, figure 5) et de boutiques sp®cialis®s, la mode vestimentaire rattach®e 

à la pratique (Planche A, figure 6) ont fait du graffiti un véritable phénomène de société dont 

les plus jeunes se sont emparés. La nouvelle vague a pu ainsi sôappuyer sur une masse 

dôinformations qui a rapidement transform® le processus dôapprentissage par interaction avec 

les acteurs du mouvement. Les plus jeunes, qui ont pris leurs premiers contacts avec le monde 

du graffiti dôune mani¯re ext®rieure, ont d®veloppé des croyances spontanées sur la pratique, 

influenc®es par la r®cup®ration dôun certain nombre de codes par la soci®t® de lôinformation 
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(presse, télévision, publicité) et par la sphère économique (vêtements, logos, produits 

d®riv®sé). Ces nouveaux venus, en majorit®, nôont donc pas suivi le parcours initiatique de 

leurs a´n®s, bas® sur lôint®riorisation des normes du groupe par la confrontation avec lôespace 

public et le jugement de leurs pairs. Ils sont arrivés sur le terrain dans un contexte où tout 

avait déjà était fait ou presque en la matière. Ainsi, pour se faire reconnaître et connaître dans 

un milieu où le nombre de graffeurs est en expansion, et dans une ville où la diminution des 

supports vierges et lôorganisation de plus en plus efficace de la répression rendent la pratique 

plus difficile, les comportements se sont radicalisés.  

Le nouveau contexte urbain quôa entra´n® la promotion de la pratique par les plus 

chevronnés des graffeurs a exacerbé les antagonismes et mis fin au côté bon enfant de la 

discipline au travers dôune recherche de notori®t® de plus en plus difficile ¨ obtenir. Afin de 

trouver leur place dans le groupe, certains nouveaux arrivants se sont donc attaqués aux 

grandes figures du graffiti grenoblois, les plus anciens et les plus intégrés, en revendiquant 

une identité pure de tout compromis avec la société en général et la municipalité en 

particulier. Cette mentalit® nôest pas d®cri®e par la premi¯re g®n®ration qui ne peut renier les 

principes quôils ont eux m°mes mis en pratique car la clandestinit®, lôill®galit®, lôopposition 

aux r¯gles de lôespace public sont la base du graffiti. Cependant, les anciens regrettent le 

temps o½ ce mode dôaction dans lôespace public et le choc quôil provoquait aupr¯s des 

autorités de par son caractère inédit reflétait également un mode de vie et une tournure 

dôesprit contestatrice et pas seulement une mode r®cup®r®e par dôautres. En effet, ils ne 

portent plus le même regard sur les jeunes graffeurs et tagueurs et déplorent la tournure que 

prend le graffiti vandale par rapport ¨ ce quôils ont connu. Tout en se disant les gardiens de 

cet esprit originel quôils ont d®velopp® ¨ Grenoble, ils regardent dôun oeil nostalgique leurs 

d®buts dans lôagglom®ration. Côest un v®ritable paradoxe qui sôobserve dans le mouvement. 

La promotion du graffiti par les graffeurs professionnels a entraîné une extension du 

ph®nom¯ne et un changement dans la mani¯re dôappr®hender la pratique, quôils d®plorent 

maintenant comme lôattestent les propos de Peck :  

« Côest peut °tre une r®flexion de papy mais côest dommage que certains trucs 

ne soient pas respectés au niveau des générations qui arrivent derrière et qui 

vivent le graffiti comme si rien ne sô®tait pass® avant. [é] Au lieu de faire 

avancer les choses ils restent dans leur milieu confiné, ils jouent à la 
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gu®guerre, ­a les amuse. [é] Ils sabotent le travail des autres et ne 

recherchent pas dôautres murs.è 

Cette idée est aussi expliquée par Nesse, qui ne renie pourtant pas la pratique illégale mais 

désapprouve la façon de faire des nouveaux venus :  

« Aujourdôhui ­a v®hicule plus le m°me truc quô¨ la base, côest pas le m°me 

®tat dôesprit, ­a nôa plus rien ¨ voir avec le truc brut, le truc de base, yôa une 

solidarit® qui dispara´t. [é] Tu vois, côest dans lô®tat dôesprit de la mode, côest 

un business. » 

Le contexte et lôesprit dôorigine du graffiti qui dictaient les comportements et amenaient 

lôindividu ¨ voler ses bombes dans les magasins pour ne pas investir dans une cr®ation par 

essence ®ph®m¯re, ¨ îuvrer la nuit dans une sorte dôinsouciance, ¨ incorporer une logique 

dô®mulation plus que de concurrence et ¨ partager sa passion dans un groupe restreint dont 

chaque membre se connaissait ne peut plus exister dans le sens où la nouvelle image de la 

pratique véhiculée par les plans légaux a transformé la manière de vivre la discipline. On 

observe donc une démultiplication de ces manières de pratiquer le graffiti.  

Ces pratiques distinctes entraînent une division du mouvement en plusieurs tendances 

que lôon peut analyser au travers dôid®aux types qui correspondent aux diff®rentes p®riodes du 

cheminement des individus dans la discipline comme le confirme Peck :  

« Au d®but côest une d®marche dô®go, côest les pr®mices, vers 18 ï 20 ans ils 

ne sont pas mûrs. Tu vas pas demander que le mec à 18 ans ait une démarche 

avec un recul, une conscience de ses actes. Dans dix ans ça aura écrémé, seuls 

les plus motivés resteront et passeront à autre chose.» 

Tous sôaccordent ¨ penser que le v®ritable graffiti est une d®marche volontariste qui ne peut 

pas °tre pens®e comme une simple passade. Celui qui veut avancer et ®voluer doit sôimpliquer 

de manière totale, doit rechercher par lui même de nouveaux supports et persévérer dans 

lôaction en sôentra´nant le plus possible. Il para´t ®vident pour les plus exp®riment®s quôune 

grande partie des pratiquants actuels appréhende le graffiti comme une action passagère, une 

mode. Beaucoup sôen ®loigneront une fois les difficult®s rencontr®es et ne continueront pas 

dans cette voie. Seuls les plus motivés sur le long terme, les moins nombreux, ceux qui 

prendront les obstacles comme des défis et non pas comme des barrières infranchissables 
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pourront espérer aller plus loin dans la pratique et côtoyer à terme les grandes figures du 

mouvement. Ce cheminement typique qui sôoppose ¨ celui du graffeur ou tagueur qui 

abandonne ¨ un moment donn® peut °tre r®ifi® dans un graphique quôil faut cependant lire de 

mani¯re souple et non lin®aire car plusieurs pratiques diff®rentes peuvent sôobserver dans le 

comportement de la même personne en un moment donné. Ce parcours peut aussi être rompu 

à tout moment. 

  

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : lô®volution chronologique type du pratiquant du graffiti 

 

Chacun de ces id®aux types tente dôincarner lôimage quôil se fait du bon graffeur. Les plus 

radicaux dans leur d®fi aux normes de lôespace public sôopposent donc aux graffeurs les plus 

institutionnalisés. Ces derniers déplorent la façon de pratiquer le graffiti des premiers tout en 

reconnaissant leur « hargne è ¨ sôimposer dans la ville. Ceux qui se situent entre ces deux 

extr°mes prennent partie pour lôun ou pour lôautre ¨ un moment donn® de leur parcours. Les 

plus radicaux des graffeurs ne se d®voilent pas facilement mais lôanalyse des discours qui sont 

produits sur eux et lôobservation de leurs traces sur le terrain permettent de comprendre leur 

démarche. Elles éclairent sur les résistances du mouvement à son évolution actuelle. 

c) La radicalisation du mouvement : le graffiti face à lui même. 

Dans les discours recueillis au cour du travail dôenqu°te sur le terrain, que ce soit 

auprès des pratiquants du graffiti ou auprès des représentants des institutions urbaines, le nom 

dôun groupe de graffeurs et de tagueurs grenoblois revient r®guli¯rement. Ce crew sôillustre 

dans lôagglom®ration de mani¯re problématique car il représente à lui seul le phénomène de 

radicalisation de la pratique qui sôobserve dans de nombreuses villes de France. Cette 
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radicalisation se doit dô°tre analys®e afin dôen comprendre les interactions qui lui ont donn® 

naissance et ce quôelle implique sur lô®volution globale du graffiti et en particulier sur sa 

constitution en tant quôart urbain.   

Le crew TNR est lôun des groupes les plus actifs sur toute lôagglom®ration grenobloise 

(Planche D, figure 4). Ses 16 membres (SAOZ, COSE, TZAR, HOAX, DIFE, ESIR, 

KAREEM, SOWE, NOCK, SHARK, DJILôS, TAX, POSE, SEK, UPON, JOKAA) en font 

lôun des plus gros crews de ceux qui agissent actuellement ¨ Grenoble. Il est le plus radical et 

aussi le plus visible. Sa manière de procéder relève des principes premiers du graffiti. Les 

marques de leur passage sont nombreuses en tout endroit de la ville mais notamment dans le 

centre et lôhyper centre. Leurs r®alisations se distinguent rapidement par leur style : soit du 

tag, soit du chrome avec de temps en temps quelques couleurs. Leurs signatures sont apposées 

le plus souvent en nombre et gravitent autour du nom de leur groupe sur des supports très 

visibles mais on peut les observer aussi isol®es et dans des endroits difficiles dôacc¯s. Ils 

pratiquent également le « graving è et nôh®sitent pas ¨ multiplier les affronts envers les 

autorités urbaines et leurs pairs afin de faire valoir leur image. On peut les retrouver aussi sur 

certains sites internet spécialisés. Leurs propos dans des forums de discussion sur les sites 

spécialement dédiés au graffiti sont sans détour. Ils accusent les graffeurs professionnels de se 

d®tourner des principes premiers du graffiti et de nôavoir rien apport® de nouveau ¨ la pratique 

¨ Grenoble en plus de dix ans comme lôexplique X. tagueur, dont les propos ont été extraits 

dôun site internet
52

 mais repr®sentent bien lôesprit des plus radicaux : 

« Dans le graff, tous le monde arrête le vandale pour la fresque, mais est-ce ça 

l'art de rue ? Avoir une autorisation, se faire payer ? C'est ça ?L'Etat a gagné 

la guerre du graff. Putain ! L'argent et les incultes de notre culture sont la 

faute de tout c'bordel. Respect aux vrais, y'en a si peu. Ne changez pas de 

camp. » 

Le terme de camp montre combien le mouvement est en crise et semble se diviser par rapport 

à ses débuts. Ainsi, afin de faire valoir leur détermination à ne pas se dévoyer tout en asseyant  

leur notoriété ils pratiquent régulièrement le « toyage ». Aussi bien sur des fresques 

command®es que sur les Quais de lôIs¯re o½ r®guli¯rement, ils jugent les réalisations et les 

autres graffeurs par lôapposition de propos injurieux et d®gradants. Ainsi, il nôest pas rare 
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quôils barrent enti¯rement certaines r®alisations dôun trait continu, effectu® tout du long du 

support avec comme seul indice, un ou plusieurs pseudonymes placés de manière visible sur 

lôobjet de leur acharnement (Planche M, figure 7). On comprend d¯s lors quôils soient les plus 

connus des services de la propreté urbaine, des responsables politiques concernés par le 

graffiti et des graffeurs eux-m°mes. Ils incarnent la pratique quôune majorit® des plus 

exp®riment®s d®plore comme nous lôavons expliqu® pr®c®demment.  

Le comportement radical des TNR entraîne pour ses membres une double illégalité. La 

premi¯re est celle de lôespace public. Le fait de transgresser les règles de la ville les place 

dôembl®e dans la cat®gorie des individus d®viants comme tous les graffeurs clandestins. Leur 

pratique radicale les am¯ne sur le devant de la sc¯ne. Les propos de lôadjoint au maire d®l®gu® 

aux droits de voirie représentent bien le point de vue de la municipalité sur ce point : 

« Alors eux ! Côest des tar®sé Je pense quand m°me que côest des mecs dans 

la mentalit® provocateur, un peu fascisant. Côest des mecs qui peuvent 

basculer dans des trucs bien dôexclusionéè 

Les TNR sont donc identifi®s sans ambiguµt® par la municipalit® puisquôils repr®sentent le 

côté le plus vandale du mouvement et donc le plus visible. Mais ils se retrouvent également 

exclus du groupe des graffeurs. En effet, sôils sont connus par tous, ils ne sont pas forcément 

reconnus par tous. Lorsquôils sôattaquent aux r®alisation des autres, ils ne se placent pas en 

porte à faux avec les règles de la pratique car le graffiti est éphémère par nature et accepte le 

recouvrement. Cependant, ce recouvrement obéit à un des principes qui structurent les 

rapports dans le groupe, côest-à-dire avoir un certain respect pour le travail des autres en 

laissant le temps ¨ chacun de sôexposer dans lôespace public. Ce qui est reproch® aux TNR est 

de ne pas laisser ce temps de latence entre deux réalisations et de recouvrir trop rapidement 

les graffitis de leurs pairs. En ce sens lôespace public est un espace collectif y compris pour 

les graffeurs. Chacun doit y avoir sa place, même pour un laps de temps très court et tous 

doivent respecter les r¯gles du graffiti qui sôy appliquent. Les TNR exacerbent donc le 

paradoxe dôune pratique dont des codes de conduite cens®es °tre suivis par tous se soustraient 

aux normes institués. Ainsi, les TNR renie toutes les r¯gles afin de sôimposer. Ainsi, la 

pratique du toyage, dont ils se sont fait les sp®cialistes, nôest accept®e que lorsquôelle est 

parcimonieuse et révèle de véritables tensions. Or ici, elle rentre dans une logique de 

concurrence acharnée, de dévalorisation et de dégradation du travail des autres graffeurs, ce 

qui plait à peu de monde. Le crew devient donc doublement illégal. En plus de son illégalité 
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par rapport aux r¯gles de lôespace public, ses agissements sont per­us comme ill®gitimes par 

rapport aux principes du graffiti. Cette double illégalité les entraîne vers une double 

exclusion, notamment de leur propre groupe de pairs par les plus expérimentés. Cependant, ils 

endossent ce statut « dôexclus è, de marginaux avec dôautant plus de fiert® quôils revendiquent 

un certain conservatisme face ¨ lôorientation que semblent prendre de plus en plus de 

pratiquants. Ainsi, il est difficile de les rencontrer puisquôun de leur principe est de nô°tre pas 

tourn® vers lôext®rieur afin de conserver un total anonymat qui les préserve de toutes 

représailles de la part des autorités comme de certains autres graffeurs, mécontents de leur 

comportement.     

Cependant, les TNR ont des sympathisants dans le milieu et même auprès de quelques 

anciens. Leur conduite déviationniste vient en réponse à une autre forme de déviation du 

mouvement que certains déplorent. Ils peuvent alors être analysés comme les représentants de 

lôaile conservatrice du graffiti qui sôappuient sur les principes qui ont pr®sid® ¨ son apparition 

dans sa forme la plus contestatrice. Ils ne souhaitent pas que celui-ci sorte du chemin de 

lôill®galit® et de la clandestinit® quôil a emprunt® d¯s ses d®buts. Pour eux comme pour 

dôautres, le graffiti l®gal nôexiste pas, les deux termes sont antinomiques. Il est donc 

int®ressant dôanalyser lô®cart qui se creuse entre deux mani¯res dôaborder la pratique, de 

représenter et de définir son activité. Si les deux extrêmes (vandale et légal) se rejoignent par 

les techniques graphiques employées, les nouvelles façons de pratiquer et dôaborder lôespace 

public dans le cadre l®gal soul¯vent de vives r®sistances. Lôacceptation de cette nouvelle 

dimension dans le graffiti et la transition n®cessaire ¨ son acceptation sôav¯rent douloureuses 

car ce changement revêt un caractère coercitif pour celui qui le désapprouve. En effet, il est 

incarn® dôune part par les autorit®s urbaines et dôautre part par certains graffeurs qui en ®tant 

souvent les plus exp®riment®s ont un poids certain sur lôorientation du mouvement. Ainsi, tant 

que les pratiquants se conforment aux modèles du graffiti, le groupe approuve et protège mais 

d¯s quôil sôagit de passer outre, ils sôexposent ¨ la r®probation. Or les critiques existent des 

deux c¹t®s et viennent renforcer lôid®e dôune dislocation du mouvement. Chacun a la volonté 

de réorienter et de recentrer le groupe sur ses propres convictions en ignorant la validité de la 

posture de lôautre. Ainsi, le comportement des TNR peut °tre expliqu® comme le r®sultat 

dôune r®sistance face ¨ un risque de d®valuation de la pratique illégale par rapport aux 

nouveaux modes dôaction sur le paysage urbain. On peut se demander alors qui sont les plus 

légitimes ? Les graffeurs qui ont fait évoluer la pratique dans un nouveau rapport à la ville et à 
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ses autorités ? Ou les crews qui craignent que le graffiti ne sô®loigne de ses principes et se 

radicalise ?  

Lôexplosion de la pratique ¨ Grenoble depuis quelques ann®es ne permet plus aux 

individus de se côtoyer, de penser globalement le mouvement et de réfléchir ensemble sur la 

remise en question des normes originelles. Certains ont le sentiment que la coopération 

proposée par la municipalité reste partielle et peut cacher une forme de manipulation. 

Dôautres pensent que la prise en consid®ration des graffeurs par les autorit®s est lôindice dôune 

v®ritable reconnaissance. Comme nous lôavons vu, cette reconnaissance reste partielle mais 

nôexclut pas un vrai changement de regard sur la pratique de la part des habitants et de la ville. 

On peut alors cat®goriser lôattitude des pratiquants du graffiti sur le modèle du sociologue 

américain R. K. MERTON
53

 :  premièrement, le retrait consiste à lier son sort le moins 

possible au mouvement. Dans le cas des graffeurs il est difficile de ne pas prendre en compte 

le groupe puisque la reconnaissance recherchée vient en grande partie de lui. Néanmoins, 

certains ne pr°tent que peu dôattention aux antagonismes ¨ lôîuvre tout en subissant ses 

cons®quences (toyage, rar®faction des supports, r®pression accrue). Côest aussi lôattitude de 

plus en plus observable des anciens qui sont passés à autre chose et ne regardent que peu les 

agissements des plus jeunes. Deuxi¯mement, le ritualisme sôaccroche aux d®tails de lôordre 

établi pour éviter les aléas du changement tout en profitant de tous les avantages acquis. Côest 

le cas de certains graffeurs débutants qui tout en privilégiant les réalisations illégales 

jubilatoires, surfent sur la dynamique des commandes. Ils profitent de la nouvelle image de la 

pratique pour d®marcher des commer­ants et gagner un peu dôargent. Troisièmement, la 

r®bellion. Elle est incarn®e par les TNR et met en cause lôensemble du syst¯me ®tabli en 

®largissant et en radicalisant les principes dôorigine.  

Les TNR mettent donc la communauté en face de ses propres contradictions. Les 

graffeurs les plus anciens critiquent leur démarche tout en déplorant la fin de la pratique 

clandestine comme eux lôont connue. Ils ont fait ®voluer le graffiti mais renient les 

cons®quences pourtant pr®visibles quôa entra´n®es leur comportement. N, graffeur depuis 12 

ans vivant de commandes incarne ce paradoxe : 

 « Le graffiti clandestin jôai peur que ce soit mort, yôa plus vraiment de gens 

quôon peut dire quôils font ­a ¨ la vrai quoi, ¨ lôancienne. »  
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Lôart nôadmet pas de compromis et si le graffiti en est un il apparaît évident que son 

évolution à Grenoble depuis ces dix dernières années pose un paradoxe que ses représentants 

vont devoir r®soudre ou admettre. Le graffiti en tant quôaction artistique urbaine nôest pas 

reconnu par les institutions mais par les graffeurs. D¯s lors quôil devient un art urbain, il se 

voit l®gitim® par les institutions mais sô®loigne de sa d®finition premi¯re d®fendue par ses 

pratiquants. Un antagonisme naît alors entre les différentes manières de concevoir le graffiti. 

Les acteurs sont divisés, le mouvement se cherche une nouvelle identité que chacun tente 

dôincarner. Les TNR illustrent la contestation et souhaitent que la pratique reste autonome. En 

cela, ils alimentent le débat qui ne fait que débuter et la discipline est en pleine ébullition afin 

de retrouver une certaine cohérence au plus dans ses actions, du moins dans son organisation.  
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CONCLUSION 

Le graffiti sôapparente ¨ une action artistique indissociable de lôespace urbain. Sa 

pratique répond à de nombreuses caract®ristiques propres ¨ lôart institu® et reconnu sans 

équivoque. Cependant, en les appliquant dans la ville, ces caractéristiques prennent une 

dimension nouvelle mais sont rarement comprises comme les indices dôun art pr®sent au 

quotidien. Premièrement la pratique du graffiti est régie par un ensemble de connaissances 

encadr® par des principes sp®cifiques. Côest une activit® r®gl®e et codifi®e dans et par la ville. 

Si lôespace urbain est visiblement son r®ceptacle, il est ®galement sa matrice dans laquelle elle 

trouve, depuis son apparition, toutes les ressources nécessaires à son développement. Par sa 

concentration de population, la ville est le lieu de la publicité codifiée du graffiti ; par sa 

morphologie elle est lôespace aux possibilit®s op®ratoires ®tendues qui supporte le fruit de ses 

travaux plastiques ; par la présence des autorités publiques, elle est le lieu du risque et du défi 

qui fonde une échelle de valeurs partagée par les graffeurs. Deuxièmement, la ville est 

lôespace dôexposition qui entre dans la constitution dôune esth®tique particuli¯re. Elle 

cristallise les critiques dôun paysage urbain d®plaisant, face auquel lôesth®tique du graffiti se 

construit en opposition. Elle donne à la pratique une dimension de requalification de sa 

scénographie visuelle, elle est lô®l®ment constitutif de la cr®ation plastique et conditionne en 

grande partie le trac® des îuvres. Troisi¯mement, le graffiti est porteur dôun concept qui sous-

tend lôaction et il retrouve dans la ville les indices dôun ordre social quôil combat dans la 

dissidence. En ®tant le lieu de la contestation de lôordre social et le support de cette expression 

plastique, lôespace public devient le r®v®lateur dôun dysfonctionnement des institutions, 

incapables dôagencer et de constituer un lieu de vie agréable pour tous. La ville est donc le 

support interactif du graffiti. En étant constitutive de la définition de la pratique elle lui donne 

son ancrage urbain. En conditionnant les trac®s et ses motivations, elle devient lôentit® ¨ 

maîtriser pour les pratiquants. En imposant ses r¯gles de conduite et ses modes dôoccupation, 

elle d®cha´ne la contestation dôun ordre social global incommode.  

Ainsi le graffiti est intrins¯quement li® ¨ lôurbanit® dans lô®laboration de son caract¯re 

artistique. Cependant, il est en opposition face aux règles qui régissent les modes 

dôoccupation de la ville, ce qui rend n®gative son image aupr¯s du citoyen. Mais la 

reconnaissance dôune partie de ses r®alisations par la municipalit® le transforme, lui et son 

image. Elle soulève la question de la pertinence pour les graffeurs de lôacceptation dôune 
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nouvelle d®finition de leur pratique en tant quôart l®gitime dans lôespace public. Si certains 

caract¯res propres ¨ lôart institu® sôappliquent au graffiti, sa dimension ill®gale lui est 

premi¯re et elle ne peut sôarranger de cette d®finition. Car le graffiti l®gal nôexiste pas et ne 

peut pas exister. Les deux termes sont antinomiques. Les réalisations issues de commandes 

représentent alors autre chose qui ne peut prendre la dénomination de graffiti, de lôavis m°me 

de ses créateurs. Entre « prostitution » de la pratique et nécessaire évolution, le mouvement 

semble assumer cette nouvelle ambiguïté. Mais dans les faits, elle dérange, gène et divise. En 

amenant les représentants du graffiti ¨ reconsid®rer leur position dans lôespace public, elle 

entra´ne des divisions internes alors inconnues au sein dôun mouvement qui ®tait le r®ceptacle 

dôune culture communautaris®e, en marge, accueillant ceux qui se sentaient ®trangers dans la 

ville. Sôagissait-il alors de rester ®tranger ou de sôint®grer ? La situation actuelle pose cette 

question à tous les pratiquants. Il semble que les plus chevronnés et anciens ne demandent 

quô¨ trouver leur place aujourdôhui dans lôespace public. Cette d®marche rapproche ainsi leurs 

r®alisations de la d®finition de lôart urbain sans vraiment se confondre, puisque la position de 

la municipalité sur ce point reste ambiguë. Elle soutient en pointillé les actions légales par 

lôinterm®diaire des commandes publiques ins®rées dans une politique socioculturelle 

fluctuante et très peu instituée. Elle combat les atteintes à la propreté, la neutralité et la 

propri®t® dans lôespace public tout en souhaitant se retirer peu ¨ peu pour laisser ¨ lôhabitant 

un rôle prépondérant dans la lutte contre ces inscriptions. Cette attitude entre chien et loup 

d®coule en partie de lôatmosph¯re s®curitaire qui plane sur lôar¯ne politique. Parce que les 

nouveaux venus abordent toujours la pratique dans une optique similaire de celle des années 

90, donc contestataire et illégale, la municipalité est face à un courant qui se divise.  

Cette dynamique paradoxale peut sôillustrer de mani¯re int®ressante gr©ce ¨ un sch®ma 

qui englobe toutes ses dimensions. Ainsi, il nous est apparu intéressant de retranscrire le plus 

clairement possible les processus qui sôobservent dans les rapports entre la ville et le milieu 

du graffiti. Le schéma suivant doit pouvoir éclairer le cheminement et les positions  de chacun 

des acteurs. 
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Figure 3  

 

 

Les deux facettes du graffiti le placent dans une position inconfortable car unique. 

Côest pourquoi il est difficile de le rattacher ¨ un statut d®j¨ existant. Il ne se situe pas dans 

lôart institu® mais existe comme art constitué. Dès lors, quels sont les indices non équivoques 

qui peuvent lui donner une valeur artistique dans la société ?  
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Il semble que le graffiti réponde à la définition communément admise du courant 

artistique. Ses pratiquants sont réunis dans une entit® collective faite dôindividualit®s qui 

accepte ses créateurs reconnus par le groupe mais également par la municipalité. Ils 

acquièrent peu à peu une certaine capacité à monnayer leurs réalisations dans un échange 

vertueux avec des commanditaires privés ou publics. On distingue à leurs côtés plusieurs 

statuts diff®rents. Certains endossent lôimage des marginaux qui refusent les r¯gles du groupe, 

dôautres sôint¯grent parfaitement en respectant ces r¯gles et en suivant les orientations 

communes, dôautres encore sont des conservateurs qui refusent lô®volution de la pratique et 

sôopposent aux pr®curseurs qui recherchent de nouvelles fa­ons de faire ou tentent dôeffectuer 

un glissement vers de nouveaux horizons de création. Ces individualités prennent place dans 

ce que lôon peut identifier comme des r®seaux. Ils peuvent °tre informels et structurent le 

milieu dans une logique dôappartenance ¨ de petits groupes constitu®s et rentrant en 

concurrence (crews, coalition de crews ). Ils peuvent aussi être formels et rapprochent les 

différents acteurs qui côtoient de près ou de loin la pratique (liens institutionnels avec la 

mairie, engagement auprès des services municipaux de la propreté urbaine, liens associatifs 

avec dôautres agglom®rationsé). La pratique de ce courant artistique est également encadrée 

par un ensemble de codes et de r¯gles communes (la visibilit®, la valeur risqueé). A cela 

sôajoute un vocabulaire sp®cifique, la pr®dominance du support urbain, un imaginaire collectif 

distinctif (« Esprit Battle è, dôune certaine vision de la soci®t® et de ses autorit®sé), des 

instruments de cr®ation communs (a®rosols, marqueursé), des techniques partag®es (3D, 

coulures, aplatsé), un style imm®diatement identifiable (lettrages picturaux, personnages, 

couleurs vivesé) qui se d®cline de plusieurs mani¯res (Flop, Bloc, Wild Style, choix des 

teintesé), un principe de signature de lôîuvre et de communication intra-groupe par des 

messages inscrits sur ou à la périphérie des marquages, une dynamique commune de 

concurrence et dô®mulation, des r®f®rences symptomatiques (Hip-Hop, Etats-Unis, graffeurs 

reconnusé) et un principe dôaction partag® au sein de la ville (agir ici et maintenant en 

situation). Tous ces éléments réunis caractérisent le graffiti comme un courant artistique. Mais 

les r®alisations qui en ®mergent ne sont que rarement consid®r®es en tant quôîuvre dôart par 

les populations.  

Côest pourquoi dans la suite des travaux de Jean-François AUGOYARD qui en appelle 

à mieux comprendre le potentiel physique de r®emploi offert par lôespace public ¨ 

lôexpression artistique, on peut tenter de rapprocher la pratique du graffiti de trois hypoth¯ses 

que lôauteur ®nonce apr¯s deux ans de recherche sur les relations entre lôart et la ville.    
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Celles-ci en sôappliquant au graffiti peuvent lui donner une ®paisseur nouvelle qui lôapparente 

alors aux arts de la rue mais dans une dimension plastique encore peu connue. Lôart de rue 

« peut être dans un premier temps considéré comme un révélateur en un sens quasi 

photographique »
54

. Il rend percevable lôinaper­u tout comme le graffiti amplifie aux yeux du 

citadin les supports sur lesquels il sôappose. La m®tamorphose peut ainsi toucher un d®tail (un 

tag sur un objet de lôam®nagement urbain) ou lôensemble dôun espace affect® (une fresque sur 

toute la longueur dôune rue). Lôaction est bien alors un « embrayeur de révélation » qui 

affecte les perceptions des formes construites, des ambiances, dans ce quôelle peuvent avoir 

de plus immatériel. Le deuxième trait commun aux actions artistiques urbaines est « la 

capacité de recontextualisation ». Ce décalage intervient lors du déroulement de la phase de 

cr®ation, lorsque les ®l®ments de lôambiance urbaine sont int®gr®s dans la performance. Dans 

le cas du graffiti lôint®gration est volontaire : défi envers la présence mouvante de la police, 

apposition de marquages au gr® des rencontres, jeu avec les supports (d®tournement dôaffiche, 

utilisation dôune fissure dans un mur pour en faire la cicatrice dôun personnage, toit dôune 

voiture posée l̈  pour atteindre le haut dôune palissadeé). On pourrait donc parler dôun 

potentiel urbain dans la création artistique. Le troisième trait insiste sur le fait que les actions 

artistiques impriment dans lôurbain des traces objectives ou subjectives qui sont des éléments 

importants de lô®volution de lôimage de la ville. Ces indices ont une durabilit® variable. Un 

graffiti peut rester apposé à un endroit pendant plusieurs mois ou seulement quelques heures 

suivant son emplacement plus ou moins accessible, suivant la rapidité de demande 

dôintervention ou suivant la nature du support qui peut dispara´tre lors dôun chantier ou dôun 

ravalement de fa­ade. Plus difficilement observables les traces mn®siques nôen sont pas moins 

vives. Une de ses expressions les plus fortes est de ne pas pouvoir passer dans un lieu sans le 

souvenir de lô®v®nement artistique qui sôy est produit. Ainsi, les traces mentales du graffiti, 

m°me apr¯s effacement, ont la vie dure soit parce quôelles ont constitu® un choc, une atteinte 

personnelle, soit parce quôelles ont ®veill® le regard du passant. Ici la force de la m®moire 

peut °tre en fonction de lôimplication plus ou moins grande de la morphologie urbaine dans 

les r®alisations. Le graffiti rentre donc bien dans la cat®gorie de ce que lôauteur appelle des 

« actions artistiques urbaines ». Cependant une distinction doit être apportée. 

 En effet, si le graffiti peut se caractériser de la sorte, les réalisations légales perdent un 

peu de ces trois dimensions ®nonc®es par lôauteur. Premi¯rement lôamplification des supports 

est moindre lorsque lôaction a ®t® lôobjet dôune campagne dôinformation afin de donner un 
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aspect légitime à la réalisation de la fresque aux yeux des citadins. Or la force du graffiti est 

de sôimposer comme une dissidence et de provoquer une r®action dô®tonnement, de surprise 

voir dôagacement face au support ainsi occup®. Deuxi¯mement la capacit® de 

recontextualisation de lôîuvre l®gale est ®galement moindre lorsquôelle prend comme cadre 

lôespace qui lui est allou® par la municipalité. Troisièmement les traces laissées par les 

fresques commandées perdent de leur valeur contestatrice et ne rentrent plus dans la définition 

premi¯re du graffiti puisquôelles ne correspondent pas aux crit¯res premiers de r®alisation des 

marquages. Ainsi, si la fresque commandée, donc légale, rentre en partie dans la définition 

dôune action artistique urbaine, elle sôapparente plus ¨ un art urbain, encadr® et soumis aux 

interactions publiques et sociales. En revanche, le graffiti demeure une action artistique 

autonome qui na´t dans la ville, sôimpose dans lôespace public et prend en otage ses habitants. 

Cette praxis est lôindice dôune action qui ne se demande pas si elle rel¯ve ou non de lôart 

institué mais qui, de par ses caractéristiques spécifiques rentre dans ce que lôon peut appeler 

une action artistique urbaine ill®gale. Son ill®galit® nôenl¯ve rien ¨ son aspect artistique mais 

lui interdit toute reconnaissance de la part des autorit®s et du march® de lôart. Nous avons 

donc affaire à un véritable courant artistique dans la ville dont les productions ne sont pas 

accept®es par les institutions urbaines comme relevant du domaine de lôart.  

 Ainsi nous paraissent évoluer actuellement et de façon interactive les relations 

communes entre les pratiquants du graffiti, la municipalit® grenobloise, la notion dôespace 

public et celle de création artistique.  
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